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Léon Provancher reconnu personnalité 
d'importance nationale 
L'année 1995 pourrait bien être appelée «l'année Provan-
cher» et la Société Provancher a fait largement sa part pour 
faire reconnaître les mérites du grand naturaliste. 

par J.C. Raymond Rioux 
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3 L'écoute du chant des grenouilles constitue un élément 

important dans l'inventaire en cours de cette faune en 
déclin. Bénévoles demandés. 

par Michel Lepage 

Z. Le carcajou, une légende vivante? 30 
Animal légendaire, le carcajou, surnommé glouton, est en 
voie de disparition. Le rétablissement de l'espèce paraît 
pourtant possible et des travaux sont entrepris en ce sens. 

par Michel Huot et Michèle Moisan 

9 Coyotes et renards roux au Parc national 
Forillon, partage des ressources 34 
Comment le renard partage les ressources en nourriture 
du Parc avec un nouvel arrivant, le coyote, sans oublier 
l'intervention d'acteurs discrets, le lynx... et l'homme. 

par Christian Fortin 

Le Naturaliste canadien en deuil 
G.Wilfrid Corrivault (1907-1995) 
Le doyen Lucien Huot rend hommage à cet universitaire 
qui donna au Naturaliste canadien sa crédibilité scienti- 
fique sur le plan international. 

par Lucien Huot 
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Léo Brassard 
Fondateur du Jeune Naturaliste et des Jeunes Explos, 
Léo Brassard est un pionnier de la vulgarisation scienti- 
fique auprès des jeunes Québécois. 

par Alain Asselin 

Schoenoplectus pushianus, une cypéracée 
nouvelle pour le Québec 11 
Jamais mentionnée jusqu'ici au Québec, cette espèce 
nouvelle pourrait bien avoir été confondue avec une 
espèce voisine. 

par Marcel Blondeau, Claude Roy et Michelle Garneau  

Sous le ciel du condylure étoilé 40 
Une petite taupe à longue queue, aussi discrète que peu 
connue, qui atout ce qu'il faut pour piquer la curiosité des 
éthologistes. 

par Jean R. Bédarci 
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Les défis de la conservation de la faune 
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au Canada 44 

Notes sur les oiseaux de l'île aux Basques 
13. Les utilisateurs de chicots 
Faut-il aménager des chicots sur l'île pour augmenter les 
populations d'oiseaux habitués à nicher dans les cavités 

par Marcel Darveau 

Le baguage d'oiseaux à l'île aux Basques, 
1982-1995 
Les données de base résultant de 12 années de baguage 
d'oiseaux permettent d'évaluer dans quelle mesure les 
oiseaux retournent sur l'île. À suivre. 

Un tour d'horizon des stratégies et des conditions requises 
pour sauvegarder la faune au Canada. 

par Jacques Prescott 

Le compostage des résidus verts en andains 
19 extérieurs: une solution à la portée des villes? 48 

Relativement facile à réaliser, le compostage des résidus 
verts mériterait d'être plus répandu au Québec. 

par Isabelle Dionne, Liette Vasseur et Cristine Moresoli 
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Droit de l'environnement 
Vers une nouvelle servitude de conservation 52 

Les servitudes de conservation constituent une technique 

juridique particulièrement prometteuse en matière d'in-

tendance privée. Une loi les instituant est attendue par 

tout le milieu intéressé à la conservation. 
par Benoît Longtin  

Le parc de l'aventure basque en Amérique: 68 

bientôt une réalité 
Le point sur ce nouvel équipement culturel auquel la 

Société Provancher a largement contribué en collabo- 

ration avec le milieu de Trois-Pistoles. 

par Isabelle D'Amours et André Kirouac 

Les calmars géants sur les côtes de Terre-Neuve 

Les calmars géants de 15 m de long ne sont pas si rares que 

l'on croit. 
par Luci Bossé 

Mortalités de sébastes dans la région de 

la baie des Ha! Ha !, fjord du Saguenay: 

un choc thermique? 
L'hypothèses du choc thermique est la plus plausible pour 

expliquer les mystérieuses et subites mortalités de sébastes 

rapportées dans le fjord du Saguenay. 
par Michel Gilbert 

Le parc des monts Valin,  

59 
La Fiducie foncière du mont Pinacle 

Une petite montagne, un grand symbole 73 

Autour du mont Pinacle, c'est la bataille entre promoteurs 

et partisans de la conservation, une bataille qui illustre 

bien le rôle que peuvent jouer les fiducies foncières. 

61 
par Danielle Dansereau 
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un nouveau parc québécois 65 

Ce parc de 126 km2, particulièrement représentatif de 

cette région naturelle du Saguenay, devrait compléter 

prochainement le réseau des parcs québécois. 
par Jean-Pierre Guay 

Page couverture :Grenouille verte (Sainte-Agathe, Qc). À travers le monde, 

on observe un déclin des populations d'amphibiens. Cette photo souligne 

l'action des organismes et des bénévoles qui travaillent à établir un inven-

taire des populations. Photo Claude Daigle. 
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Léon Provancher 
reconnu personnalité' 
d'importance nationale 

Au cours du printemps 1993, la Société Provancher d'histoire naturelle du 
Canada entreprenait une campagne nationale en vue de l'émission d'un timbre commé-
moratifà la mémoire de Léon Provancher, célèbre naturaliste canadien du xixe siècle, 

dont notre société porte fièrement le nom. 

Plusieurs personnalités canadiennes et québécoises avaient été sollicitées afin 
d'appuyer ce projet dont la sous-ministre adjointe du ministère canadien de l'Environ-
nement et responsable de Parcs Canada, madame A. Lefebvre-Anglin. Non seulement 
celle-ci a-t-elle appuyé ce projet, mais elle prenait, en outre, l'initiative de demander à la 
Secrétaire d'État de l'époque, madame Monique Landry, de faire examiner, par la 
Commission des lieux et monuments historiques du Canada, la pertinence de recon-
naître l'abbé Léon Provancher comme personnalité d'importance nationale. 

Et c'est ainsi qu'au cours d'une réunion tenue en juin 1994, la Commission des 
lieux et monuments historiques du Canada décrétait que « Léon Provancher revêt une 

importance historique nationale et devrait être commémoré par le biais d'une plaque. 
L'avis était donc favorable. Par la suite, le ministre du Patrimoine canadien, monsieur 
Michel Dupuy, entérinait cette décision. 

La Société Provancher a alors fait savoir qu'il lui apparaissait intéressant de 
procéder au dévoilement d'une plaque au cours de l'année 1995, soulignant ainsi le 
175e anniversaire de naissance de Léon Provancher. Cette suggestion fut accueillie avec 
enthousiasme. C'est finalement la Direction régionale du ministère du Patrimoine 
canadien qui fut chargée de mener à terme ce projet de reconnaissance publique. 

Le 20 octobre dernier, en présence du ministre canadien du Patrimoine, mon-
sieur Michel Dupuy, de plusieurs personnalités du monde scientifique, des autorités 
civiles et religieuses et de nombreux membres de la Société Provancher, était dévoilée la 
plaque commémorant la vie et l'oeuvre de Provancher. La cérémonie se déroulait à l'in-
térieur de l'église Saint-Félix de Cap-Rouge, là même où il a été inhumé en 1892. 
Quelques jours plus tard, la plaque fut apposée à un bloc de pierre, à l'extérieur du 

bâtiment. 

Ce projet s'inscrit tout à fait dans le cadre d'un des objectifs de la Société Pro-
vancher : promouvoir la vie et l'oeuvre de Léon Provancher; c'est pourquoi tous les 
membres du conseil d'administration ont été heureux de voir ce projet se réaliser. 

Nous nous réjouissons avec toute la communauté scientifique que ce grand 
naturaliste canadien ait fait l'objet d'un tel hommage, car, comme l'écrivait fort jus-
tement Jean-Marie Perron dans la biographie consacrée à Léon Provancher, parue dans 

le Dictionnaire biographique du Canada, « l'oeuvre de ce simple curé de campagne, t 

dépourvu de moyens, coupé des ressources de l'État et victime de l'apathie des siens, 

relève du prodige. » 
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Le ministre du Patrimoine, Michel Dupuy, dévoilant la plaque commémorative, en 
compagnie de J.C. Raymond Rioux, président de la Société Provancher, et Normand 

Châtigny, maire de Cap-Rouge. 

Nous tenons à remercier sincèrement toutes les personnes qui, de près ou de loin, 
ont contribué à la réalisation de ce projet, notamment le ministre du Patrimoine 
canadien, monsieur Michel Dupuy; les membres du bureau de direction de la Com-
mission des lieux et monuments historiques du Canada; madame A. Lefebvre-Anglin, 
ex-sous-ministre adjointe d'Environnement Canada et responsable de Parcs Canada, 
aujourd'hui à la retraite ; madame Monique Landry, ex-membre de la Chambre des 

Communes ; les autorités du ministère du Patrimoine canadien, via Parcs Canada, à 
Ottawa et à Québec, notamment le directeur Jean Desautels, madame Louise Boudreau 
et monsieur Rémi Chenier; monsieur Laurent Tremblay, directeur général de l'Est du 
Québec pour le ministère du Patrimoine canadien et les autorités de la ville de Cap-
Rouge, notamment son directeur du Service des loisirs, monsieur Jean-Marc Roberge. 

Dans un autre ordre d'idées, il nous fait plaisir de présenter dans le présent 
numéro du périodique de la Société Provancher le texte de monsieur Lucien Huot 
portant sur la vie et la carrière de monsieur G.-Wilfrid Corrivault qui a assuré, à partir 
de 1967, la publication du Naturaliste canadien, fondé en 1868 par Léon Provancher. 

Le professeur Corrivault a été celui qui a hissé ce périodique à un très haut niveau, si bien 
que c'est sous sa direction que la qualité scientifique de la revue a été reconnue par les 
organismes subventionnaires. Son rôle a définitivement été vital dans le cheminement de 
ce périodique. Un digne successeur de Léon Provancher. Un hommage posthume qui 

nous apparaît bien mérité 

J.C. Raymond Rioux 
président J 
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LE NATURALISTE CANADIEN EN DEUIL 

G.-Wilfrid Corrivault - 1907-1995 
Professeur émérite de l'Université  Lavai 

Lucien Huot 

Le 22 août dernier, j'apprenais 
de son épouse, le décès du professeur 
G.-Wilfrid Corrivault. Triste nouvelle 
qui chagrine sans surprendre. En effet, 
ce départ non précipité était prévi- 
sible. Au cours de mes visites durant 
ses quelques mois d'hospitalisation, 
j'avais réalisé qu'il était engagé sur la 
pente douce et ses réflexions sur le 
non- retour à la santé ne laissaient 
planer aucun doute. Bien que les 
conversations se faisaient de plus en 
plus ardues, il avait manifesté le désir 
de prendre connaissance de la dernière 
parution du Naturaliste canadien 
(volume 119, numéro 2, été 1995). 
Je n'ai pas manqué de le lui apporter. 
Il a lentement parcouru ce qui allait 
être pour lui la dernière parution. Sa 
santé fragile ne lui permettant pas d'exprimer avec emphase 
ce qu'il ressentait, il parvint néanmoins, de façon hésitante 
et pénible, à exprimer sa satisfaction de constater le 
Naturaliste toujours bien envie. 

Diplômé en sciences agronomiques de l'Université 
Laval en 1933, le jeune agronome occupa, comme première 
fonction, la direction des laboratoires de botanique du 
ministère de l'Agriculture durant quelques années. Ayant 
remarqué l'intérêt qu'il portait à l'enseignement et à la 
recherche, le directeur fondateur du Département de bio-
logie, le Dr Jean-Louis Tremblay, l'invita à le seconder pour 
partir du bon pied un département qui allait, au cours des 
années, prendre un essor impressionnant. On lui assigna 
entre autres, les cours d'histologie et d'embryologie compa-
rées et il mena des recherches à la station de biologie marine 
de Grande-Rivière, qui lui permirent d'obtenir un doctorat 
ès Sciences en 1947. C'était l'époque « héroïque» où tout 
était à faire dans des conditions souvent ingrates. Peu 
nombreux étaient ceux qui s'engageaient dans des études 
avancées en sciences et décidaient d'entreprendre une car-
rière universitaire. Le professeur Corrivault a su relever 
les défis avec brio et au cours de ses 33 années passées au  

Département de biologie, il a laissé sa 
marque à plusieurs égards. 

C'est à l'automne 1953 que j'ai 
rencontré le professeur Corrivault 
pour la première fois. Je m'engageais, 
à cette époque, dans des études 
graduées. Dès les premiers instants, 
j'ai senti chez cet homme l'aura d'une 
personnalité exceptionnelle qui veil-
lait sous des apparences simples et 
modestes. Rapidement, il a su gagner 
non seulement mon respect mais aussi 
mon affection. Sa curiosité intellec-
tuelle, sa chaleur, son profond souci 
d'aider les autres ne se démentaient 
jamais. Quelques temps après cette 
première rencontre, je me souviens 
encore d'une réflexion que m'avait 
faite l'abbé Alexandre Gagnon, alors 

directeur du Département de biologie : « Ce Corrivault 
s'acharne quand une question n'est pas résolue, tu verras 
qu'il mettra tout en branle jusqu'à ce qu'il trouve. » Propos 
bien anodins en soi mais qui allaient s'avérer combien 
véridiques. J'ai été à même de le constater à maintes reprises 
au cours de mes études graduées, et plus particulièrement 
lorsque je me suis joint au corps professoral du 
Département. Même après sa retraite en 1974, son désir 
d'aider les autres ne se démentait pas. C'est sûrement ce que 
collègues et étudiants associeront à la mémoire de ce grand 
homme. 

Le Dr Corrivault, qui s'est vu décerner le titre de pro-
fesseur émérite de l'Université Laval en 1977, a toujours 
exercé d'importantes tâches d'enseignement. Étudiants 
en biologie, biochimie, microbiologie, pharmacie et pré-
médicale ont, au cours de la carrière du professeur 
Corrivault, bénéficié de sa compétence dans ses cours. 
Autant pour les petits groupes que pour les grands dépassant 

Lucien Huot, aujourd'hui à la retraite, a été professeur 
au Département de biologie, doyen de la Faculté des 

sciences et de génie de l'Université Lavai. 



la centaine d'étudiants, sa préparation et son engagement 

témoignaient d'un doigté de haut calibre. Si son ensei-

gnement en classe était toujours à point, que dire des séances 

de laboratoires remarquables qu'il animait ! C'est par 

respect pour sa profession d'enseignant et son engagement à 

la science qu'il en était ainsi. Ceux et celles qui l'ont connu, 

alors que le Département de biologie logeait au dernier étage 

de l'édifice des mines du boulevard de l'Entente, se rappel-

leront sûrement des longues périodes que le Dr Corrivault 

passait à la bibliothèque départementale. C'était à croire 

qu'il connaissait la place exacte de chacun des volumes sur 

les rayons. Rien ne lui échappait, il était le premier à faire 

part de l'arrivée d'un récent numéro d'une revue, il attirait 

l'attention sur le contenu d'un article en particulier, il se 

réjouissait de la parution d'un nouveau volume, il en parlait, 

il en discutait. C'était pour nous tous « l'âme » de la biblio-

thèque. Travailleur acharné, il confirmait sans équivoque 

l'adage : «Encore plus que du talent, de l'intelligence, même 

du génie, l'excellence naît de l'effort. » 

Le professeur Corrivault avait une façon bien parti-

culière de transmettre les connaissances. À cette époque, 

l'enseignement de l'histologie et de l'embryologie revêtait 

principalement un caractère descriptif. Aujourd'hui, avec 

les connaissances en biologie cellulaire et en biochimie, il 

n'en est plus ainsi. Habile dessinateur, il ne manquait pas de 

recourir au tableau noir pour représenter cellules, tissus et 

organes. Mais pour lui, cette façon de faire n'était pas com-

plète; il tenait à ce que l'étudiant saisisse très bien l'aspect 

tridimensionnel. Tous ses étudiants se souviendront des 

efforts qu'il déployait à la tribune, des grands gestes qu'il 

faisait pour situer de façon imaginaire dans l'espace ce qu'il 

venait d'illustrer au tableau. Cet enseignement magistral 

épuisant, suivi de longs et nombreux travaux pratiques 

fastidieux faisant appel au microscope, n'ont pas permis au 

professeur Corrivault de mener la recherche assidue qu'il 

aurait sans doute souhaitée. Même si à cette époque la 

recherche n'occupait pas la même priorité qu'elle connaît 

aujourd'hui, il faut rappeler que le professeur Corrivault 

était l'un des collègues qui, par ses attitudes et ses prises 

de position, prônait le plus l'importance de la recherche 

universitaire. Il a à son actif une trentaine de publications. 

Dans les circonstances, c'est un exploit pouvant faire l'envie 

de plusieurs des professeurs d'aujourd'hui. 

Si l'important travail que le professeur Corrivault a 

accompli au Département de biologie suffit amplement pour 

affirmer qu'il a réussi une carrière universitaire exception-

nelle, ce n'était là pourtant qu'une de ses préoccupations. 

C'est à titre de directeur de la revue Le Naturaliste canadien, 

de 1966 à 1979, qu'il s'est le plus distingué. Le rôle qu'il y a 

joué a été vital dans le cheminement de cet important pério-

dique scientifique, par surcroît de langue française, qui fête 

ses 125 ans d'activité cette année. Cela tient du prodige. Le 

professeur Corrivault voyait la survie et le développement 

du Naturaliste dans la perspective des normes et des exi-

gences propres à la production scientifique moderne.  

Il donna un coup de barre important aux pratiques édi-

toriales en établissant des procédures d'arbitrage externe des 

manuscrits par des pairs. Sous sa direction s'instaure une 

présentation formelle des articles conformes aux pratiques 

des très bons périodiques scientifiques. L'impulsion qu'il 

donne au Naturaliste canadien (revue d'écologie et de systé-

matique) en fait un véhicule de premier choix pour la 

publication de résultats de recherche originale exécutée par 

des chercheurs québécois et même de l'étranger, dans le 

domaine de la biologie, de l'agronomie, de la foresterie, de la 

géologie, etc. Le Naturaliste canadien n'est plus considéré 

comme un périodique scientifique régional mais sa crédi-

bilité lui permet de s'implanter dans le monde scientifique 

international. À la parution de chaque nouveau numéro de 

la revue, nous sentions que le professeur Corrivault venait 

de relever un défi et déjà il s'engageait à la préparation du 

numéro suivant qu'il voulait encore meilleur. Pour lui, 

la qualité des manuscrits était primordiale. Les lecteurs 

du Naturaliste se rappelleront sûrement des numéros du 

Centenaire et des numéros thématiques qui firent époque. 

Jamais un périodique francophone n'a atteint un tel som-

met. Chapeau au professeur Corrivault pour ces numéros 

mémorables. 
Le professeur Guy Lacroix a été un précieux colla-

borateur du Dr Corrivault, à titre de secrétaire de rédaction 

pendant dix ans. Il a eu l'amabilité de me faire parvenir quel-

ques réflexions et je m'en voudrais de ne pas vous présenter 

l'intégral de l'une d'elle « M. Corrivault fut plus qu'un 

directeur de revue. Pendant ses années de direction, il joua - 

discrètement mais avec chaleur -, le rôle d'un animateur 

dans le milieu biologique québécois avec comme objectif de 

le faire rayonner davantage, notamment par le biais de la 

communication écrite. Il croyait fermement à l'importance 

de la diffusion des connaissances scientifiques. » 

« M. Corrivault était sensible à la valeur patrimoniale 

du Naturaliste canadien - rare revue centenaire en Amérique 

du Nord - mais il avait le souci d'en faire un instrument 

moderne de communication scientifique plutôt que de se 

complaire dans une vision nostalgique. À tous égards, 

M. Corrivault était bien ancré dans son milieu, mais il 

s'ouvrait facilement sur l'extérieur. Il était extrêmement 

généreux, mais pas au point de vouloir sacrifier qualité et 

rigueur. 
Si dans la longue histoire du Naturaliste, on a dit de 

Provancher - fondateur de la revue - qu'il avait un esprit 

logique et réaliste, qu'il manifestait une humeur agressive, 

et de Huard qu'il avait ressuscité la revue et qu'il était resté 

fidèle au désir de son maître, Provancher, avec dévouement, 

abnégation et générosité, on devra dire de Corrivault: 

• qu'ila été celui quia réussi à sauver la revue et à en faire un 

joyau de notre patrimoine scientifique 

• qu'il fut l'homme de la situation; 

• qu'il fut un animateur rigoureux, enthousiaste et indé-

niablement imbu d'une grande sagesse. 

z 

û 

z 
û 

û 

D 

û 
z 



Le Naturaliste canadien aura donc eu trois piliers, 
Provancher, Huard et Corrivault, qui, chacun à leur façon, 
ont tenu le flambeau bien haut au bon moment. 

Le professeur Corrivault a été, en marge de sa pro-
fession, un citoyen à part entière qui a rayonné dans son 
milieu. Tout entier aux membres de sa magnifique famille, 
il a été pour ses cinq enfants un bien bon papa. Comme 
paroissien, il s'est impliqué dans l'essor de la paroisse Saint-
Thomas d'Aquin durant près d'un demi-siècle. Dans les 
années 1950, il choisit d'appliquer durant ses moments de 
loisirs, ses connaissances en agronomie, ce qui l'amènera à 
produire des glaïeuls, que l'on disait être les plus beaux de 
la région pour les fleuristes et qui faisaient les délices des 
connaisseurs. Le professeur Corrivault a été membre de 
plusieurs sociétés. Entre autres, il fut directeur, durant quel-
que 20 années, de la Société zoologique de Québec. À la 
retraite, il entreprit la mise au point de la généalogie de sa 
famille. Ainsi les recherches le ramenaient inévitablement à 
ses attaches profondes, l'Université Laval. Pendant plusieurs 
années et avec grande assiduité, il se rendait aux Archives 
nationales sur le campus. L'été, pour meubler ses loisirs, 
alors que son intérêt pour l'agriculture se ravivait, il avait 
son petit potager au jardin communautaire du campus. Il 
aimait bien, à l'occasion, m'offrir de bons légumes. De mon 
côté, il me faisait plaisir de lui apporter quelques paniers de 
pommes fraîchement cueillies, Il faisait bon d'échanger de 
nos résultats. 

Permettez-moi maintenant une anecdote. Au moment 
de sa retraite, en juillet 1974, le professeur Corrivault s'est 
départi d'un certain nombre de bouquins. Il m'a alors remis,  

entre autres, un volume que j'ai toujours conservé bien en 
vue. Rédigé dans les années 1940 par M. Damase Potvin et 
intitulé Les Oubliés, ce bouquin était certes précieux pour le 
Dr Corrivault. Dans un esprit de reconnaissance, l'auteur 
cite des personnages qui ont hélas trop souvent passé sans 
être vus. « Il est des personnages moins éclatants que d'autres 
qui ne remontent pas jusqu'à notre mémoire, dont la vie, 
pourtant, abonde en traits étonnants de toutes sortes et qui 
mériteraient une sorte de gloire. Ils auraient pu l'avoir 
souvent, d'ailleurs, de leur vivant. Leurs contemporains 
seraient les premiers surpris qu'on ait si peu ou si mal retenu 
leurs faits et gestes; et la recherche des causes de leur obscu-
rité posthume n'est pas un des moindres plaisirs que nous 
procure l'étude de ces hommes effacés. » En m'offrant ce 
livre, je me souviens fort bien de quelques passages que le 
professeur Corrivault s'était plu à me lire avec une certaine 
chaleur stupéfiante. Cet homme modeste et discret qui n'a 
jamais recherché gloire et honneur s'identifiait peut-être à 
certains de ceux cités dans ce volume? 

Déjà sa belle-fille, Martine R.-Corrivault, lui rendait 
un vibrant hommage dans un article intitulé: « Le dernier 
enseignement d'un scientifique discret» (Le Soleil, 24 août 
1995). J'ajoute humblement le mien en espérant qu'il soit 
le prélude d'une reconnaissance méritée que la revue Le 
Naturaliste canadien saura perpétuer à la mémoire d'un 
homme qui ne doit pas rejoindre les oubliés. i 
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I G ENS D'ACTION 

Léo Brassard 
Alain Asselin 

Léo Brassard est un pionnier et un formateur hors 
pair dans le domaine de la vulgarisation scientifique auprès 
des jeunes Québécois. Plusieurs distinctions appuient cette 
affirmation qui peut paraître exagérée. En effet, en 1990, 
Léo Brassard a reçu le prix Northern Telecom de 1'ACFAS 
(Association canadienne-française pour l'avancement des 
sciences) pour sa contribution remarquable à l'enseigne-
ment des sciences. En 1994, il recevait un Prix Michael 
Smith pour la promotion des sciences. Ce prix, en l'honneur 
d'un récipiendaire canadien d'un Prix Nobel, n'a été attri-
bué en 1994 qu'à une quinzaine de personnes ou institutions 
à l'échelle canadienne. Il est aussi fort révélateur de constater 
que l'exécutif de 1'ACFAS avait déjà proposé en 1968-1969, 
la candidature de Léo Brassard au comité du prestigieux Prix 
Kalinga de l'UNESCO. Peu de québécois ont reçu une telle 
attention. Récemment, Les Jeunes Explos, une organisation 
sans but lucratif vouée à l'initiation et à la vulgarisation 
scientifiques, recevait le Prix Desjardins de l'éducation 
1995. Léo Brassard est à l'origine de cette organisation para-
scolaire spéciale au Québec. Il y est encore associé après plus 
de 40 années de labeur soutenu. 

Léo Brassard est de fait associé à la « vie » des sciences 
naturelles au Québec depuis 1950. Il a été professeur - 
avouons-le, un peu dérangeant et exigeant - au niveau 
secondaire au Séminaire de Joliette de 1950 à 1962 et, au 
Séminaire de Chicoutimi, de 1970 à 1979. Il a rédigé, en 
collaboration avec des collègues tout aussi pédagogues et 
innovateurs que lui-même, deux manuels pour l'enseigne-
ment des sciences naturelles au premier cycle du secondaire. 
Ces manuels, L'homme et les animaux et Les plantes, ont été 
utilisés par plusieurs milliers de jeunes Québécois qui y ont 
puisé le souci de l'observation, de l'analyse et de l'intérêt 
pour l'écologie. 

En plus de toutes ces activités d'ordre pédagogique, 
Léo Brassard a aussi été le fondateur et le directeur de la 

revue Le Jeune Naturaliste, la première revue du genre au 
Québec, publiée de 1950à 1962. Cette revue  été et demeure 
une petite encyclopédie de la nature présentée aux jeunes de 
façon captivante et rigoureuse. Elle a été distribuée à plus de 
700 000 exemplaires. En 1962, toujours sous l'habile di-
rection de Léo Brassard, Le Jeune Naturaliste devenait Le 

Jeune Scientifique qui était dès lors parrainé par I'ACFAS. 
La vocation scientifique de cette revue comprenait l'ini-
tiation aux sciences mathématiques, physiques et naturelles.  

s"- 

En 1969, Le Jeune Scientifique  été cédé àla toute nouvelle 
Université du Québec et est devenu le Québec Science d'au-

jourd'hui. 
Une grande réalisation de Léo Brassard est certes la 

mise sur pied, en 1955, des Jeunes Explos. Cette organi-
sation novatrice a permis, de 1955 à 1990, à plus de 2000 
stagiaires provenant de toutes les régions du Québec, de 
découvrir la nature et les sciences naturelles. À juste titre, 
Léo Brassard n'était pas satisfait des seuls contacts théo-
riques ou de laboratoire que les jeunes subissaient dans leur 
formation scolaire scientifique, souvent trop abstraite. Cet 
homme d'action voulait et veut toujours changer les choses. 
Il organise donc des stages d'initiation aux sciences de la 
nature sur le terrain selon une formule simple et efficace. Les 
jeunes stagiaires sont regroupés en petites équipes (cinq à six 
stagiaires) spécialisées (botan i que/ écologie, minéralogie/ 
géologie, biologie marine, limnologie, entomologie) et 

z 

4 

Alain Asselin est professeur titulaire et vice-doyen à la 4 

Faculté des sciences de l'agriculture et de l'alimentation 
de l'Université Laval. Ancien Jeune Explo depuis 1963, 

il demeure associé à cette organisation en tant que 4 

président de la corporation Les Jeunes Explos. z 



Mf 

encadrées par des formateurs d'expérience. Les stagiaires 
doivent observer, noter, décrire, examiner, consulter, dissé-
quer dans certains cas, collectionner, analyser et surtout 
rapporter fidèlement par écrit, à l'aide de fiches fort peau-
finées, les diverses observations quotidiennes. 

La recette est tout aussi magique qu'exigeante. Elle 
permet, depuis plus de 40 années, de faire découvrir aux 
jeunes la nature de façon accrochante et structurée. Pendant 
19 saisons, les stages des Jeunes Explos se tiennent au cap 
Jaseux situé près de Saint-Fulgence, sur la rive nord du 
Saguenay. D'autres stages ont aussi eu lieu en Gaspésie, dans 
Charlevoix, sur la Côte-Nord et à Sainte-Luce-sur-Mer. 
Des stages d'étude plus approfondie ou e expéditions » se 
tiennent aussi dans diverses régions de l'Est du Québec. 

En plus de ces sessions estivales, Léo Brassard a 
animé pendant plus d'une décennie un club de sciences au 
Séminaire de Joliette. Le club de sciences, les divers stages 
d'été des Jeunes Explos, les manuels scolaires et les ensei-
gnements ainsi que les revues scientifiques auxquelles Léo 
Brassard a été associé ont contribué à développer la passion 
de la nature et de la science chez plusieurs jeunes. Plusieurs 
vocations scientifiques ont été générées ou encouragées par 
l'intermédiaire de Léo Brassard et de ses nombreux colla-
borateurs. 

Plus récemment, en 1990, Léo Brassard et Les Jeunes 
Explos mettaient sur pied un nouveau programme de for-
mation orienté vers le Saint-Laurent. La conviction et la 
persistance de Léo Brassard ont réussi à convaincre divers 
collaborateurs à supporter et à développer l'École de la Mer. 
Le Club Rotary Montréal Ville-Marie et diverses autres 
instances ont accepté de soutenir cette autre initiative de 
Léo Brassard. L'École de la Mer a fait l'acquisition, en 1994, 
d'une Maison de la Mer dans la localité de Grandes-
Bergeronnes. L'École de la Mer offre des stages d'obser-
vation et de formation en milieu marin aux écoles et aux 
individus en accordant une priorité aux jeunes. Cette école 
de terrain permet aux stagiaires (déjà plus de 2000 depuis 
1990) de prendre contact avec la diversité naturelle par des 
excusions personnalisées. Pour Léo Brassard, le souci de la 
tradition d'excellence est constant et exigeant. 

Il est très difficile de conclure au sujet de Léo Brassard. 
D'une part, le danger est toujours présent d'oublier une ou 
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des contributions de Léo. Par exemple, il a stimulé, soutenu 
et effectué divers inventaires et plusieurs projets de re-
cherche concernant la flore et la faune du Saguenay. Cette 
seule contribution mériterait une relation truffée d'anec-
dotes et d'aventures. D'autre part, l'imagination de Léo 
Brassard n'est jamais à la retraite. Il est difficile de prédire 
l'élaboration de la prochaine contribution de cet homme 
qui attire des qualificatifs tels que: fondateur, homme des 
premières, formateur innovateur et surtout rassembleur. 
Léo Brassard est un maître de la conviction en ce qui a trait à 
l'importance de la formation rigoureuse par le biais des 
sciences de la nature. Ses nombreux collaborateurs, dont au 
premier plan les Clercs de Saint-Viateur, espèrent interagir 
encore longtemps avec cet homme imbu d'humilité et de 
générosité. Il a été et il demeure un maître de la vulgari-
sation des sciences au Québec. Le monde scientifique et 
celui de l'enseignement des sciences lui doivent beaucoup. 
Souhaitons-nous le plaisir de voir ses oeuvres générer tous 
les bénéfices qu'elles méritent. La seule certitude quant à 
la conclusion au sujet de Léo Brassard est qu'il ne respecte 
pas les normes de la retraite. Attention, que prépare-t-il ? 
Il travaille encore vigoureusement à Sainte-Luce-sur-Mer 
(Grande Maison des Clercs de Saint-Viateur) avec ses trois 
armes préférées ses gènes saguenéens, des collaborateurs 
complices et une imagination dérangeante. 

Le but de cette chronique est d'honorer des personnes 
qui, actuellement, par leur engagement, contribuent 
dune façon exceptionnelle à la conservation et à la 
protection dela nature. Ont déjà été honorés dans cette 
chronique 

Monsieur Jean-H. Bédard, 
président de la Société Duvetnor, a automne 1988 

Monsieur Pierre Béland, 
président de Institut national decotoxico ogie du Saint-Laurent, 

au printemps 1989; 
Monsieur Claude Villeneuve, 

environnementaliste de Sa nt-Fé ic en, a automne 1989 
Monsieur Harvey-L. Mead, 

environnementaliste, au printemps 1990 
Monsieur Jean-Luc Grondin, 
peintre animalier, à 'hiver 1991 

Madame Hélène Pardé-Couillard, 
géographe, a l'été 1991 

Monsieur Louis Gagné, avocat, 
président fondateur de la Société SARCEL, a hiver 1992 

Madame Louise Beaubien-Lepage, 
écologiste, al'été 1992 

Madame Stansje Plantenga, 
écologiste, à 'hiver 1993 
Monsieur Roger Bider, 

écologiste, fondateur de l'tcomuseum, a l'été 1993. 
Monsieur François de Passillé, 

ecologiste, a hiver 1993 
Monsieur Jacques Larivée, 

informaticien et ornithologue, a Jeté 1994 
Monsieur Robert S. Carswell, 

avocat, a hiver 1995 
Monsieur Gaston Moisan 

écologiste, a l'été 1995. 



BOTAN IQUE 

Schœnoplectus purshianus 
UNE CYPÉRACÉE NOUVELLE POUR LE QUÉBEC 

Marcel Blondeau, Claude Roy et Michelle Garneau 

Introduction 

L'intérêt que suscite de nos jours la protection du 
patrimoine biologique incite les botanistes à porter une 
attention toute spéciale aux espèces rares de la flore du 
Québec (Bouchard et al., 1983). Souvent mal connues, bon 
nombre de ces plantes requièrent un examen attentif afin de 
s'assurer de la véritable identité des spécimens récoltés. C'est 
seulement à cette condition que l'on pourra ensuite déli-
miter leur aire de répartition et, éventuellement, les désigner 
plantes vulnérables ou menacées. Incidemment, une récolte 
récente en provenance du delta de la rivière Rouge, dans 
l'Outaouais, nous sembla d'abord correspondre à une forme 
atypique du rare Scirpus smithii. Toutefois, un examen ap-
profondi nous persuada qu'il s'agissait là plutôt de Scirpus 

purshianus, une espèce voisine dont la présence au Québec 
n'avait pas été mentionnée auparavant. De plus, cette 
découverte inopinée nous incita à examiner attentivement 
les récoltes de Scirpus smithii conservées dans les herbiers 
afin d'y découvrir des spécimens de Scirpus purshianus qui 

auraient échappé à l'attention des botanistes. 

Taxinomie et nomenclature 

Créé par Linné, le genre Scirpus comportait une telle 
hétérogénéité que les taxinomistes modernes résolurent de 
le scinder en plusieurs genres, notamment à la suite de tra-
vaux embryologiques. C'est ainsi que nos deux espèces ont 
pris place aujourd'hui dans le genre Schoenoplectus. Ce nom, 
dérivé du grec, signifie jonc tordu. 

La nomenclature proposée par Strong (1993) a été 
adoptée dans ce travail; Schœnoplectuspurshianus (Fern.) 

M.T. Strong remplace donc Scirpus purshianus Fern. et 

Schoenoplectus smithii (Gray) Sojék prend la place de Scirpus 

smithii Gray. En anglais, weakstalk bulrush désigne le 

premier et Srnith 's bulrush désigne le second (The Nature 
Conservancy, 1995). Le schoenoplectus de Smith rappelle 
son découvreur, Charles Eastwick Smith (1820-1900) et le 
schœnoplectus de Pursh, le botaniste et horticulteur Frede-
rickTraugott Pursh (1774-1820). 

L'identité de Schoenoplectus purshianus a suscité 

beaucoup d'intérêt jusqu'à ce jour et nombre de botanistes 
ont proposé divers statuts taxinomiques visant à préciser 
sa position par rapport aux espèces voisines. La liste des  

synonymes présentée au tableau 1 montre l'ampleur des 
divergences d'opinion au sujet de la nomenclature depuis 
1814 jusqu'à nos jours. 

L'hésitation de certains auteurs, tels Gleason & Cron-
quist (1991 ) et Voss (1972), à reconnaître S. purshianus 
comme une bonne espèce provient sans doute de la dif-
ficulté qu'ils éprouvent à distinguer morphologiquement 
les deux espèces. Ces auteurs n'ignorent toutefois pas les 
comptages chromosomiques réalisés par Schuyler (1972) : S. 
purshianus2n = 38,S. smithii 2n - 40. Ceux-ci vont dans le 

sens de la différenciation des deux espèces (Kartesz, 1994 
Strong, 1994; Swink&Wilhelm, 1994). 

Tableau 1 - Liste chronologique des synonymes 
de Schœnoplectus purshianus 

Scirpus debilis Pursh non Lam. proposé 

par Pursh (1814) 

Scirpus debilis Pursh var. williamsii Fern. 

proposé par Fernald (1901) 

Scirpus smithii var. williamsii (Fern.) Beetle 

proposé par Beetle (1942) 

Scirpuspurshianus Fern. proposé par Fernald 

(1942) 

Scirpus purshianus Fern. f. williamsii Fern. 

proposé par Fernald (1942) 

Scirpusjuncoides Roxburgh var. williamsii 

(Fern.) T. Koyama, proposé par 

Koyama (1962) 

Schœnoplectusjuncoides (Roxb.) Palla ssp. 

purshianus (Fern.) Sojâk 

proposé par Sojâk (1972) 

Schoenoplectus purshianus (Fern.) M .T. Strong 

par Strong (1993) 

Marcel Blondeau est botaniste autodidacte. 
Claude Roy et Michelle Garneau sont botanistes 

attachés à l'Herbier Louis-Marie. 
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Le tableau 2 présente les principales carac-
téristiques morphologiques de Schoenoplectus 
purshianus et Schoenoplectus smithii telles que dé-
crites dans des ouvrages récents (McCance & 
Burns, 1984; Swink &Wilhelm, 1994; Strong, 
1994). 

À la figure 1 apparaît le port de chacune des 
deux espèces alors qu'à la figure 2 sont présentés 
leurs achaines respectifs. Ceux de S. smithii, illus-
trés par Koyama (1962), montrent toutefois que, 
dans la réalité, il existe une assez grande variation 
de la forme des achaines et de la longueur des soies, 
ce qu'un seul dessin ne peut représenter. 

Par ailleurs, diverses formes décrivant les 
variations des soies du périanthe ont été signalées 
par Fernald (1950). Celles-ci ne sont plus retenues 
par les auteurs modernes, les variations de l'espèce 
ne faisant que refléter des adaptions à l'environ-
nement. En effet, Schuyler (1972, 1 972a) a montré 
que les formes où les soies sont présentes semblent 
davantage liées à des habitats où le niveau de l'eau 
varie assez peu. Inversement, les formes où les 
soies sont absentes ou réduites sont davantage 
associées à des habitats où le niveau de l'eau varie 
considérablement. 

Méthodologie 

Afin d'obtenir une meilleure connaissance 
de la répartition des deux espèces au Québec, des spécimens 
ont été empruntés des quelques herbiers suivants du Québec 
et du Canada: CAN, DAO, MT, QFA, QPAR, QUE et SFS. 
La signification de ces acronymes est indiquée dans l'Index 
Herbariorum (Holmgren, 1990). L'étude de ces spécimens 
nous a permis d'établir avec certitude la présence de S. 
purshianusau Québec et de dresser la carte de répartition des 
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Figure 2. Achaine muni des soies du périanthe de 
Schœnoplectuspurshianus (A) et de S. smithii (B). À noter, 
à gauche de l'achaine de S. purshianus (A), la présence 
d'un filet d'étamine dépourvu de barbe, qu'il est facile de 
confondre avec une soie du périanthe. 

Figure 1. Illustration du port typique de 
Schoenoplectus purshianuset Schoenoplectus smithii. 

deux espèces. Des spécialistes de grands herbiers américains 
(GH, PH et NYS) ont diligemment vérifié l'identité des ré-
coltes litigieuses. 

Répartition nord-américaine 

La répartition nord-américaine de S. s,nithii et de 
S. purshianus est présentée à la figure 3. Ces cartes ont été 
dressées presque uniquement à partir de données de la litté-
rature. Les données douteuses ou erronées n'ont pas été 
prises en compte comme, par exemple, celles qui laissent 
croire que S. smithii est présent au Manitoba (McCance & 
Burns, 1984) et en Nouvelle-Écosse (Argus & Pryer, 1990, la 
carte seulement). 

Les cartes de répartition nord-américaine de ces 
deux espèces montrent qu'elles sont restreintes à l'est du 
continent nord-américain où leurs aires de répartition res-
pectives se chevauchent considérablement. S. purshianus, 
plus méridional que S. srnithii, atteint au sud la Géorgie, 
l'Alabama et le Mississippi (Kral, 1973) alors que S. smithiin'at-
teint que le Kentucky et la Virginie. Vers l'ouest, S. srnithii 
est plus occidental que S. purshianus, sa présence ayant été 
observée aussi loin qu'au Nebraska. Au Canada, les deux 
plantes sont présentes au sud de l'Ontario et du Québec alors 
que seul S. smithii a été observé au Nouveau-Brunswick. 
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S. purshianus : S. smithii 

Figure 3. Répartition nord-américaine (un cercle plein . par province ou État) de Schoenoplectus 

purshianus et de Schœnoplectus smithii. Sources: Beetle (1942), Seymour (1969), Scoggan 
(1978-1979), McCance & Burns (1984), Argus & Pryer (1990) et The Nature Conservancy (1995). 

Répartition au Québec 

Schoenoplectus purshianus 

Schoenoplectus purshianus est une plante rare au 
Québec; il n'a été observé que dans trois localités, toutes 
situées dans la région de l'Outaouais (figure 4). Le frère 
Marie-Victorin fut le premier à récolter un spécimen de 
cette plante, le 14 août 1933, sur les rives de la rivière des 
Outaouais en compagnie du frère Rolland-Germain et de 
René Meilleur. Ces botanistes crurent toutefois qu'il s'agis-
sait de S. smithii. Ce spécimen est à l'origine de la mention de 

76- 

la présence de S. s,nithii dans l'Outaouais par Rousseau 
(1974). 

Ce n'est que 37 ans plus tard que W.G. Dore fit la 
deuxième récolte, près de Kazabazua, à une cinquantaine de 
kilomètres au nord de la rivière des Outaouais. L'auteur 
croyait lui aussi avoir affaire à S. smithii. Incidemment, Jean 
Gagnon (comm. pers.) a prélevé, en 1995, un spécimen de ce 
Scirpus sur le site même où Dore l'avait récolté 25 ans plus 
tôt. 

Enfin, la découverte de la troisième et dernière localité 
par A. Sabourin et D. Paquette date de 1989. Elle se situe au 
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Figure 4. Répartition de Schoenoplectus purshianus et Schoenoplectus smithii au Québec. 



confluent de la rivière Rouge et de la rivière des Outaouais, 
près de Calumet. Là encore, les botanistes croyaient avoir 
prélevé un échantillon de S. smithii. C'est dans cette même 
localité que l'un des auteurs du présent travail (M.B.) y ré-
coltait récemment un spécimen de ce qu'il croyait lui aussi 
être S. smit/jiimais qui, après un examen attentif, s'avéra être 
un véritable S. purshianus. L'information précises concer-
nant toutes les récoltes de S. purshianus dans l'Outaouais 
apparaissent en annexe. 

Un double de la récolte de Marie-Victorin et al. du 
14 août 1933, conservé à l'Herbier Gray de l'Université 
Harvard (GH) suscite un intérêt particulier, du fait qu'il a 
été identifié comme étant Scirpus purshianus par A.E. 
Schuyler dès 1971. Ce spécialiste américain fut donc le pre-
mier botaniste à considérer cette espèce comme présente au 
Québec, mais sa découverte ne fit l'objet d'aucune publi-
cation. Son opinion fut même contrée par celle de Bernard 
Boivin qui, en réexaminant la même récolte à l'herbier Gray, 
en 1979, écrivit cette note ambiguë: « S. smithiivar. smithii. 
N.B. Setae as in var. williamsii ». Du même coup, la récolte de 
Fort-Coulonge retourna dans la chemise de S. smithii et la 
découverte de Schuyler passa inaperçue. 

Schoenoplectus smithii 

La répartition de Schoenoplectus smithii au Québec 
nous est connue grâce à la carte publiée par Rousseau (1974). 
La localité de l'Outaouais doit cependant être retranchée tel 
qu'indiqué précédemment. En tenant compte de quelques 
nouvelles récoltes postérieures à la parution de l'ouvrage de 
Rousseau (1974), la répartition actuellement connue de 
Schoenoplectus smithii au Québec est présentée à la figure 4. 

L'aire majeure de répartition de S. smithii se situe 
dans l'estuaire fluvial du Saint-Laurent, entre La Pérade 
(M. Blondeaun 945177 PH! QFA ! WIN let Saint-Vallier 
(Gauthier, 1980). Il a aussi été observé en amont de l'aire  

majeure, au sud-ouest de Montréal (Salaberry-de-
Valleyfield et île Perrot) et au sud du Québec, à Saint-
Armand-Ouest, au nord du lac Champlain (A. Sabourin & 
D. Paquette, n'375 MT!). 

Discussion 

Le fait que l'aire de répartition au Québec de Schoeno-
plectus purshianus se démarque nettement de celle de 
Schoenoplectus smithiiva dans le sens de la reconnaissance de 
Schoenoplectus purshianus au rang d'espèce. Il faut toutefois 
avouer que l'identification des spécimens n'est pas toujours 
facile à réaliser surtout quand il s'agit d'individus juvéniles. 
C'est le cas de la récolte de Marie- Victorin et al., n 043  708, de 
Fort-Coulonge dont la plupart des achaines n'ont pas atteint 
la maturité. Il existe de nombreux doubles de cette récolte 
répartis dans plusieurs herbiers. Parmi ceux examinés, seul 
celui de l'Herbier de l'Université de Sherbrooke (SFS), qui 
faisait autrefois partie de l'herbier personnel du Frère 
Rolland-Germain, possède des achaines mûrs permettant 
d'affirmer qu'il s'agit bien de S. purshianus. 

On peut se demander pourquoi Marie-Victorin 
(1935), dans sa Flore laurentienne, ne parle pas de sa décou-
verte de Fort-Coulonge. Il écrit, en effet, au sujet de S. 
smithii: «Dans le Québec, exclusivement confiné dans la 
zone intercotidale de la section estuarienne du Saint-
Laurent ». Dans la deuxième édition de la Flore laurentienne 
datant de 1964, Ernest Rouleau reproduisit encore ce même 
texte sans faire allusion à la récolte de l'Outaouais. 

Dans le nord-est de l'Amérique du Nord, la limite 
septentrionale de l'aire de répartition de Schoenoplectus 
purshianus se situe à Kazabazua, par 45°57'N. de latitude 
nord, alors que la limite orientale de l'aire de répartition de 
S. smithii se trouve au Nouveau-Brunswick, par 65°49' de 
longitude ouest. (Hinds, 1981). 

Tableau 2 — Principales caractéristiques morphologiques de Schœnoplectus purshianus 
et Schœnoplectus smithii. 

Schœnoplectus purshianus Schoenoplectus smithii 
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• les tiges les plus longues mesurant 
presque toujours plus de quatre fois la 
longueur de la bractée de l'involucre 

• bractée souvent oblique 

• achaine obové, biconvexe, à surface 
alvéolée ou rugueuse 

• soies du périanthe absentes ou présentes, 
dépassant habituellement l'achaine et de 
largeur inégale, rétrécissant de la base 
vers le sommet 

• barbes rétrorses des soies 

C 
presque apprimées 

• les tiges les plus longues mesurant 
généralement moins de quatre fois la 
longueur de la bractée de l'involucre 

• bractée paraissant prolonger la tige 

• achaine cunéaire-obové, plano-convexe, 
à surface lisse ou légèrement rugueuse 

• soies du périanthe absentes ou présentes, 
habituellement plus courtes que lachaine, 
très étroites et de même largeur 
sur toute leur longueur 

• barbes rétrorses des soies 
plutôt divergentes 



Schoenoplectus smithii est une espèce considérée 
comme rare au Canada (Argus & Pryer, 1990) et figure dans 
les listes des plantes rares de l'Ontario (Bali &White, 1982; 
Oldham, 1994), du Québec (Bouchard et al., 1983) et du 
Nouveau-Brunswick (Hinds, 1983). De plus, Lavoie (1992) 
l'inclut parmi les espèces susceptibles d'être désignées 
menacées ou vulnérables du Québec. De la même façon, 
Schœnoplectuspurshianusdevrait être considéré comme une 
plante rare dans les trois provinces canadiennes où il a été 
observé et ajouté à la liste des plantes du Québec susceptibles 
d'être désignées menacées ou vulnérables, le très faible 
nombre de localités connues justifiant amplement cette 
proposition. 

Conclusion 

Il est certain que la consultation des flores canadiennes 
ou québécoises qui, jusqu'ici, ne mentionnaient pas la 
présence de Schœnoplectus purshianus au Québec, ne facili-
tait pas l'identification de spécimens pouvant appartenir à 
cette espèce. Maintenant que les botanistes sont conscients 
de cette éventualité, il est possible que la plante soit décou-
verte dans d'autres localités du Québec, notamment dans la 
vallée de la rivière des Outaouais, et peut-être même en 
Ontario, sur la rive droite de cette rivière. Nous faisons donc 
nôtre, pour le Québec, les commentaires de McCance & 
Burns (1984), pour l'Ohio, au sujet de Sc/iœnoplectus pur-
shianus: «This small bulrush may be easily overlooked and/ 
or misidentified. It should be sought throughout the state. It 
maybe more fréquent than the few records indicate ». 

De nouveaux comptages chromosomiques à effec-
tuer sur le matériel québécois qui se situe en limite d'aire, 
confrontés à ceux déjà réalisés sur le matériel américain plus 
méridional, pourraient sans doute faire progresser notre 
connaissance de ces deux plantes affines. 
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Annexe 

Liste des spécimens de Schoenoplectus purshianus 
(Ferri.) M.T. Strong récoltés dans la vallée de la rivière des 
Outaouais au Québec. 
• Comté de Pontiac, Fort-Coulonge, sur les sables mouillés 

du rivage de la rivière, Fr. Marie-Victorin, Fr. Rolland-
Germain & R. Meilleur n'43 708 (CAN! GH MT! SFS!) 
14 août 1933, Stet ! G.C. Tucker , Stet ! A.E. Schuyler [sub 
S. smithii]. 

• Gatineau County, Aylwin Twp., 2,5 miles due W. ofKaza-
bazua Station, 4557N. - 7606'W., landlocked pond in 
sand plain, fire-barren, W.G. Dore nr 24 729 (DAO!) 
8 August 1970, Stet! G.C. Tucker [sub S. smithii]. 

• Comté d'Argenteuil, Calumet, pointe orientale du delta de 
la rivière Rouge, 4538'N. - 7441'O., sables humides, A. 
Sabourin & D. Paquette n'379 (NIT!) 28 septembre 1989, 
Stet! G.C. Tucker [sub S. smithii]. Embouchure de la 
rivière Rouge, pointe est, derrière la zone d'érosion, N. 
Lavoie, A. Sabourin, J.  Boudreault & M. Bérubé s.n. 
(QUE!) 17 septembre 1993, Stet ! G.C. Tucker [sub S. 
smithii]. Comté d'Argenteuil, canton de Grenville, Calu-
met, env. 4539'N. - 7441'O., au confluent de la rivière 
Rouge et de la rivière des Outaouais, sur le rivage herbeux 
d'un îlet, M. Blondeau n CA9445 (PH! QFA ! WIN!) 17-
18 août 1994, Stet !G.C. Tucker, Stet !A.E. Schyler. Eodem, 
4539'N. - 7442'0., UTM: 18TWF 236539, sur le rivage 
d'un îlet etc., M. Blondeau n CA9500 1 (QFA !) 9 septem-
bre 1995. 

1 Le point d'exclamation indique qu'une vérification a été effectuée 
sur les lieux par l'observateur. 
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I ORNITHOLOGIE 

Notes sur les oiseaux de l'
1% 
île aux Basques 

13. LES UTILISATEURS DE CHICOTS 

Marcel Darveau 

On nomme chicots les arbres morts debout, pourris 
et faciles à excaver. Les chicots sont utilisés pour l'alimen-
tation, le repos ou la nidification par plusieurs espèces 
d'oiseaux. Parmi les espèces nichant dans des cavités, on 
distingue les excavateurs, qui creusent eux-mêmes leur 
cavité et les réutilisateurs qui recyclent des cavités déjà 
existantes. En général, les oiseaux nichant dans des cavités 
représentent un cinquième des effectifs nicheurs d'une 
communauté d'oiseaux forestiers. À l'île aux Basques, on a 
confirmé la nidification de seulement quatre espèces d'oi-
seaux de cavités contre plus de 30 espèces d'oiseaux nichant 
dans des nids en forme de coupe ouverte (Darveau, 1989). 
Il semble donc à prime abord que l'île aux Basques ait un 
déficit d'oiseaux nicheurs de cavités en comparaison des 
forêts situées sur la terre ferme. 

Dans cet article, je présente les nicheurs de cavités 
qui nichent ou migrent par l'île aux Basques. Je discute de 
leur abondance en relation avec la disponibilité de chicots. 
Finalement, je traite de moyens d'aménager ou de protéger 
les sites de nidification des oiseaux de cavités. 

Les oiseaux nichant dans des cavités 

Dix espèces d'oiseaux excavateurs de cavités fré-
quentent l'île aux Basques. Ces dix espèces peuvent être 
divisées en quatre groupes selon leur statut. Premièrement, 
le pic mineur, le pic flamboyant et la sittelle à poitrine rousse 
ont le statut de nicheurs confirmés (Darveau, 1989). Deuxiè-
mement, le pic chevelu, la mésange à tête noire et la mésange 
à tête brune sont des nicheurs probables. Troisièmement, le 
pic maculé, qui s'observe sporadiquement durant la saison 
de nidification, niche possiblement à l'île aux Basques cer-
taines années. Finalement, le pic tridactyle et le pic à dos noir 
n'ont été observés à l'île qu'au printemps et à l'automne. 
Toutes ces espèces sont de petits oiseaux qui peuvent creuser 
une cavité dans un arbre d'à peine 20 cm de diamètre. 

Douze espèces recycleuses de cavités et nicheuses 
dans le Bas-Saint-Laurent (Larivée, 1993) ont déjà été obser-
vées à l'île aux Basques (Darveau, 1989). Cinq de ces espèces 
sont de gros oiseaux nécessitant des arbres d'au moins 30 à 
35 cm de diamètre (DeGraaf et Shigo, 1985) : le garrot àoeil 
d'or, le bec-scie couronné, le grand bec-scie, la chouette 
rayée et le hibou moyen-duc. Les sept autres, soit la créce-
relle d'Amérique, la petite nyctale, le martinet ramoneur, 

Figure 1. À force de voir hionde bicolore dépendre 
des nichoirs artificiels, on en vient à oublier quelle niche 
naturellement dans des trous de pics. 

le tyran huppé, l'hirondelle bicolore, l'étourneau sansonnet 
et le moineau domestique, peuvent utiliser des cavités dans 
des arbres d'à peine 20 cm de diamètre. 

La disponibilité de chicots est-elle limitante? 

On ne possède pas de données sur l'abondance et les 
caractéristiques des chicots sur l'île aux Basques. Toutefois, 
les naturalistes qui fréquentent cette île seraient proba-
blement unanimes à dire qu'il y a peu de gros arbres morts 
sur cette île, ce qui n'est pas surprenant pour les raisons sui-
vantes : premièrement, les peuplements de sapin baumier 
que l'on trouve dans le nord-est américain sont en général 
constitués de petits arbres. Deuxièmement, les arbres sont 
plus petits sur les îles de l'estuaire du Saint-Laurent que sur 
la terre ferme en raison de conditions climatiques plus 
difficiles. Troisièmement, le chablis, qui semble être la 
principale cause de mortalité d'arbres sur l'île, laisse peu de 

Marcel Darveau est ingénieur forestier, chercheur 
en écologie animale et ornithologue. 
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Doit-on aménager des chicots? 

40 
Une hirondelle sur un perchoir 

chicots en comparaison d'autres perturbations comme un 
feu ou une épidémie de tordeuse des bourgeons de l'épinette 
(Darveau, 1991). 

Doit-on en conclure que la présence de gros chicots 
ou de grosses cavités résulterait aussitôt en la nidification de 
toutes les espèces recycleuses de cavités énumérées ci-haut? 
Pas nécessairement. II n'est pas évident que le garrot à oeil 
d'or, le bec-scie couronné ou le grand bec-scie trouveraient 
sur l'île aux Basques un habitat adéquat pour l'élevage des 
canetons. Il n'est pas évident non plus que l'île fournisse un 
habitat convenable pour des espèces comme la chouette 
rayée ou le hibou moyen-duc, même si ce dernier a niché sur 
l'île au cours de la période de 1967 à 1970. 

Par contre, la crécerelle d'Amérique, qui s'observe 
sur l'île régulièrement tout au cours de l'été, pourrait peut-
être bénéficier d'un gros chicot. Peut-être aussi que cer-
taines espèces de petite taille augmenteraient aussi leurs 
effectifs si les chicots et les cavités qu'elles recyclent étaient 
plus abondants. 

Une première question à se poser au sujet de l'amé-
nagement pour les oiseaux de cavités à l'île aux Basques est la 
suivante: doit-on aménager les habitats ou les laisser à eux-
mêmes? Dans ce débat, les non-interventionnistes invo-
quent le grand principe que les écosystèmes naturels sont les 
mieux adaptés à leur environnement alors que les amé-
nagistes répliquent qu'étant donné que l'augmentation de 
l'activité humaine modifie et/ou détruit inévitablement des 
milieux naturels, on doit agir pour mettre en valeur ceux qui 
restent. 

Deuxièmement, on doit se demander s'il existe des 
moyens réalistes et valables d'aménager des habitats pour 
les oiseaux de cavités. Par exemple, on pourrait proposer 
des travaux sylvicoles pour favoriser la production et la 
«survie» de gros chicots, comme, par exemple, des coupes 
de dégagement de bouleaux (les chicots de bois feuillus durs 
sont les plus résistants). Des pratiques d'aménagement plus 
simples pourraient être de n'abattre aucun chicot et d'ins-
taller des nichoirs. Ainsi, un nichoir à crécerelle dans le pré 
et quelques nichoirs à hirondelle bicolore près de l'étang, 
aux abords des camps ou en pleine forêt pourraient inciter 
ces espèces à nicher régulièrement. Pour les ornithologues 
qui fréquentent l'île, le suivi des oiseaux aux nichoirs serait 
une activité enrichissante. Peut-être qu'on pourrait même 
confirmer qu'un oiseau aussi commun que la mésange à tête 
noire niche à l'île aux Basques. i 
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Le baguage d'oiseaux à l'île aux Basques 
1982-1995 

Pierre La porte 

1984-1994: une décennie' 

Mil neuf cent quatre-vingt-quinze marquait 
ma douzième année de baguage à l'île aux Basques. 
C'est un effort remarquable car, de nos jours, il est 
rare d'avoir la chance de poursuivre une collecte de 
données scientifiques s'échelonnant avec régularité 
sur une décennie. On ne peut pas dire que l'avifaune 
de l'île aux Basques est inconnue. Depuis de nom-
breuses années, une multitude d'observateurs ont 
sillonné les divers sentiers, parcouru les rivages et 
scruté les eaux environnantes. Les renseignements 
qu'ils ont recueillis mettent en valeur la diversité de 
l'avifaune de l'île aux Basques et justifient ample-
ment son statut de refuge d'oiseaux migrateurs. 
Cependant, peu d'études approfondies sur la 
biologie des différentes espèces qui fréquentent ce 
milieu insulaire ont été effectuées. En entreprenant ce projet 
de baguage d'oiseaux, je voulais récolter des renseignements 
différents de ceux que les observateurs peuvent obtenir par 
la simple observation. Je voulais également préciser certains 
aspects de la biologie de quelques espèces typiques. L'objet 
du présent rapport est de présenter et d'analyser l'ensemble 
des données qui ont été recueillies au cours de ces dix ans de 
baguage à l'île aux Basques. 

Historique 

En fait, cela fait 13 ans qu'il se fait du baguage d'oiseaux 
à l'île aux Basques. L'initiative a été amorcée par M. Jean 
Giroux à l'automne 1982. Durant cette brève période, ce 
sont principalement des oiseaux en migration qui ont été 
capturés. Le printemps suivant, soit au début de juin 1983, 
monsieur Giroux retourne effectuer quelques jours de 
baguage; aucun oiseau de l'automne 1982 n'est recapturé. 
Par contre, à cette période du début de juin, les oiseaux 
capturés commencent leur cycle de reproduction. Avec des 
oiseaux bagués durant cette période, les chances d'obtenir 
des retours de bagues les années suivantes sont plus grandes. 
Compte tenu de cet effort initial, l'année suivante, l'espoir 
de documenter des retours d'oiseaux à l'île aux Basques 
m'incite à prendre la relève. Je propose donc au bureau de 
direction de la Société Provancher de poursuivre les efforts 
de monsieur Giroux sur plusieurs années, sans toutefois en 
préciser le nombre. Et c'est ainsi que j'entreprend mes acti- 

vités de baguage d'oiseaux à l'île aux Basques, ne pensant pas 
que cet effort pourrait s'échelonner sur une décennie. 

Durant les deux premières années, soit en 1984 et en 
1985, je profite de vacances familiales à l'île aux Basques afin 
de poursuivre l'opération, fin juin et début juillet. Ces pre-
mières années offrent des résultats stimulants: des oiseaux 
bagués les années antérieures sont recapturés. Cependant, 
des lacunes apparaissent. Premièrement, la période de ba-
guage n'est pas idéale. À la fin juin et au début de juillet, 
les principales espèces nicheuses, comme le bruant à gorge 
blanche et le bruant fauve, terminent l'incubation des oeufs 
et commencent l'élevage des jeunes. C'est une période du-
rant laquelle la capture des adultes risque de compromettre 
le succès de la reproduction. De plus, ces premiers résultats 
indiquent qu'il est possible de dépasser le simple aspect 
qualitatifde cette opération et de quantifier certains types de 
résultats. Toutefois, pour ce faire, il faut assurer une régu-
larité dans l'effort et dans les sites échantillonnés. 

Ainsi, avec la collaboration de la Société Provancher, 
la période de baguage est déplacée vers la fin de mai et le 
début de juin. À cette période, bien qu'ily ait encore quelques 
espèces migratrices, les principales espèces nicheuses de l'île 
amorcent leur cycle reproducteur et commencent à établir 
leur territoire. La capture d'oiseaux durant cette période 
diminue le risque de perturber leur succès de reproduction 
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pour l'année en cours. De plus, compte tenu de l'expérience 
des années antérieures, l'emplacement des filets est déter-
miné de façon définitive, permettant ainsi de comparer 
l'effort de baguage de manière plus rigoureuse, année après 
année. Avec la standardisation de l'emplacement des filets, 
les déplacements locaux dans la zone d'étude pouvaient être 
étudiés. Finies les vacances familiales! Néanmoins, en 1988, 
je profite d'un séjour familial dans l'île au milieu du mois 
d'août pour faire une deuxième session cette année-là; les 
résultats de cette session confirment que le début de la saison 
de reproduction est encore la période la plus profitable pour 
la récolte de données. 

Utilisation de filets japonais 
dans l'étude des oiseaux 

Les filets japonais sont fréquemment utilisés dans 
des études sur les populations et les communautés d'oi-
seaux. Ils permettent en particulier d'obtenir des renseigne-
ments précis et quantifiables sur la chronologie et l'intensité 
de la migration et sur les routes utilisées par les oiseaux au 
cours de leurs migrations. La plupart du temps, l'utilisation 
de ces filets est associée au baguage d'oiseaux, technique qui 
offre de nombreuses possibilités. Dans l'étude des habitats 
fréquentés par les oiseaux, le baguage a permis d'analyser 
la composition spécifique, l'abondance et la distribution 
spatiale. Cependant, étant donné que plusieurs facteurs 
influent sur le succès de capture, il faut être prudent dans la 
planification et la conduite d'activités de baguage à l'aide 
de filets japonais et dans l'interprétation des données de 
capture. 

Comme le nom l'indique, ce sont les Japonais qui ont 
conçu ce type de filets, il y a environ 300 ans, pour capturer 
des oiseaux à des fins de chasse et de quête de nourriture. De 
nos jours, cette pratique est totalement défendue et les filets 
japonais sont fabriqués et utilisés uniquement pour des 
études scientifiques sous la surveillance étroite des autorités 
gouvernementales. C'est seulement en 1947 qu'ils ont été  

introduits en Amérique du Nord pour effectuer du baguage 
d'oiseaux. Au Canada, il faut détenir un permis de baguage 
réglementaire, émis par le Service canadien de la faune, afin 
d'acheter et d'utiliser des filets japonais. 

Un filet japonais est un filet fabriqué de fils très fins 
de sorte que les oiseaux, ne le voyant pas, volent acciden-
tellement dedans et s'y emmêlent; les oiseaux peuvent être 
subséquemment retirés du filet sans aucune blessure. Le filet 
japonais régulier comprend le filet comme tel, divisé en 
étages par des fils transversaux constituant les entraves, le 
tout étendu entre deux poteaux grâce à des boucles attachées 
aux extrémités des entraves. Dans certains types, on attache 
le filet sur l'entrave supérieure afin d'éviter que ce dernier 
ne s'accumule, sous l'effet du vent, à une des extrémités. 
Les poteaux, fixés en place aux deux extrémités à l'aide de 
cordes, permettent d'ériger le filet à la verticale et de tendre 
les entraves. Le filet est fabriqué d'un matériel très fin le 
rendant, lorsque bien posé, presque invisible. Les oiseaux 
arrivant au vol s'y prennent, d'un côté ou de l'autre, et s'en-
chevêtrent, formant alors une pochette dans la partie lâche 
du filet, située entre les entraves. Anciennement fabriqués 
en coton ou en soie, les filets utilisés de nos jours pour des 
fins scientifiques sont fabriqués de fibres synthétiques, le 
nylon ou le térylène, plus résistantes et durables. Le plus 
souvent, les filets utilisés sont noirs car cette couleur absorbe 
la lumière plutôt que de la réfléchir, ce qui rend les filets plus 
difficilement visibles. D'autres couleurs sont utilisées dans 
des conditions et des habitats particuliers. Les dimensions 
totales du filet, ainsi que le nombre d'étages varient selon les 
espèces visées et l'habitat où l'on veut travailler. 

Les filets sont également disponibles dans diverses 
grosseurs de maille. En règle générale, la dimension des 
mailles doit correspondre à la grosseur des oiseaux que l'on 
veut capturer. Les oiseaux dont la taille est trop grande pour 
une dimension de mailles ne s'enchevêtrent pas dans le filet 
et rebondissent sans s'y prendre; ceux dont la taille est trop 
petite vont pour leur part simplement passer à travers le filet 
sans être capturés. 

La majorité des filets que j'ai utilisés sont noirs, avec 
quatre étages; les dimensions sont de 2,1 m de hauteur par 
12,8 m de longueur avec des mailles de 38 mm. Dans deux 
sites où l'espace est plus restreint, j'ai utilisé deux filets de 
quatre mètres de longueur avec des mailles de 31 mm. À 
quelques occasions, j'ai également expérimenté deux autres 
types de filets : un filet vert de 12,8 m de long par 2,1 m de 
haut et un filet de couleur sable de 12,8 m de long par un 
mètre de haut. 

Les filets doivent être renouvelés de temps à autre. 
Avec les années, les trous se font de plus en plus nombreux 
étant donné les coups de ciseaux parfois nécessaires pour 
libérer un oiseau particulièrement enchevêtré dans les 
mailles ou la présence d'un lièvre qui s'obstine à passer à 
travers et qui y réussit Lors des années d'abondance de ce 
mammifère à l'île aux Basques, l'ampleur des dégâts m'a 
obligé à renouveler les filets utilisés. 



Méthodologie 

La zone d'étude se situe autour du camp Léon-
Provancher. Le choix de ce point central d'où rayonnent 
plusieurs sentiers élimine le problème d'avoir à défricher 
pour l'installation des filets. La proximité du camp permet 
également d'augmenter le temps d'opération des filets en 
réduisant la durée des déplacements nécessaires à leur visite 
régulière. C'est à partir de 1986 que la période de baguage a 
eu lieu systématiquement dans les derniers jours de mai 
et au début de juin. Depuis, l'emplacement des filets a été 
rigoureusement respecté année après année et les périodes 
d'opération méthodiquement mesurées. Neuf emplace-
ments ont été ainsi utilisés, dont sept avec une régularité 
annuelle. 

Voici la localisation de ces neuf sites. 
Fi: Ce site se trouve dans le sentier Déry menant à l'anse 

d'en Bas, tout juste derrière le foyer. À cet endroit, on 
utilise un filet de 12,8 m de longueur. 
Ce site a été utilisé une seule année à titre expérimental. 
Il se situe sur la plage de l'anse à Canots, derrière la 
pancarte de la Société Provancher, et l'on y a installé un 
filet de couleur sable ne mesurant qu'un mètre de haut. 
Aucun oiseau n'y a été capturé et, par conséquent, le 
site a été abandonné. 
Ce site est localisé à l'ouest du camp Léon-Provancher, 
près des rochers. Une petite éclaircie entre un regrou-
pement d'aulnes et la forêt permet l'installation d'un 
filet de 4 m. 
Ce site se trouve juste derrière le camp Léon-Provan-
cher dans l'allée qui mène aux bécosses. Un filet de 
12,8 m  est utilisé sans interruption depuis l'automne 
1982. 
Situé dans le sentier menant à la pompe qui alimente en 
eau le camp Léon-Provancher, ce site permet l'utili-
sation d'un filet de 12,8 m de long. 
Comme le site Fi, ce site est localisé dans le sentier 
Déry, mais plus à l'est, juste avant la passerelle de bois 
qui surplombe un ruisselet. On y utilise un filet de 
12,8 in de long. 
Ce site se trouve près du puits, dans un sentier qui re-
lie le sentier Déry et la route des Basques. Un filet 
de 12,8 m de long y est installé. 
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Ce site se trouve dans le sentier Déry, derrière le camp 
Léon-Provancher, juste après l'embranchement du 
sentier menant à la pompe. L'endroit limite la longueur 
du filet à4 m. 
Ce site a été utilisé une seule fois. Situé dans le sentier 
Déry, au sud-est de l'étang, il permet l'utilisation d'un 
filet de 12,8 rnde long. 

Les filets sont installés dès mon arrivée sur l'île aux 
Basques, avant même le déballage des vivres Ils demeurent 
en place jusqu'aux dernières heures avant le départ. Au 
cours de la nuit, les filets sont rabattus et fermés afin d'éviter 
des captures nocturnes accidentelles. Ils sont ouverts dès 
que la lumière du jour commence à pointer, soit environ 
deux heures avant le lever du soleil ; ils sont fermés environ 
une heure après le coucher du soleil. Les filets sont visités 
régulièrement à toutes les 15 à 20 minutes, lorsque les 
oiseaux sont actifs ; aux périodes où ils sont moins actifs, 
l'espacement entre les visites est plus grand mais ne dépasse 
jamais une heure afin d'éviter des périodes prolongées dans 
le filet et des mortalités accidentelles. Lorsque la pluie se 
manifeste, les filets sont fermés. Il arrive ainsi lors d'une 
journée de pluie intermittente que les filets soient ouverts et 
fermés quelques fois au cours de la même journée. 

Tous les oiseaux sont emmenés au camp Léon-
Provancher pour y être bagués. Chaque oiseau est identifié; 
cette opération peut ne pas être évidente pour certaines 
espèces, notamment les moucherolles. À l'aide d'une clef 
d'identification spécialisée, l'âge et le sexe des oiseaux sont 
déterminés lorsque possible. Il est arrivé à quelques occa-
sions que des moucherolles ne puissent être identifiés avec 
certitude; ces oiseaux sont alors relâchés sans être bagués. 
Cela peut devenir un véritable casse-tête que d'identifier un 
moucherolle capturé, entre autres parce qu'il ne chante pas. 

Une bague en aluminium, fournie par le bureau de 
baguage qui émet le permis, est installée sur un des tarses 
de l'oiseau, généralement du côté droit. L'utilisation des 
bagues est régie par le Bureau de baguage des États-Unis qui 
assure la coordination des renseignements. La longueur de 
l'aile est mesurée et le poids de l'oiseau est déterminé à l'aide 
d'une balance électronique précise au dixième de gramme. 
Tous les oiseaux sont relâchés à partir du camp Léon-
Provancher, même dans le cas des filets les plus éloignes; les 
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recaptures effectuées ont permis de démontrer que les 
oiseaux retournent dans leur territoire. L'heure de capture 
est également notée et standardisée à l'heure normale de l'est 
et non à l'heure avancée de l'est en usage à cette période de 
l'année. Dans les cas de recaptures, c'est-à-dire la capture 
d'un oiseau déjà bagué, seul le poids est repris; la longueur 
de l'aile n'est pas mesurée une seconde fois. De plus, aucune 
donnée n'est conservée si l'intervalle de temps entre deux 
captures successives est inférieur à une heure. Ceci permet 
d'éliminer les cas où l'oiseau, après avoir été relâché, est 
immédiatement repris dans un filet situé à proximité du 
camp Léon-Provancher ; ces données sont totalement inutiles. 

Description de l'île aux Basques 

Constituant une des composantes de l'archipel des 
îles de l'estuaire du Saint-Laurent, l'île aux Basques se situe à 
quatre kilomètres au large de la ville de Trois-Pistoles. De 
forme allongée, elle a une superficie de 55 ha. Le rivage du 
côté nord de l'île est escarpé et relativement uniforme aussi 
bien à marée haute qu'à marée basse. Par contre, celui du 
côté sud est plus diversifié; on y retrouve cinq anses en plus 
d'une immense flèche de sable qui s'étend sur près de 
un kilomètre dans le secteur ouest. À marée basse, des 
petites étendues de battures vaseuses se dégagent dans les 
anses. La forêt coniférienne couvre 81 % de la superficie de 
l'île. À l'extrémité ouest, on retrouve un pré où la végétation 
herbacée domine avec quelques arbustes dispersés. À l'ex-
trémité est, une batture rocheuse est exondée par la marée. 
Au centre de l'île, on trouve un petit étang d'eau douce aux 
abords marécageux, d'environ 0,6 ha de superficie. 

L'ensemble des activités de baguage s'est déroulé 
dans le domaine de la forêt coniférienne. Les oiseaux 
capturés sont donc associés à cet habitat qui est le plus 
caractéristique de l'île aux Basques. 

Résultats généraux 

Durant la période d'étude, j'ai bagué à l'île aux Basques 
un grand total de 817 oiseaux, répartis en 56 espèces. 
Le tableau 1 présente un résumé annuel des opérations de 
baguage. Dans ce tableau, le nombre d'oiseaux capturés est 
le total de captures effectuées durant la période spécifiée, 
que l'oiseau soit bagué ou non, alors que les oiseaux bagués 

sont ceux auxquels une bague a été posée. C'est en 1991 que 
l'on enregistre le plus grand nombre d'oiseaux capturés et en 
1983 que l'on obtient le plus petit nombre probablement à 
cause du faible effort de baguage effectué. 

Un oiseau, bagué puis relâché, est susceptible d'être 
repris ultérieurement. Ainsi, on définit une répétition 
comme étant la recapture, dans le même bloc de baguage, 
d'un oiseau moins de 90 jours après la capture précédente, 
tandis que le terme déplacement s'applique à la recapture 
d'un oiseau dans un bloc de baguage différent et dans le 
même intervalle de temps. Un bloc de baguage correspond à 
un carré de dix minutes de latitude par dix minutes de longi-
tude. Pour l'île aux Basques, le bloc de baguage correspond à 
la superficie comprise entre 48° 00' et 48° 10' de latitude et 
69° 10' et 69° 20' de longitude. Dans le cas présent, toutes les 
recaptures faites à moins de 90 jours d'intervalle ont été 
effectuées à l'île aux Basques, ces répétitions représentant en 
moyenne 12 % des oiseaux bagués au cours de la même ses-
sion. Par contre, aucun déplacement n'a été enregistré; 
ce genre d'événement a très peu de chance de se produire, 
puisqu'il faudrait qu'un oiseau bagué à l'île aux Basques soit 
retrouvé à l'extérieur de l'île en moins de 90 jours. 
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Tableau 1 - Sommaire des activités de baguage à l'île aux Basques de 1982 à 1995 

Dates d'opération Nombre 

d'oiseaux 

capturés 

Nombre 

d'oiseaux 

bagués 

Nombre 

de 

répétitions 

Nombre 

de 

déplacements 

Nombre 

de 

retours 

Nombre 

de 

récupérations 

Nombre 

d'espèces 

Nombre 

d'heures 

d'opération 

Nombre 

heures 

de filet 

4 octobre 1982 8 octobre 1982 46 45 1 0 1) 0 12 36.5 

4 juin 1983 9 juin 1983 24 24 0 0 0 0 10 18.8 

26juin1984 1 juillet 1984 47 39 5 0 3 0 16 53.0 

2juillet 1985 8juillet 1985 78 66 8 0 4 0 19 64.6 

29 mai 1986 2 juin 1986 81 62 12 0 7 0 17 58.3 360.5 

21 mai 1987 25 mai 1987 61 53 6 0 2 0 18 46.0 336.5 

27 mai 1988 31 mai 1988 73 62 6 0 5 1 29 42.3 340.0 

16 août 1988 20août1988 28 25 3 0 0 0 11 40.7 331.6 

27 mai 1989 31 mai 1989 72 62 7 0 3 0 28 48.1 353.0 

28 mai 1990 1 juin 1990 87 63 18 0 6 0 20 48.3 384.2 

27 mai 1991 31 mai 1991 119 106 10 0 3 0 28 58.8 455.4 

25 mai 1992 29 mai 1992 49 38 6 0 5 0 14 55.2 470.3 

24 mai 1993 29 mai 1993 76 61 8 0 7 0 19 60.5 456.3 

24mai1994 28 mai 1994 52 39 6 0 7 0 20 62.3 456.5 

29 mai 1995 2juin 1995 83 72 4 0 7 0 25 50.2 438.6 

o 



Le nombre de retours est le nombre d'oiseaux recap-
turés dans le même bloc de baguage 90 jours ou plus après 
leur dernière capture; le nombre de récupérations est défini 
alors comme le nombre d'oiseaux recapturés dans le même 
intervalle de temps, mais dans un autre bloc de baguage. Un 
seul oiseau se présente dans ce dernier cas. Il s'agit d'un 
merle d'Amérique, âgé d'au moins un an et de sexe femelle, 
bagué à l'île aux Basques le 30 mai 1986 et dont la carcasse a 
été retrouvée aux Escoumins, le 6 octobre 1988. On a enre-
gistré un maximum de sept retours au cours d'une année et 
un total de 45 pour l'ensemble de la période. Ces retours 
concernent sept espèces, soit : le bruant à gorge blanche, 
le bruant fauve, la paruline à tête cendrée, la paruline des 
ruisseaux, le moqueur chat, la grive à dos olive et le merle 
d'Amérique. Ces espèces sont typiques de l'avifaune de l'île 
aux Basques. 

La diversité de l'avifaune est mesurée par le nombre 
d'espèces. Ce dernier correspond au nombre d'espèces qui 
sont capturées durant la période de baguage; toutefois, il 
peut arriver qu'il diffère du nombre d'espèces baguées 
si tous les individus d'une espèce capturés au cours d'une 
période portaient déjà une bague. C'est le cas, par exemple 
du pinson fauve en 1984 (voir tableau 2). 

Deux méthodes permettent de mesurer l'effort de 
baguage. Le nombre d'heures d'opération est la somme des 
heures d'opération quotidiennes pour la période. On consi-
dère les heures d'opération d'une journée donnée comme la 
différence entre la dernière et la première heure de capture 
d'un oiseau, sans égard au temps d'opération des filets et à 
leur nombre. Si un seul oiseau est capturé au cours d'une 
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journée, on assume un effort d'une heure pour cette jour-
née. Bien que moins précise que le nombre d'heures-filets, 
cette valeur permet néanmoins une comparaison de l'effort 
de baguage entre différentes périodes où le temps d'ouver-
ture des filets n'est pas disponible. Le nombre d'heures-filets 
est la somme du temps d'ouverture de tous les filets, qu'il 
y ait capture ou non. Aucune correction n'est cependant 
apportée pour la différence de longueur des filets. Cette 
évaluation de l'effort de capture est disponible seulement à 
partir de 1986 alors que les efforts sont devenus systéma-
tiques. C'est une mesure plus précise que le nombre d'heures 
d'opération. 

Le tableau 2 donne les nombres annuels d'individus 
pour les 56 espèces baguées. Les espèces les plus fréquentes 
sont la grive à dos olive, le bruant à gorge blanche et la 
paruline à tête cendrée. 

À suivre.. 

Dans un prochain article, nous aborderons plus en 
détail l'analyse de ces résultats. On discutera des problèmes 
d'analyse des données obtenues par l'utilisation de filets 
japonais et de l'influence de l'effort. On tentera d'analyser, 
de façon temporelle, les données recueillies au cours de ces 
années de baguage. Grâce à la standardisation, on pourra 
analyser de façon détaillée la chronologie des captures en 
fonction des heures de la journée. i 
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Tableau 2— Nombres annuels d'oiseaux bagués à l'île aux Basques de 1982 à 1995 

Nom 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 Total 

Bécasseau semiplamé I O O I) O O O (I O O O O O O 

Pluvierseniipalmé 13 O 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 13 

Picmineur I O 0 0 0 0 1 O 0 0 0 0 0 0 2 

Pic flamboyant  0 0 0 1 0 0 2 0 1 0 0 0 0 0 4 

Moucherolle à côtés olives O O O O O (J 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Moucherolle à ventre jaune  O 0 0 0 2 0 0 1 1 3 1 2 0 3 10 

Moucherolle des aulnes 0 1 0 0 3 0 0 2 0 1 1 0 0 1 8 

Moucherolletchébec 0 0 0 2 5 0 1 2 2 2 0 0 2 O 16 

Étourneau sansonnet O O 0 0 0 4 1 1 0 1 0 0 0 0 7 

Roselin pourpré O O O O O O O O I O 0 0 0 2 1 

Bec-croisé à ailes blanches O O O O O O O O O O 0 0 0 1 1 

Chardonneret des pins O O O O 0 0 0 1 0 2 0 1 0 13 4 

Bruant des prés O O O O O 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

Bruant à couronne blanche 4 O 0 0 0 0 0 2 0 1 0 0 0 0 7 

Bruant à gorge blanche 13 6 7 9 3 11 8 6 6 9 7 5 5 5 95 

Pinson familier (J O O O O O I O O O O O 0 0 1 

Juncoardoisé 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Bruant chanteur 3 0 3 1 3 4 6 2 2 2 1 0 1 1 28 

Bruant de Lincoln O O O O 0 0 1 1 1 2 0 0 2 1 7 

Bruant fauve 2 2 0 3 1 4 4 1 2 2 1 7 0 1 29 

Cardinal poitrine rose 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2 

Hirondelle bicolore O 1 O I O O O O O O O O O O O I 

jaseur des cèdres O O O O 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 3 

Viréo aux yeux rouges O O O O O I O 0 0 2 0 0 0 0 3 

Viréo de Philadelphie O O O O 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 

Paruline noir et blanc O O O 0 0 2 0 0 1 1 0 0 1 1 5 

Paruline à joues grises C) 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2 
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Parulineobscure 0 0 0 9 0 0 2 1 0 2 1 4 0 0 19 
Parulinetigrée 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 
Paruline jaune 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
Paruline bleue àgorge noire 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 2 2 
Paruline à croupion jaune O 0 0 0 0 7 1 0 2 1 0 0 1 2 12 
Paruline à tête cendrée 0 2 6 6 6 0 8 10 6 13 12 7 4 6 80 
Paruline à poitrine baie 0 2 0 1 0 2 0 0 1 1 0 0 0 0 7 
Paruline rayée O O 0 0 0 1 4 1 0 5 0 2 0 1 13 
Paruline à gorge orangée O O O O O O O O 0 0 0 1 0 0 1 
Paruline verte à gorge noire O O I O O O O I 0 0 0 1 0 0 3 
Paruline couronnée O O O O 0 0 1 3 1 1 1 0 1 1 8 
Paruline des ruisseaux 0 0 1 4 1 3 5 1 4 8 2 4 2 2 35 
Parulinetriste 0 0 1 2 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 6 
Paruline masquée 0 1 0 2 2 0 2 1 0 1 2 3 2 0 16 
Paruline à calotte noire O O O O 0 0 1 2 0 5 0 2 1 0 11 
Paruline du Canada O 0 1 1 7 0 3 1 0 3 0 1 1 1 18 
Paruline flamboyante 0 1 7 6 5 1 2 1 0 5 1 0 5 6 34 
Moqueur chat 0 0 0 2 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 4 
Troglodyte des forêts I O 1 0 0 1 0 1 0 0 0 4 1 2 9 
Grimpereaubrun O O O O 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 2 
Sittelle à poitrine rousse 1 0 0 2 0 O 0 1 2 5 O 2 0 1 13 
Mésange àtête noire 0 0 0 2 1 2 0 0 0 1 0 0 1 1 7 
Mésange à tête brune O O O O O O O O O 0 0 0 2 0 2 
Roitelet à couronne dorée I O t) O O O O O O O O O O O I 
Roitelet à couronne rubis O O O O O O O O O O 0 0 1 0 1 
Grive fauve 0 0 1 0 4 1 1 2 7 5 1 0 0 2 22 
Grive a dos olive 2 6 3 10 16 6 15 10 17 17 7 10 2 10 121 
Grive solitaire O 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Merle d'Amérique 0 2 4 2 2 1 7 3 4 5 0 3 4 5 37 
Total 45 24 39 66 62 53 87 62 63 106 38 61 39 72 817 



AMPHIBIENS 

À l'écoute des grenouilles 
Michel Lepage 

Au cours des dernières années, plusieurs 

herpétologues ont observé un déclin des popu-
lations d'amphibiens un peu partout à travers lu 

monde. À la suite du cri d'alarme qu'ils ont lance 

(Philips, 1990), la communauté scientifique 

s'est monopolisée pour tenter de vérifier l'hypo 

thèse d'un déclin généralisé des populations. Au 

Canada, le « Declining Amphibian Population 

Task Force» (DAPCAN) a vu le jour et a suscite 

diverses recherches pour tenter de préciser k 

tendances des populations et les causes de 

déclins. 
Au même moment et dans la foulée d> 

dernier Sommet sur la faune, le ministère dc 

l'Environnement et de la Faune (MET) amorçait 

le développement d'outils de gestion lui per 

mettant de préparer des bilans sur les différentc 

espèces fauniques. Le moment était donc fa 

vorable à la mise sur pied d'un programme  

d'inventaire des amphibiens. C'est ainsi qu'il 

s'est associé à la Société d'Histoire naturelle de la Vallée du 

Saint-Laurent (SHNVSL) pour se lancer dans l'aventure de 

l'écoute des grenouilles, contribuant ainsi aux travaux de 

groupe national sur le déclin des amphibiens. 

Le programme d'inventaire a débuté en 1993. Établi 

sur une base expérimentale de deux ans, il a pour objet de 

vérifier la fiabilité d'un inventaire annuel basé sur l'écoute 

des chants. L'objectif global est la mise au point d'une 

méthode économique, permettant d'obtenir des indices 

d'abondance sur une longue période de temps et de déceler 

les grandes tendances des populations d'anoures. 

Une méthodologie à développer 

La présence de plusieurs espèces d'anoures (gre-

nouilles, rainettes et crapaud) peut facilement être détectée 

durant leur période de reproduction. C'est à ce moment de 

l'année que les mâles convergent près des plans d'eau et 

qu'ils font entendre leur coassement (cri) dans l'espoir d'at-

tirer une femelle. Chaque espèce a un coassement distinct de 

celui des autres espèces. 
Plusieurs difficultés ont dû être surmontées lors de la 

conception du programme. L'étalage des périodes de chant 

dans le temps était l'une d'elles. De plus, certaines espèces 

crient en choeur et il est alors impossible d'évaluer le nombre 

Grenouille verte (Sainte-Agathe) 

de mâles présents. Une autre difficulté majeure était la rareté 

des ressources humaines requises pour réaliser les inven-

taires. 
La méthodologie retenue s'inspire de travaux réalisés 

au Wisconsin et en Ontario. Elle fait appel à des bénévoles et 

consiste à recenser les anoures le long de routes d'écoute. Ces 

routes ont une longueur de 8 km et sont localisées dans des 

secteurs peu urbanisés. Dix stations d'écoute sont installées 

le long de chaque route, c'est-à-dire une à tous les 0,8 km. 

L'observateur se déplace d'une station à l'autre et note à 

chaque station les espèces entendues durant une période de 

trois minutes. L'écoute a lieu entre la demi-heure qui suit le 

coucher du soleil et minuit. 
L'abondance des anoures est évaluée selon les cotes 

d'abondance suivantes O = aucun individu entendu; 

= quelques individus peuvent être comptés séparément; 

2 = quelques individus dénombrables bien que quelques 

coassements se chevauchent; 3 = une chorale; les coasse-

ments sont alors continus et se chevauchent et les individus 

sont trop nombreux pour être dénombrés. Trois inventaires 

pour chaque route sont nécessaires : un premier, tôt en 

saison, pour les espèces hâtives telles que la rainette faux- 

Miche! Lepage est biologiste au ministère de l'Environ- 

nement et de la Faune, Service de la faune terrestre. 
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grillon de l'Ouest et la grenouille des bois; un 
second pour les espèces de mi-saison comme le 
crapaud d'Amérique et un troisième pour les 
espèces tardives comme le ouaouaron et la gre-
nouille verte. 

Un certain nombre d'étangs sont aussi 
inventoriés durant toute la saison de repro-
duction. Il s'agit d'inventaires complémentaires 
qui permettent d'obtenir des renseignements 
précieux sur la chronologie de la reproduction 
des différentes espèces et sur les facteurs qui 
influencent l'intensité des coassements. 

Pour ce programme, le territoire du 
Québec a été divisé en trois régions écologiques 
(Thibault et Hotte, 1985). Les inventaires sont 
présentement concentrés dans la région éco-
logique de la forêt feuillue en raison de sa plus 
grande accessibilité et de la facilité à recruter des 
bénévoles pour cette zone. 

La SHNVSL recrute les bénévoles et as-
sure la coordination de la prise des données. Le 
traitement des données est confié au MEF. 

Une trentaine de bénévoles répondent à 
l'appel 

La réponse des bénévoles a été excellente. En 1993, 
31 personnes ont collaboré aux inventaires et 39 en 1994. 
Des données complètes ont été obtenues pour 14 parcours 
routiers en 1993 et pour 21 en 1994. Les résultats démon-
trent aussi que, dans l'ensemble, les bénévoles ont bien suivi 
les consignes établies dans le protocole d'inventaire. Les 
tests statistiques indiquent que le nombre d'échantillons 
requis pour obtenir des résultats fiables pour la plupart des 
espèces est de 300 stations d'écoute, c'est à dire 30 parcours 
routiers répartis dans l'ensemble de la zone feuillue. 

Selon cet inventaire, les espèces les plus fréquentes 
dans la zone feuillue, celles entendues dans plus de 50 % des 
stations, sont la rainette crucifère, le crapaud d'Amérique et 
la grenouille des bois. La grenouille verte et la rainette 
versicolore se retrouvent dans 20 à 30 % des stations et la 
rainette faux-grillon de l'Ouest ainsi que la grenouille léo-
pard et le ouaouaron dans 3 à 10% des stations (tableau 1). 

2777, boul. du Versant-Nord, Sainte-Foy 
(Québec) GlV 1A4 
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Pour certaines espèces dont la répartition n'est pas 
uniforme sur le territoire ou qui chantent peu, des méthodes 
d'inventaire complémentaires devront être développées. 
C'est le cas de la grenouille léopard, du ouaouaron, de la 
grenouille des marais et de la grenouille du Nord. 

Les résultats sont très encourageants. Ils incitent le 
Ministère à poursuivre ce programme avec l'étroite colla-
boration de la Société d'Histoire naturelle de la Vallée du 
Saint-Laurent et ses bénévoles. 

Pourquoi pas vous 
L'appel vous est lancé. Vous pourriez prendre en 

charge une route d'écoute près de chez vous ou inventorier 
un étang. L'identification des espèces est facile. Des enre-
gistrements vous sont fournis pour faciliter l'apprentissage 
de l'écoute. Idéalement le bénévole doit pouvoir s'engager 
pour plusieurs années... La coordonnatrice du projet auprès 
des bénévoles est madame Sylvie Matte de la SHNVSL. On 
peut la rejoindre au (514) 457-9449. i 

BUR.: 661-8014 

l. nti IL L. 
NOTAIRE ET CONSEILLER JURIDIQUE 

2059, CHEMIN DE LA CANAROIERE 
QUEBEC I3IJ 2E7 
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Tableau 1. Pourcentage des stations où les espèces ont été 
entendues durant la période qui correspond au sommet 
de leur activité de reproduction. 

Espèce 1993 1994 

Rainette crucifère 79,0 75,2 

Crapaud d'Amérique 43,8 54,1 

Grenouille des bois 52,6 38,2 

Grenouilleverte 21,9 20,5 

Rainette versicolore 31,9 18,9 

Rainette faux-grillon de l'Ouest 8,4 9,1 

Ouaouaron 6,3 2,8 

Grenouille léopard 6,7 2,7 

Grenouille des marais 1,0 1,3 

Grenouille du Nord 1,3 0,0 
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Le carcajou, une légende vivante ? 
Michèle Moisan et Michel Huot 

À la demande de la Direction de la conservation du patrimoine écologique du ministère 
de l'Environnement et de la Faune du Québec, responsable de cette chronique, nous 

regrouperons désormais sous la même rubrique « Espèces menacées », des articles concernant 
tant la faune que la flore, en ménageant autant que possible une alternance faune etflore. 

Également, une section «Nouvelles brèves » est prévue, qui permettra de tenir nos lecteurs au 
courant des derniers développements en ce qui a trait aux espèces menacées. 

Nous profitons de cette note pour remercier la Direction de la conservation et du patrimoine 
écologique pour sa collaboration fort appréciée à notre revue. 

Surnommé glouton, le carcajou occupe une place 
importante dans le folklore et l'imagerie populaire québé-
coise. Célèbre dans les récits et les légendes, on raconte qu'il 
est doté d'une force et d'une audace prodigieuses. Son intel-
ligence est surprenante. Il subtilise habilement les appâts 
dans les pièges et dévore les animaux à fourrure qui s'y sont 
laissés prendre. Du reste, il semble que les trappeurs et 
les habitants des régions nordiques ne l'apprécient guère. 
Indomptable saccageur, il vide les caches de nourriture, 
mâchonne fourrures et vêtements et laisse les campements 
dans un grand désordre. Toutefois, ce mammifère nordique 
ne cause généralement que peu de problèmes à l'homme en 
raison de sa faible densité. En dépit d'une réputation que 
certains qualifient de surfaite, il demeure néanmoins un 
animal dont les caractéristiques sont des plus fascinantes. 

Description 

Le carcajou est le plus grand représentant de la 
famille des mustélidés terrestres. Son aire de répartition 
comprend l'ensemble des régions nordiques du globe. On le 
rencontre donc en Scandinavie, dans les régions septen-
trionales de la Russie, de l'Eurasie et de l'Amérique du Nord. 

L'animal a l'apparence d'un ours de petite taille à 
l'exception d'une longue queue touffue. Son corps trapu et 
massif possède une puissante musculature. Sa large tête aux 
courtes oreilles se termine par un museau allongé. Les pieds, 
munis de cinq doigts, sont proportionnellement larges par 
rapport au corps. Ils s'avèrent bien adaptés pour marcher 
dans la neige. Les puissantes griffes semi-rétractiles per-
mettent au carcajou de grimper aux arbres ou de creuser. Ce 
mustélidé est semi-plantigrade. Il est aussi un excellent 
nageur (Banfield, 1975). Comme les autres mustélidés, il est 
actif toute l'année. La mâchoire du carcajou, massive et 
puissante, lui permet de dévorer facilement la viande gelée 
des proies et de briser des os aussi gros que les os longs du 

3 caribou ou de l'orignal. L'animal est doué d'une grande 

r,, 

Le carcajou 

endurance et est capable de traîner des carcasses sur de lon-
gues distances. La couleur du pelage varie du brun moyen à 
presque noir. Un masque facial pâle peut être présent ainsi 
que des bandes latérales de couleur jaunâtre, qui partent des 
épaules pour se rejoindre à la base de la queue. 

Miche! Huot est biologiste attaché au Service des habitats 
du ministère de l'Environnement et de la Faune. Michèle 
Moisan est biologiste, secrétaire de l'Équipe de rétablissement 
du carcajou Québec - Labrador. 
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Tableau 1. Quelques données historiques et contemporaines de récolte du carcajou au Québec et au Labrador 

Période Endroit Transactions de peaux de carcajou 

1707 à 1739 Poste de traite dEastrnain 63 
(7,8/an) 

1854 à 1868 Poste de traite d'Eastmain 115 
(7,6/an) 

1834à 1923 Labrador 455 

(Morovian Mission) (5,1/an) 

Période contemporaine 

1919 à 1982 Québec 238 

(3,8/an) 

1919à1945 Québec 171 

(6,6/an) 

1946à1963(l7ans) Québec O 

1964à 1982 Québec 67 

(3,7/an) 

Une situation critique 

Au Canada, l'effectif des populations de carcajou est 

inconnu à ce jour. La densité de l'espèce décroît de l'ouest 

vers l'est du pays (CSEMDC, 1989). Ce mustélidé semble 

relativement abondant, selon les régions. Ainsi, en Colombie-

Britannique, au Yukon et dans les Territoires-du-Nord-

Ouest ses populations seraient stables ou à la hausse. En 

Saskatchewan et dans le nord-ouest de l'Ontario, l'animal 

est considéré rare. Au Manitoba, une petite population se 

maintient. 
La situation du carcajou au Québec demeure obscure. 

L'effectif et les tendances démographiques des populations 

sont inconnus. L'espèce pourrait être présente dans la 

péninsule du Québec - Labrador, mais elle y serait extrê-

mement rare. Il n'existe aucune confirmation de la présence 

de l'animal dans ce territoire depuis 1978. D'ailleurs, on 

croit qu'il n'aurait jamais été très abondant auparavant 

(MLCP, 1992), ce que semblent traduire les données de 

récolte (tableau 1). 
Au Québec, la récolte du carcajou a semblé plus flo-

rissante dans les années 1920 (Statistiques Canada in Novak 

et al., 1987). Par la suite, le nombre de prises a eu tendance à 

décroître. Aucune peau n'a atteint le marché entre 1946 et 

1963. 
Compte tenu de sa rareté, le carcajou n'a jamais fait 

l'objet d'inventaire systématique au Québec. Quelque 34 men-

tions d'observation ont pu être recueillies pour la péninsule 

du Québec - Labrador, de 1935 à aujourd'hui (figure). 

À l'exception de deux captures au Labrador (1950) et d'une 

au Québec (1978), aucune des autres mentions na pu être 

confirmée. Elles doivent donc être considérées comme pro-

bables. Par ailleurs, il est permis de croire qu'une partie  

seulement des observations est rapportée sur une base 

volontaire. On peut cependant conclure que, malgré la pré-

sence d'un nombre important d'observateurs potentiels sur 

le territoire (utilisateurs de la faune, autochtones, ouvriers, 

scientifiques, etc.), très peu de carcajous ont été observés au 

cours des 20 dernières années, ce qui semble témoigner d'un 

faible niveau de population. 
Il est très difficile d'établir l'aire de répartition 

actuelle de l'espèce au Québec. On a cru que sa distribution 

se limitait principalement au nord du 49e  parallèle (MLCP, 

1992). Cependant, les récentes mentions d'observations 

nous laissent supposer que le carcajou pourrait aussi être 

présent au sud de cette ligne, notamment dans la région du 

Saguenay—Lac-Sain t- jean. 
Les facteurs qui ont contribué au déclin des popu-

lations du carcajou au Québec et au Labrador à la fin du 

xlxe siècle et au début du XXe  siècle peuvent être nom-

breux. Les causes probables de sa diminution seraient le 

piégeage et la chasse effectués au xlxe  siècle, la raréfaction 

du caribou au cours de la première moitié du XXe  siècle, 

l'empiétement sur son habitat par les activités humaines et 

possiblement la diminution de l'effectif du loup qui contri-

bue à lui procurer des carcasses d'animaux (MLCP, 1992). 

En 1992, le ministère du Loisir, de la Chasse et de la 

Pêche publia la Liste des espèces susceptibles d'être désignées 

menacées ou vulnérables comprenant 76 espèces, sous-

espèces ou populations de vertébrés dont la situation est 

préoccupante ou précaire. On y note que le carcajou compte 

parmi celles-ci, compte tenu entre autres, de sa faible 

abondance et de son effectif réduit, de la réduction de son 

aire de répartition historique et de son déclin noté sur un 

horizon à moyen et à long terme. 



r Le rétablissement est-il possible? 

Devant la situation critique de l'espèce dans l'est 
du Canada, les provinces de Terre-Neuve et de Québec 
convenaient, en juin 1994, de mettre sur pied une équipe 
scientifique chargée d'établir un programme d'action des-
tiné, à tout le moins, à éviter la disparition du carcajou dans 
la péninsule du Québec - Labrador et, à long terme, d'en 
améliorer la situation. Composée de représentants du mi-
nistère du Tourisme et de la Culture de Terre-Neuve, du 
ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec, de 
la Fondation pour la sauvegarde des espèces menacées et du 
Centre d'études nordiques de l'Université Lavai, l'équipe de 
scientifiques a commencé ses travaux en précisant la situa-
tion de l'espèce et en évaluant les possibilités de rétablir le 
carcajou au Québec-Labrador. 

Au cours de ces travaux, l'équipe a convenu de la 
grande rareté de l'espèce et de sa présence sporadique. On a 
conclu aussi que la péninsule du Québec - Labrador, sans 
être un habitat de première qualité, est apte à supporter une 
certaine population de carcajous. Force a été de reconnaître 
que l'habitat nordique, susceptible d'être utilisé par le 
carcajou, ne présente pas d'altérations majeures pouvant 
expliquer la raréfaction de l'animal au début du siècle et 
limitant, de nos jours, le retour du carcajou. Aussi, l'équipe 
de rétablissement considère que l'abondance actuelle du 
caribou de la toundra, dont les hardes dépassent actuel-
lement le million d'individus, semble assurer au carcajou 
une biomasse suffisante pour garantir sa survie et son plein 
développement. 

Il est donc convenu que la situation du carcajou est 
critique dans la péninsule du Québec - Labrador, mais que la 
situation actuelle de l'habitat et des ressources alimentaires 
permettent raisonnablement d'espérer le rétablissement du 
carcajou. 

Dans les prochains mois, des objectifs précis appuyés 
par un ensemble d'actions seront définis par l'équipe de 
rétablissement et déposés pour leur mise en oeuvre. Il est 
vraisemblable que les travaux visant le rétablissement du 
carcajou devront s'échelonner sur quelques décennies, et 
nécessiteront des efforts importants des organismes ges-
tionnaires de la faune de Terre-Neuve ou du Québec. 

Carcajou capturé dans la région 

de Schefferville en 1978 

D'autre part, une sensibilisation des populations 
humaines du nord devrait être effectuée afin d'assurer le 
respect des carcajous résiduels et d'obtenir leur adhésion 
aux travaux entrepris. 

Honni, le rétablissement du carcajou pourra repré-
senter l'occasion d'une fierté retrouvée dans la conservation 
des grands espaces nordiques. 
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Coyotes et renards roux 
au parc national Forillon 

PARTAGE DES RESSOURCES 

Christian Fortin 

L'évolution ne se déroule pas selon des lois simples qui entraînent des résultats 
prévisibles. L'évolution chemine au gré des fantaisies de l'histoire. Ses voies sont 
tortueuses et modelées par des modifications de l'environnement [ .. J (Gould, 1988). 

Introduction 

À l'arrivée des premiers européens, le coyote 
(Canis latrans)occupait le centre et le sud-ouest de 
l'Amérique du Nord, milieux caractérisés par de 
grandes plaines et des prairies herbeuses. Son aire de 
répartition s'est par la suite étendue dans plusieurs 
directions, entre autres vers l'Est, au début du; 
xxe siècle. Cette extension d'aire coïnciderait avec une 
séquence de changements environnementaux induits 
par l'humain la conversion des forets de l'Est en 
prairies artificielles par l'agriculture, l'exploitation 
forestière dans la région des Grands-Lacs, de même que 
l'extinction locale et le recul des populations de loups 
(Canis lupus), compétiteurs et prédateurs potentiels 
importants du coyote (Larivière et Crête, 1992 ; Moore et 
Parker, 1992). 

Au Québec, la première mention du coyote 
date de 1944, alors qu'un individu fut capturé en 
Gatineau. En 1957, on le trouvait en Beauce, à 1'Islet en 
1963, à Rivière-du-Loup en 1971 et à Sainte-Anne-
des-Monts en 1973 (Larivière et Crête, 1992). On 
attribue généralement les succès du coyote à sa grande 
capacité de dispersion et à son adaptabilité, autant 
dans son régime alimentaire (petits rongeurs, fruits sauvages, 
léporidés, cervidés, animaux domestiques, etc.), son choix 
d'habitats (milieux forestiers et agricoles) que dans son 
organisation sociale (chasse en solitaires, en couples ou en 
groupes stables de plusieurs individus). 

Depuis l'arrivée du coyote dans l'est du continent, on 
a rapporté à plusieurs endroits des changements marqués 
dans certaines populations animales, en particulier celles du 
cerf de Virginie ( Odocoileus virginianus; Larivière et Crête, 
1992), du caribou de la Gaspésie (Rangifer tarandus; Crête 
et al., 1990), du lynx roux (Feus rufus; Litvaitis et Harrison, 
1989) et du renard roux ( Vulpes vulpes; Harrison et al., 
1989 ; Major et Sherburne, 1987 ; Voigt et Earle, 1983). Ce 
dernier fait partie de la même famille que le coyote, les cani-
dés, qui comprend un groupe de 34 espèces. 

Le renard roux n'a rien à envier au coyote. En effet, il 
est le carnivore ayant l'aire de distribution la plus étendue, 
puisqu'il occupe presque toute l'Amérique du Nord, l'Eu-
rope, l'Asie et l'Australie; on le trouve aussi dans certaines 
régions du nord de l'Afrique (Voigt, 1987). En Amérique du 
Nord, le renard roux a habituellement une vie sociale fondée 
sur la famille (couple et renardeaux), bien qu'à l'occasion 
des subadultes supplémentaires puissent être acceptés par le 
couple reproducteur (Voigt, 1987). Cependant, le renard 
utilise une variété de proies et d'habitats relativement 
semblables au coyote. Ainsi, bien qu'ils semblent coexister à 
plusieurs endroits, la distribution locale et l'abondance du 

Christian Fortin est biologiste, spécialisé en écologie 
animale. 

Coyote femelle portant un collier-émetteur autour du cou 
et une étiquette à l'oreille 
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Vue aérienne du secteur nord du parc national Forillon 
avec les terres privées en périphérie 

Figure 1 

 

renard roux sont souvent limitées par la 
compétition avec le coyote (Dekker, 
1983 ; Sargeant, 1982 ; et d'autres). 

Dans l'est du Québec, les recher-
ches sur le coyote en sont à leur début et 
on s'interroge sur le rôle de cet animal 
dans les changements rapportés aux éco-
systèmes agro-forestiers de la Gaspésie. 
Ce texte résume certains résultats d'une 
étude visant, entre autres, à comparer 
l'écologie du coyote, du renard roux 
et du lynx du Canada au parc national 
Forillon (PNF) et dans la région (figure 1). 
Cette étude, réalisée entre le mois de mars 
1992 et le mois d'août 1993, s'est 
principalement attardée à quantifier et à 
comparer certains paramètres de l'éco-
logie des prédateurs (nourriture, habitat, 
domaine vital) afin de comprendre 
la façon dont ces espèces diffèrent dans 
leur utilisation des ressources du milieu. 
Dans ce texte, l'accent a été mis sur la 
saison hivernale, moment où les ressources alimentaires 
devraient être plus limitées et où la compétition devrait 
donc être plus intense. 

Méthodologie 

Pour l'étude du régime alimentaire, un réseau de 
sentiers pédestres était parcouru régulièrement afin de ré-
colter les fèces fraîches de coyotes et de renards. Celles-ci 
étaient alors congelées jusqu'à l'analyse, séchées à l'étuve, 
puis lavées sous l'eau courante dans un tamis. L'iden-
tification spécifique des restes non digérés (poils, dents, 
fragments d'os, graines, etc.) a été faite en effectuant des 
comparaisons avec des collections de référence. 

Au cours du projet, 11 coyotes et 12 renards ont été 
capturés à l'aide de pièges à pattes. Une fois l'animal pris au 
piège, un anesthésiant lui était injecté manuellement. 
L'animal était alors sexe, pesé et mesuré. Des étiquettes en 
caoutchouc numérotées étaient fixées aux oreilles afin 
d'identifier l'individu et un collier-émetteur était installé 
autour du cou de neuf coyotes et dix renards. Chaque 
collier-émetteur émettait un signal dont la fréquence était 
propre à chaque individu, signal qui pouvait être capté au sol 
(camion, motoneige) ou en hélicoptère à l'aide d'antennes 
réceptrices. Cette méthode a permis d'obtenir, entre autres, 
des données sur la taille des domaines vitaux, sur l'envergure 
des déplacements ainsi que sur le moment et le lieu où les 
individus ont été retrouvés morts au cours de l'étude. 

De plus, au cours de l'hiver, des pistes de prédateurs 
dans la neige ont été parcourues afin d'étudier l'utilisation 
de l'habitat, les techniques de chasse et l'organisation 
sociale. Le suivi de pistes était entrepris tôt le matin au 
lendemain d'une chute de neige et se poursuivait jusqu'à la 
tombée de la nuit. L'utilisation de l'habitat a été quantifiée  

par le pourcentage de la distance parcourue dans chaque 
type d'habitat. 

Résultats et discussion 

Régime alimentaire et utilisation de l'habitat 

Le partage des ressources entre le coyote et le renard 
au cours de l'hiver semble s'être principalement effectué par 
une ségrégation alimentaire, le coyote se nourrissant prin-
cipalement de porc-épic (Erethizon dorsatum) et le renard 
de petits rongeurs (tableau 1). Bien que le porc-épic ne soit 

Position de défense typique d'un porc-épic. Cette espèce 
constitue la principale proie du coyote au cours de l'hiver, 
au parc national Forillon 
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Tableau 1. Régime alimentaire du coyote et du renard roux au cours de la saison hivernale (novembre à avril; 
1992-1993) dans la région du parc national Forillon. Nombre de fèces analysées entre parenthèses. Principaux 
éléments seulement. Valeurs arrondies à l'unité. 

Éléments Pourcentage du volume total constitué par l'élément x 
(%) 

Coyote (n 108) Renard roux (n = 134) 

Lièvre d'Amérique 26 23 

Porc-épic 41 1 

Petits rongeurs 10 46 

Fruits (sorbier et pommier) 11 14 

Écureuil roux 0 7 

pas considéré comme une proie fréquemment rencontrée 
dans le régime alimentaire du coyote, certaines études réa-
lisées au Minnesota, au Nouveau-Brunswick et en Alaska 
suggèrent qu'il peut, à l'occasion, occuper une part sub-
stantielle de son alimentation (Berg and Chesness, 1978 
Lapierre, 1985; Thurber et al., 1992). Dans les secteurs à 
forte concentration d'indices de présence de porcs-épics, les 
coyotes semblaient faire une recherche sélective de ceux-ci 
en suivant leurs pistes et en visitant leurs abris. Les coyotes 
semblaient efficace dans la capture de ceux-ci, malgré le 
danger des poils piquants, les blessures infligées par le porc-
épic étant la plupart du temps minimes. Ces poils ne con-
tiennent par ailleurs aucun poison, irritant ou substance 
pouvant causer de l'infection (Roze, 1989). La chasse en 
couples du coyote, importante dans le secteur d'étude 
(Fortin, 1995), favorise probablement aussi la capture et la 
mise à mort rapide du porc-épic tout en minimisant les 
dangers de blessures. 

L'utilisation du porc-épic par le coyote en hiver 
semble représenter, en partie, une réponse du prédateur aux 
conditions de la neige. En effet, au PNF comme à bien 
d'autres endroits en Gaspésie, la neige est très abondante et 
il est fort probable que ces conditions limitent l'efficacité du 
coyote à attraper le lièvre (Fortin, 1995 ; Murrayand Boutin, 
1991). De plus, le lièvre d'Amérique et surtout le cerf de 
Virginie, habituellement les deux principales proies du 
coyote dans le nord-est de l'Amérique, sont en déclin en 
Gaspésie depuis la fin des années 1980. Le porc-épic, quant à 
lui, est une proie très lente, peu agile dans la neige profonde 
et présente à haute densité au PNF. 

Au cours des sessions de pistage, les coyotes 
utilisaient principalement les forêts mixtes et les forêts de 
conifères où ils trouvaient porcs-épics et lièvres (tableau 2). 
Par ailleurs, les renards, généralement solitaires, occupaient 
davantage les milieux ouverts et en régénération (tableau 2), 
reflétant ainsi leurs dépendances pour les petits rongeurs. 
L'ouïe et l'odorat sont très importants pourle renard dans sa 
recherche de nourriture. En effet, il utilise une technique 
bien particulière pour capturer les petits rongeurs : une fois  

la proie repérée à l'aide de ces deux sens, le renard fait un 
bond dans les aires, les pattes de devant défonçant ensuite la 
neige tout en capturant la proie. De plus, tout comme les 
coyotes, les renards recherchaient les fruits de sorbier 
(Sorbus sp)de façon systématique, se déplaçant d'un arbre à 
l'autre afin de se nourrir des grappes de fruits tombées au sol. 
La différence de masse corporelle entre les deux prédateurs 
à l'âge adulte (coyote: Il à 16,5 kg; renard roux: 3,5 à 5 kg) 
permet en partie d'expliquer la différence de régime ali-
mentaire, le coyote ayant accès à de plus grosses proies (par 
exemple, le porc-épic), alors que le renard utilise davantage 
les petites proies (par exemple, les petits rongeurs). 

Utilisation de l'espace 

Bien que les deux prédateurs semblent coexister à 
l'échelle de l'aire d'étude, la distribution locale et l'abon-
dance du renard roux ont possiblement été limitées par la 
compétition (dite d'interférence) avec le coyote. En effet, le 
suivi des individus porteurs de collier-émetteur, effectué 
principalement au cours de l'été, et le suivi de pistes au cours 
de l'hiver ont démontré que les coyotes étaient présents sur 
l'ensemble du territoire couvert par l'étude. Les renards, 
quant à eux, occupaient principalement les milieux ouverts 
et semi-ouverts situés en périphérie du PNF, ce dernier étant 
composé surtout de milieux boisés. Les domaines vitaux des 
renards chevauchaient donc la périphérie des domaines 
vitaux des coyotes. La superficie (minimale) des domaines 
vitaux estivaux des coyotes (estimée selon la méthode du 
polygone convexe à 95 %) variaient entre neuf et 100 km2  
(n = 4) alors que les renards occupaient pendant la même 
période des aires beaucoup plus restreintes d'environ 
trois kilomètres carrés en moyenne (n = 5). 

L'évitement des coyotes par les renards (Sargeant et 
al., 1987) représente la principale hypothèse pour expliquer 
cette ségrégation spatiale partielle. En effet, chez les canidés, 
il existerait une hiérarchie dans laquelle le loup domine le 
coyote et le coyote domine le renard roux (Litvaitis, 1992). 
Ainsi, des cas de renards tués ou chassés par des coyotes sont 
nombreux dans la littérature (Sargeant et Allen, 1989). La 



Tableau 2. Utilisation de l'habitat d'hiver du coyote et du renard roux évaluée parla méthode du pistage à rebours au 
cours de l'hiver 1992-1993. Distance parcourue lors du pistage entre parenthèses. Valeurs arrondies à l'unité. 

Habitats Coyote Renard roux 
(33km) (20 km) 

(%) (%) 

Forêt de résineux 31 15 

Forêt de feuillus 13 11 

Forêt mixtes 31 11 

Milieux en régénération 7 30 

Milieux ouverts 18 33 

ségrégation spatiale partielle observée entre les deux espèces 
pourrait donc résulter de ce phénomène et limiterait ainsi 
l'accessibilité des milieux boisés du parc au renard. 
Cependant, cette hypothèse ne peut être discriminée d'une 
simple préférence par les renards pour les milieux ouverts 
présents davantage en périphérie de l'aire d'étude. 

Les faibles exigences spatiales des renards (résultant 
de besoins énergétiques moindres), conjuguées à la 
protection indirecte fournie par les milieux occupés par 
l'humain (à cause de la plus grande tolérance de l'homme 
envers le renard), permettraient donc aux renards de 
demeurer ainsi en périphérie des territoires des coyotes, tel 
qu'observé ailleurs en Amérique du Nord (Harrison et al., 

1989 ; Major and Sherburne, 1987 ; Sargeant et al., 1987 
Voigt and Earle, 1983). Il n'en demeure pas moins que le 
coyote a probablement limité l'abondance du renard, ne 
serait-ce que par sa dominance dans les milieux boisés du 
PNF, entre autres propices à la capture de lièvres. En effet, à 
mesure que la neige s'accumule ou se recouvre de croûte, 
diminuant ainsi l'accessibilité aux petits rongeurs, les 
renards doivent alors chasser dans les forêts où sont 
concentrés les lièvres (Halpin and Bissonette, 1988). - 

La population de lynx du PNF ne semble pas avoir été 
affectée de façon importante par l'arrivée récente du coyote. 
La présence d'habitats propices au lynx, la difficulté du 
coyote à attraper le lièvre dans les conditions de neige abon-
dante du parc, la pression de piégeage plus faible pour le lynx 
et la disponibilité de sources d'autres nourritures (porcs-
épics, petits rongeurs, fruits) pour le coyote, auraient permis 
de réduire la compétition potentielle pour les ressources 
(Fortin, 1995). 

Prédation... par l'homme 

À la suite des saisons normales de chasse et de pié-
geage à l'extérieur du PNF, plusieurs individus sont décédés. 
Ainsi, la mortalité d'au moins sept des neuf coyotes et de six 
des dix renards porteurs de collier-émetteur s'explique par 
une cause impliquant l'homme (principalement le pié-
geage). L'homme agit donc à la manière d'un prédateur 
pour les deux populations de canidés et apparaît donc 
comme un facteur capable d'empêcher les deux prédateurs 
d'atteindre la densité de saturation. De cette manière, il 

Un acteur discret : le lynx du Canada 

Au PNF, comme partout en Amérique du Nord 
(Dussault, 1990), le lynx du Canada se nourrit au cours 
de l'hiver presque exclusivement de lièvre d'Amérique 
(Lepus arnericanus; environ 85 % au PNF). Le lynx 
coévolue avec sa principale proie depuis très long-
temps et il a ainsi développé une technique de chasse a 
l'affût bien adaptée à celle-ci. Ainsi, le lynx requiert 
constamment un couvert pour se nourrir et ce besoin 
en couvert de protection est démontré au PNF par une 
grande utilisation des milieux boisés et un évitement 
systématique des milieux ouverts de grandes super-
ficies (Fortin, 1995). Ces différences importantes, au 
niveau alimentaire et du choix des habitats, observées 
entre le lynx et le renard au PNF reflètent donc leurs 
différentes techniques de chasse et réduisent ainsi la 
compétition potentielle entre ces deux prédateurs. 

Le lynx du Canada est présent en bon nombre au parc national 
Forillon, malgré la présense du coyote. 
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L'auteur en présence dune renarde en fin d'anesthésie 

contribue à diminuer les risques de concurrence interspé-
cifique en prévenant la monopolisation des ressources par 
le coyote, et en diminuant les interactions directes avec le 
renard. Le piégeage intensif du coyote, lors des dernières 
années, explique donc, probablement en partie, l'abondance 
appréciable du renard observée en périphérie du PNF. 

Conclusions 

À la lumière de l'analyse précédente, il semble que 
la coexistence entre les deux prédateurs, à l'échelle de l'aire 
d'étude, ne puisse pas être expliquée simplement en termes 
de partage des ressources, mais que d'autres facteurs im-
portants tels que l'intensité du piégeage, la variabilité 
temporelle dans l'abondance des proies potentielles (par 
exemple, le lièvre), les conditions de neige abondante au 
parc, l'histoire du parc et de sa périphérie (coupes fores-
tières, agriculture, maturation subséquente des peuple- 

ments forestiers) et l'histoire naturelle de chaque espèce 
puissent avoir influencé la densité des populations des deux 
prédateurs, et donc, la compétition potentielle. Bien que le 
renard roux ne semble pas menacé à court terme dans la 
région du PNF par l'arrivée récente du coyote, l'influence 
à long terme de ce dernier demeure incertaine et sera 
fonction, entre autres, des facteurs énumérés ci-haut. 
L'évolution chemine au gré des fantaisies de l'histoire... 
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ÉTHOLOGIE 

Sous le ciel du condylure étoilé 
Jean R. Bédard 

Des yeux minuscules, pas de pavillon d'oreille, des pattes-pelles, un long nez muni de 
22 tentacules et une odeur nauséabonde: ce petit mammifère de chez nous a vraiment 

toutpourpiquer la curiosité. 

*' 

Figure 1. Le condylure étoilé 

Quelle chance de voir son jardin habité par cette 
curiosité du règne animal ! Tel est le condylure étoilé (Con-
dylura cristata) mesurant à peine 15 cm, le poil noir, lustré, 
une longue queue annelée parsemée de poils fins, plus large 
au centre qu'à la base, les pattes antérieures en forme de 
cuillères, couvertes d'écailles et dotées de bonnes griffes, cet 
animal n'a que de tout petits yeux, à peine visibles (figure 1). 
Mais ce qui étonne le plus, c'est ce nez. Un nez conique dont 
l'extrémité, rose et nue, comporte de nombreux tentacules, 
comme des doigts, disposés en forme d'étoile. 

J'ai voulu tout connaître du condylure. N'étant pas 
spécialiste, je me suis documenté. Précision préliminaire le 
mot condylurevient du grec kondulos« articulation », et de oura 
«queue ». La longue queue du condylure sert à le distinguer 
des autres taupes qui ont toutes la queue courte. L'épithète 
étoilé réfère à la forme qu'adoptent les tentacules du nez. 

Myope d'accord, mais quel nez 
Le condylure appartient à la famille des taupes. On 

sait que la taupe est un animal qui ne peut guère compter sur 
sa vision. En outre, on croit souvent, à tort, que les taupes 
sont aveugles. En fait, comme le dit l'expression myope 
comme une taupe, il serait plus juste de dire que la taupe aune 
vision extrêmement réduite. Bien que ses yeux possèdent 
toutes les parties fonctionnelles, le condylure étoilé n'é-
chappe pas à la règle. Il semblerait toutefois que, de toutes les 
taupes, il est peut-être cellui dont le sens de la vue est le 
moins déficient (Van Zyll de long, 1983). 

L'éthologiste Jacques Bovet (communication person-
nelle), de l'Université Lavalà Québec, croit que lecondylure 

Jean R. Bédard est linguiste avec un intérêt 
particulier pour les sciences naturelles. 



se sert de ses yeux pour distinguer les intensités lumineuses. 

Étant actif le jour comme la nuit — il dort relativement peu - 

cet animal fouisseur utiliserait sa vision comme un cadran 

solaire, l'informant de l'avancement de la journée. Il s'en 

sert, par exemple, avant de s'aventurer à l'extérieur de ses 

galeries, prenant ce risque surtout la nuit, afin d'éviter le 

plus possible les prédateurs. 
Mais il ne peut pas compter sur son acuité visuelle 

pour vaquer à toutes ses occupations. C'est là qu'entre en 

scène ce prodigieux appendice nasal en forme d'étoile muni 

de tentacules, groupés en deux de chaque côté des narines, 

soit 11 de part et d'autre. Cette caractéristique intéresse 

grandement les spécialistes. 
Une équipe de chercheurs de l'université California 

San Diego publiait récemment un article dans Nature 

(Catania, 1995a) et deux dans The journal of comparative 

neurology (Catania, 1995b) portant sur les résultats de leurs 

recherches concernant uniquement le rôle tactile des ten-

tacules du condylure. On apprend que le groin étoilé du 

condylure contiendrait pas moins de 30 000 organes de 

Eimer, qui sont grosso modo un empilage de cellules épi-

dermiques liées à un processus nerveux, formant de légers 

renflements terminaux en dessous de l'épiderme; faisant de 

ce prodigieux nez, l'organe tactile le plus sensible pour sa 

grosseur jamais découvert jusqu'ici. Chaque tentacule se 

comporte, du point de vue de la sensibilité, exactement 

comme n'importe quel doigt de primate (Catania, 1995b). 

Plus spécifiquement, l'un des tentacules centraux (numé-

roté 11 sur la figure 2), qui est spécialisé dans l'exploration 

des objets, est représenté exagérément dans le cortex de 

l'animal. 

Faire trembler la terre pour le gîte et le 
couvert 

Peu de gens ont eu la chance de voir ce petit mam-

mifère si bizarre qu'est le condylure. Pourtant, il est 

extrêmement répandu dans tout l'est de l'Amérique du 

Nord (figure 3) (Van Ziil de long, 1983). La raison en est très 

simple. Le condylure étoilé emprunte son propre réseau de 

métro pour se déplacer. Seules de longues fissures à la sur-

face du sol et des monticules de terre repoussée des galeries 

plus profondes témoignent de sa présence. De plus, il privi-

légie les milieux humides, les bordures de cours d'eau. Il 

arrive que le condylure décide de s'installer loin d'un cours 

d'eau, mais généralement dans un sol meuble et humide. 

Cette taupe n'est pas perçue comme un ennemi du 

cultivateur. Ce serait plutôt le contraire. Elle n'est pas végé-

tarienne, ses déplacements contribuent à aérer le sol et elle 

détruit bon nombre d'insectes ravageurs. Sa diète se com-

pose principalement de larves et de vers et, sous l'eau, de 

sangsues, de crustacés, de mollusques et de petits poissons 

qu'elle repère grâce à son appendice nasal (Gorman and 

Stone, 1990). 
En forant le sol, le condylure croque ici et là des 

insectes et leurs larves. Ses activités l'amènent aussi à amé-

nager son gite. Peu d'études lèvent le rideau sur sa vie privée. 

Cette taupe a des talents indéniables d'ingénieur minier, 

mais elle semble moins douée sur ce point que les autres. On 

croit qu'elle réserve une pièce de son domaine souterrain à 

l'évacuation des déjections (Van Zyll de long, 1983). Ses 

couloirs en sont toujours exempts. Un galerie s'ouvre géné-

ralement sur un ruisseau avoisinant et une pièce, bien au sec, 

Une autre étude américaine émet 

l'hypothèse que certains tentacules seraient en 

fait des électrosenseurs, c'est-à-dire des 

organes capables de détecter des proies avant 

même de les toucher, par le champ magné-

tique qu'elles émettent (Gould, McShea and 

Grand, 1993). Les morsures constatées sur le 

corps devers, dont le condylure se nourrit, ne 

se font pas de façon aléatoire. Elles corres-

pondent aux endroits où le champ magné-

tique du ver est le plus élevé. Ce n'est certes pas 

une coïncidence. Science fiction ? Le bec de 

canard de l'ornithorynque (Ornithorhynchus 

anatinus), autre animal qui frappe 

l'imagination par son allure plutôt excen-

trique, fonctionnerait de la même manière. 

Or, ce mammifère australien ainsi que le con-

dylure peuvent être considérés pratiquement 

comme des fossiles vivants. Leur mode de vie 

semi-aquatique est un autre de leurs points 

communs. Tous deux aménagent également 

des terriers avec accès sur un cours d'eau. 

Figure 2. Le groin du condylure étoilé. 

Tiré de Keneth C. Catania and John H. Kaas, « Organization of the somatosensory 

cortex of the Star-Nosed Mole », The Journal of Comparative Neurology, n°351, 

1995. 



Figure 3. Aire de répartition du condylure étoilé, selon Paterson (1966) et reprise 
telle quelle dans bon nombre d'ouvrages traitant du condylure. 
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lui sert de nid. Cette pièce est 
tapissée de feuilles ou d'herbe 
selon les matériaux disponibles. 
En outre, l'éthologiste Jacques 
Bovet (communication person-
nelle) mentionne que ce genre 
de petit animal est toujours très 
attaché à son domaine lorsque 
celui-ci lui assure un bon garde-
manger. Il y demeurera fidèle 
toute sa vie. 

Le condylure est actif 
toute l'année. L'hiver, à la ma-
nière du mulot, il creuse le sol 
protégé du gel sous l'épaisse 
couche de neige. Il emmagasine 
dans sa queue des graisses qui lui 
servent de réserve alimentaire 
(Prescott, 1982) ; sa queue triple, 
ou même quadruple, de volume. 
À la saison froide, son régime se 
compose de pupes, des insectes 
dont le stade de développement 
est entre la larve et la nymphe. Il 
pêche sous la glace des organis-
mes qui sont un peu l'équivalent 
du plancton. Ses larges pattes an-
térieures lui servent alors de 
palmes. Il est très doué pour la vie aquatique, c'est là une 
autre de ses facettes étonnantes. 

Soeur à queue velue et cousin desman 

Le condylure n'est pas le seul représentant de la 
famille des taupes chez nous. Il a une « soeur », appelée la 
taupe à queue velue (Parascalops breweri, figure 4), mais 
tous deux n'ont pas souvent l'occasion de fraterniser, 
puisque la taupe à queue velue ne fréquente que les terrains 
secs et dédaigne totalement le domaine marécageux de son 
«frère ». Elle n'a pas non plus l'appendice nasal du con-
dylure. Ses préférences pour un sol bien drainé lui posent 
d'ailleurs quelques problèmes. En effet, les golfeurs n'ap-
précient pas les dommages qu'elle cause à leurs terrains. Les 
architectes-paysagistes non plus. Mais ni le condylure étoilé 
ni la taupe à queue velue ne sont des espèces menacées. 
Outre le chat domestique, la belette, le renard, quelques gros 
poissons comme le brochet et les rapaces nocturnes, ils ne 
connaissent que peu d'ennemis. Leur forte odeur contri-
buerait aussi à décourager les prédateurs. 

Bien qu'il fasse partie de la famille des taupes, le con-
dylure étoilé a été classé dans une sous-famille particulière 
dont il est le seul représentant. Mais on lui connaît un cousin 
européen, une autre taupe tout aussi insolite. C'est le 
desman des Pyrénées (Galernyspyrenaicus, figure 4). Avant 
le XIX  siècle, les scientifiques ignoraient son existence tant 
il est timide et secret. Selon Jacques Bovet (communication  

personnelle), ces deux mammifères ont sûrement un an-
cêtre commun. Leur lien de parenté est plus qu'évident. 
Le desman a les mêmes moeurs semi-aquatiques et sa 
morphologie est tout à fait comparable. Leurs museaux se 
ressemblent étrangement par leur longueur et leurs deux 
narines proéminentes. Il ne manque au desman que les ten-
tacules en forme d'étoile couronnant les narines. Bernard 
Richard, du Conseil national de la recherche scientifique de 
France, est l'expert reconnu en matière de desman. Dans son 
appartement parisien, il a installé un aquarium d'eau cou-
rante lui permettant d'observer les moeurs de ses petits 
protégés. Il s'est rendu compte que le desman n'est pas 
seulement fascinant. Il serait aussi brillant ! Le chercheur 
soutient qu'un de ses desmans arrivait à sortir de son aqua-
rium la nuit. Mais, étant incapable d'y retourner au petit 
matin, il allait sous les couvertures du chercheur pour lui 
parcourir le ventre, sachant que le dormeur troublé se 
lèverait pour aller le remettre à l'eau. Ce desman répétait le 
scénario toutes les nuits (Schwartz, 1988). 

Jacques Bovet lève un sourcil sceptique: «Si 19 des-
mans agissaient de la sorte et qu'un seul n'était pas assez 
dégourdi pour adopter le même comportement, ce serait 
là une donnée fort intéressante. Mais ce ne semble pas être 
le cas. » Soit! Nous sommes souvent portés à attribuer des 
comportements « humains» aux animaux, surtout si ceux-ci 
vivent sous le même toit que nous et partagent notre vie. 
Mais le desman et le condylure sont si réservés qu'on 
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commence à peine à les connaî-
tre. Comment de si petites créa-
tures, presque complètement 
privées du sens si précieux de la 
vision, ont-elles bien pu survi-
vre et prospérer jusqu'à ce jour? 
Parions que le condylure étoilé 
ne nous a pas encore dévoilé tous 
ses secrets. 

J. 
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ENVIRONNEMENT 

Les déf is de la conservation de la faune 
au Canada'  

Jacques Prescott 

La faune est étroitement associée 
à l'histoire du Canada 

L'exploitation de la faune est étroitement liée à 
l'histoire économique et culturelle du Canada. Depuis des 
millénaires, le mode de vie des premiers habitants de ce pays 
est intimement associé à la faune. Dès le XVU siècle, les 
baleiniers et les pêcheurs européens ont également tiré 
profit des incroyables richesses halieutiques du nord-ouest 
de l'Atlantique et du golfe du Saint-Laurent. La traite des 
fourrures a favorisé l'établissement des Européens au Nouveau 
Monde et le développement du Canada moderne. Aujour-
d'hui encore, le bien-être des Canadiens dépend en grande 
partie des ressources fauniques. En 1991, les activités reliées 
à la chasse et à l'observation de la faune au Canada ont contri-
bué pour sept milliards de dollars au produit intérieur brut 
et ont maintenu plus de 126440 emplois. En 1992, la pêche a 
généré des revenus de plus de 2,6 milliards de dollars. 

Dans bien des cas, toutefois, cette exploitation s'est 
faite au détriment même de la ressource. Certaines espèces 
comme le canard du Labrador et le grand pingouin ont été 
complètement exterminées par la chasse dès le XVIII  siècle; 
d'autres, telles que le morse de la côte atlantique, ont disparu 
de certaines zones, et d'autres encore, comme le béluga du 
Saint-Laurent, le carcajou de l'Est et la martre de Terre-
Neuve, ont rejoint la longue liste des espèces menacées d'ex-
tinction. Les stocks de morue et de flétan, qu'on croyait 
inépuisables, se sont effondrés avec fracas, entraînant dans 
leur chute le mode de vie ancestral des pêcheurs de la côte 
atlantique. 

Les objectifs d'exploitation durable des ressources 
fauniques semblent bien difficiles à atteindre. Pourtant les 
écologistes soulignent depuis longtemps l'importance de 
protéger les écosystèmes et de mettre en place des modes 
d'exploitation qui favorisent la pérennité de la faune. Au 
moment où le Canada et le Québec s'apprêtent à adopter des 
stratégies de conservation de la biodiversité, il m'apparaît 
utile de rappeler certains faits et de souligner certaines mesures 
qui pourraient alimenter notre réflexion dans ce domaine. 

Décentraliser pour mieux gérer 

Au Canada, la gestion des ressources naturelles est de 
juridiction provinciale. Cette réalité constitutionnelle 
représente un net avantage pour la mise en place de mesures  

d'exploitation et de gestion adaptées aux réalités régionales. 
Pour être vraiment efficace, la stratégie canadienne sur la 
biodiversité devra s'appuyer sur des plans d'action régio-
naux qui mettent à contribution les forces vives du milieu. 
Plusieurs expériences de gestion participative existent et ont 
déjà fait leurs preuves au Canada ; qu'il s'agisse du programme 
des forêts modèles, de la gestion des réserves mondiales de la 
biosphère ou des expériences de cogestion de la faune nordi-
que. En encourageant la participation des intervenants du 
milieu, on développe chez eux un sentiment d'appartenance 
régionale et on raffermit la responsabilité des gens à l'égard 
des ressources qu'ils exploitent. Pour être efficace, cette 
participation du public devrait toutefois être appuyée par 
un développement des capacités régionales, comparable à ce 
que pratique maintenant l'Agence canadienne de dévelop-
pement international (ACDI) dans ses programmes d'aide 
internationaux. 

Ces programmes de gestion participative doivent 
tenir compte des ententes territoriales et reconnaître, 
notamment, le fait que les autochtones ont droit à un accès 
privilégié à la faune. Pour être efficace, la décentralisation de 
la gestion de la faune doit miser sur l'écoute, la consultation 
et l'humilité des décideurs face à la sagesse populaire. Il 
pourrait même être souhaitable de retirer aux agences gou-
vernementales leur pouvoir de décision pour le donner à des 
commissions mixtes ou à des comités aviseurs. 

Compléter le réseau canadien 
d'aires protégées 

Un animal ne peut vivre en dehors de l'habitat 
naturel auquel il est adapté. Même si les jardins zoologiques 
réussissent à recréer les conditions nécessaires à la survie de 
nombreuses espèces animales, il est fort improbable qu'on 
puisse y préserver les 1950 espèces de vertébrés qu'on trouve 
au Canada. À l'heure actuelle (en 1992), 9,8 % du territoire 
canadien jouit d'un statut permettant de protéger les espèces 
fauniques qu'on y trouve et moins de 4 % du territoire cana-
dien jouit d'une protection complète. À peine la moitié des 
régions naturelles du Canada sont représentées dans ce 
réseau d'aires protégées. Que se passe-t-il sur 90 % de notre 
territoire 
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Les partisans de la défense de l'environnement re-
commandent de protéger intégralement 12 % du territoire 
canadien. Ces aires protégées sont importantes à plus d'un 
titre : elles constituent de véritables pouponnières pour la 
faune, des réservoirs génétiques de première importance; 
ce sont également des témoins de notre patrimoine vivant 
qui nous permettent de mieux comprendre l'évolution des 
écosystèmes. Ne serait-il pas temps, à l'aube du prochain 
millénaire, de compléter le réseau canadien des parcs natio-

naux? 
Pour jouer pleinement leur rôle, les zones protégées 

doivent faire partie intégrante d'une stratégie globale de 
développement durable. On doit aussi en tenir compte dans 
les processus locaux et régionaux de planification et d'aména-
gement du territoire, de même que dans tous les processus 
d'affectation de terres du gouvernement (Conseil consul-
tatif canadien de l'environnement, 1991). Dans ce domaine, 
le gouvernement fédéral doit adopter un rôle de catalyseur 

et de « facilitateur », agissant de concert avec les provinces et 
les territoires qui pourraient à leur tour contribuer à l'actua-
lisation d'une vision nationale commune. 

Exploiter la forêt de manière durable 
Les forêts représentent non seulement une source de 

matière ligneuse, mais elles jouent un rôle important dans la 
conservation des sols, la régulation des cycles hydrolo-
giques, les échanges de gaz et de nutriments, et le maintien 
de la diversité biologique. Une gestion rationnelle de la forêt 
est indispensable pour la protection et la mise en valeur de la 
faune. La Stratégie nationale sur les forêts, adoptée par le 
Canada en 1992, prône les objectifs d'une utilisation écolo-
giquement durable des ressources forestières et de la conser-
vation de la biodiversité. Ces objectifs ont été repris par la 
Déclaration de principes sur les forêts que le Canada a fait 
adopter au Sommet de Rio. Or, dans certaines régions du 
Canada, on récolte à l'heure actuelle plus de 160 % de la 
production annuelle de la matière ligneuse. Dans certaines 
localités, on détruit des écosystèmes entiers sans se préoc-
cuper de l'avenir. 

La conservation de la faune passe par l'application de 
normes d'exploitation forestière qui favorisent le maintien 
des rendements forestiers, le respect des composantes bio- 

physiques du milieu et l'élimination graduelle des pesticides. 
Selon la Stratégie mondiale de la conservation, il est essen-
tiel de protéger des zones de forêts naturelles et notamment 
les forêts anciennes, d'entretenir et d'utiliser de manière 
durable les forêts modifiées, de créer des plantations pour 
une exploitation intensive et surtout de faire participer les 
communautés locales à la gestion des forêts. Dans un avenir 
rapproché, les marchés internationaux pourraient se fermer 
aux entreprises forestières qui ne respectent pas ces critères. 
Nous devons prendre dès maintenant les mesures qui s'im-
posent pour assurer la durabilité écologique de notre indus-
trie forestière et la pérennité de notre patrimoine faunique. 

Modifier les pratiques agricoles 

L'agriculture, telle qu'on la pratique au Canada, 
entraîne une importante dégradation des sols et une consi-
dérable pollution diffuse qui ont un impact direct sur les 
habitats et la qualité de vie des animaux sauvages, tout 
particulièrement des espèces aquatiques. 

Les agriculteurs doivent réviser leurs pratiques cultu-
rales de manière à en diminuer les impacts sur l'environ-
nement : éviter le surpâturage et l'érosion des sols ; valoriser 
les champs en friche; diversifier la production (la moitié des 
prairies canadiennes sont plantées d'une seule variété de 
blé). 

Ne devrait-on pas mettre en place une réglemen-
tation visant à contrôler l'utilisation de l'eau à des fins 
agricoles et favorisant la participation des agriculteurs aux 
prises de décision ; en outre, n'y aurait-il pas lieu d'instaurer 
des mesures incitatives visant à encourager ou à implanter 
des techniques d'exploitation moins coûteuses, moins éner-
givores, et qui augmentent la productivité des sols? 

Éviter la surpêche 
Le récent conflit opposant le ministre des Pêches et 

des Océans et les pêcheurs espagnols sur les bancs de Terre-
Neuve reflète bien la complexité de la conservation des res-
sources halieutiques au Canada. Nous sommes en présence 
d'une ressource faunique en nette diminution, le flétan noir 
(turbot), que les pêcheurs canadiens et étrangers ont ou-
trageusement surexploitée au cours des dernières années. 
Au moment où les fonctionnaires de Pêches et Océans 
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Canada sonnent l'alarme et décrètent l'arrêt de la pêche dans 
les eaux canadiennes, les pêcheurs étrangers s'empressent de 
jeter leurs filets dans les eaux internationales, situées en 
dehors des limites de la juridiction canadienne, pour cueillir 
les derniers fruits de la corne d'abondance. 

On a cru longtemps que les ressources de la mer 
(comme celles de la terre, d'ailleurs) étaient inépuisables, mais 
l'amélioration des techniques de pêche et l'augmentation 
des efforts de prélèvement ont entraîné une exploitation 
sans précédent des stocks de poisson. Le saumon du Pacifique, 
la morue et le flétan connaissent tour à tour des difficultés 
qui pourraient mettre en péril la survie même de ces espèces. 
La fermeture de la pêche a d'importantes conséquences 
économiques et sociales, affectant une large proportion de la 
population des Maritimes et du Québec. 

On peut tirer deux leçons de cette situation drama-
tique. La première c'est qu'on ne peut dissocier la qualité de 
la gestion de nos ressources renouvelables et celle de notre 
économie. La seconde c'est qu'on ne peut gérer nos res-
sources renouvelables en vase clos sans tenir compte des 
intérêts étrangers. 

Certaines mesures bien précises s'imposent pour 
assurer la conservation de la faune aquatique: éviter la sur-
pêche, stopper les pluies acides, restreindre la pollution 
domestique, agricole et industrielle, empêcher la destruc-
tion des frayères, et surtout, favoriser la participation des 
pêcheurs à la gestion et aux prises de décision. 

La gestion et le développement intégré des bassins 
versants permettraient également de restreindre l'érosion 
des sols par un zonage (plan d'utilisation des terres) appro-
prié ainsi que par la diversification des sources de revenus 
des habitants des zones montagneuses (dans le but d'éviter 
une surexploitation des forêts et l'érosion des sols). 

Protéger les milieux humides 

Le milieux humides sont des zones de concentration 
d'oiseaux aquatiques et des habitats propices pour le rat 
musqué, le vison, la loutre, le castor, les amphibiens et d'in-
nombrables invertébrés. 

Il est essentiel de prendre tous les moyens pour éviter 
l'assèchement et la dégradation de ces milieux si riches pour 
la faune. Le Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 
constitue sans doute le plus important effort international 
de conservation des milieux humides; nous devons pour-
suivre notre contribution à ce programme. 

Faire place à la science 

Un gestionnaire éclairé doit s'appuyer sur la meil-
leure information disponible. Toutes les stratégies et tous 
les plans d'action soulignent l'importance d'accentuer le 
développement des connaissances sur la faune et d'assurer 
un suivi de l'état des populations d'animaux sauvages. Les 
négociations récentes concernant l'exploitation du flétan 
noir auraient-elles eu autant de succès si nos connaissances 
de l'état de cette ressource avaient été encore moins bonnes?  

Malgré les difficultés financières qui les affligent, les gouver-
nements devront éviter de commettre l'erreur de diminuer 
indûment leurs investissements en matière de recherche et 
de monitoring. 

Depuis 1978, le Comité sur le statut des espèces 
menacées d'extinction au Canada (bien connu par son acro-
nyme anglais: COSEWIC) évalue le statut des populations 
des espèces en difficulté sur notre territoire. En dépit du tra-
vail admirable de ses membres, le COSEWIC devrait réviser 
ses plans d'action en s'assurant I) que les auteurs des rapports 
scientifiques utilisent les méthodes d'évaluation du statut 
des espèces sauvages et les techniques de modélisation les 
plus à jour (ces nouvelles méthodes reconnaissent les incer-
titudes de l'évaluation des populations, tout en réduisant 
l'étendue de ces incertitudes), 2) que le statut des espèces soit 
déterminé de manière objective, en fonction de critères pré-
déterminés, et 3) que les débats entourant la désignation 
des espèces impliquent la participation du public et des 
divers groupes d'intérêt, notamment les utilisateurs de la 
ressource. 

Un rapport récent du Groupe fédéral de la biosys-
tématique (1995) souligne que « Depuis quelques années, la 
capacité du Canada d'identifier ses plantes, ses animaux et 
ses micro-organismes décline à mesure que les experts des 
gouvernements et des universités prennent leur retraite sans 
être remplacés. L'identification exacte est vitale pour la pro-
tection de nos ressources naturelles, de notre santé et de 
notre environnement. De plus l'identification des ravageurs 
et des maladies doit être précise et opportune pour main-
tenir l'élan de notre économie: c'est-à-dire de nos forêts, de 
nos pêcheries et de nos ressources agricoles et pour mettre 
nos exportations à l'abri des barrières commerciales non 
tarifaires ». Les gouvernements et les institutions de haut-
savoir devront s'associer pour régler cette situation fort 
inquiétante. 

Mettre l'économique au service 
de la conservation de la faune 

La surexploitation des ressources naturelles est 
largement tributaire du système économique actuel. La pro-
tection de notre patrimoine naturel serait grandement 
facilitée si nous disposions de mesures économiques qui 
encouragent la conservation de la biodiversité. De nombreux 
outils économiques s'offrent à nous: permis, redevances, 
taxes directes ou indirectes, crédits d'impôt, etc. Le temps 
est venu de réviser l'ensemble de la fiscalité de manière à 
encourager financièrement les actions qui améliorent la 
situation environnementale tout en décourageant les prati-
ques qui entraînent la dilapidation du patrimoine naturel. 

Harmoniser les efforts 

L'absence de vision d'ensemble, la centralisation 
excessive des décisions et le manque de concertation entre 
les intervenants des différents secteurs économiques cons-
tituent les principaux obstacles à une véritable conservation 



de la faune. Il est primordial d'harmoniser les efforts du 

gouvernement fédéral, des provinces et des territoires pour 

éviter les dédoublements et les querelles inutiles. Une vision 

commune doit guider les actions des gestionnaires et des 

utilisateurs des ressources qui doivent ensemble élaborer, 

mettre en place et assurer le suivi des mesures de conser-

vation qui favoriseront l'utilisation durable et la pérennité 

du patrimoine faunique. 
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LE COMPOSTAGE DES RÉSIDUS VERTS 
EN ANDAINS EXTÉRIEURS 

Une solution à la portée des villes ? 
Isabelle Dionne, L jette Vasseur et Cristine Moresoli 

Les résidus verts, composés de feuilles et de résidus 
de coupe de gazon provenant des résidences et des terrains 
municipaux, représentent près de 10 % du poids total des 
déchets solides municipaux au Québec. En automne, ils 
peuvent même constituer 50 % du volume des déchets dans 
les régions urbaines. Que peut-on en faire? Le compostage 
semble être une solution d'avenir, à laquelle on recourt d'ail-
leurs de plus en plus. D'autant plus que les résidus verts se 
prêtent bien au compostage par andains extérieurs retournés, 
une méthode simple et peu coûteuse. Mais quels sont les 
paramètres à considérer? Quels sont les risques environ-
nementaux présents lors d'une telle activité ? Ce sont les 
aspects que nous allons explorer dans le présent texte. 

Le compostage n'est pas nouveau au Québec. Plus de 
95 municipalités le pratiquaient déjà en 1992. Cette mesure 
leur semblait nécessaire compte 
tenu de l'augmentation éminente 
des coûts d'enfouissement des dé- 
chets. Lorsque ces coûts sont élevés, 
la quantité de déchets à envoyer au 50 

- 

lieu peut être diminuée grâce au 
compostage des résidus verts. Dans 40 
certains cas, cela peut prolonger la  

vie du lieu d'enfouissement exis- 
tant et ainsi retarder l'ouverture 30 
d'un nouveau lieu plus dispen- CL 
dieux. E 

Les principaux utilisateurs zu 

du compost sont souvent les muni- r 
cipalités qui le produisent. Cela 10 décorr 
leur permet d'économiser sur l'a- phasejophileI 
chat du terreau nécessaire à l'en-
tretien et à l'aménagement des 
terrains municipaux. Cependant, Figure 1. Phas 

les surplus peuvent être donnés ou 
vendus aux citoyens et aux entreprises locales, d'où l'im-
portance de normes très précises. Il ne faut toutefois pas 
s'attendre à obtenir un revenu très élevé de la vente du 
compost étant donné l'existence sur le marché de produits 
concurrents spécialisés. Selon la qualité du compost, son 
prix de vente en vrac peut varier entre 6 $ et 20 $ par mètre 
cube. 

À l'échelle nationale, Agriculture Canada contrôle la 
qualité des produits obtenus par le compostage et mis sur le 
marché. Environnement Canada a aussi établi des normes 
pour le compost dans le cadre de son programme e Choix 
environnemental » À l'échelle provinciale, le Bureau de 
normalisation du Québec (BNQ) se charge d'évaluer et de 
contrôler la qualité du compost. Il existe trois catégories de 
compost : AA, A et B. Elles se distinguent par des critères tels 
que la présence de matière étrangère et d'objets dangereux, 
le rapport carbone/azote et la demande en oxygène (pour 
évaluer le degré de maturité du compost), ainsi que l'uti-
lisation prévue du compost. Il est important de mentionner 
que les normes sont présentement en réévaluation et que de 
nouvelles directives devraient être disponibles sous peu. 
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Un compost de bonne qualité permet d'amé-

liorer la productivité d'un sol. Cependant, il faut 

savoir que l'intérêt véritable du compost réside dans 

sa valeur comme amendement organique, c'est-à-

dire qu'il agit principalement sur les propriétés phy-

siques du sol (structure, rétention d'eau et capacité 

d'échange d'ions) Sa valeur comme engrais est quant 

à elle secondaire. L'azote et les autres éléments nutri- A 
E 

tifs contenus dans le compost ne sont pas disponibles 
g 

à court terme pour les plantes. 
La relative impopularité du compostage au 

Québec tient au fait que les autorisations pour mettre 

sur pied un tel programme sont longues à obtenir. 

Outre qu'il faille vérifier l'existence d'un règlement 

municipal pouvant limiter le projet, on doit obtenir 

les certificats et les permis requis auprès de la Direc-

tion régionale du ministère de l'Environnement et de 

la Faune du Québec (MEF). Pourquoi? Bien que le 

compostage ait une connotation positive et écolo-

gique, il existe plusieurs paramètres à contrôler pour 

obtenir un compost de qualité. On ne peut pas mettre 

tout ce que l'on veut dans une aire de compostage; il y 

a des règles et des normes à suivre. 
Le compostage en andains retournés repré-

sente une des méthodes les plus simples et les plus 

économiques. Il s'agit d'entasser les résidus en piles sur une 

surface extérieure plane et imperméabilisée. Le procédé de 

dégradation se fait par lui-même avec le temps et, surtout, 

avec un bon contrôle de certains paramètres, comme l'aéra-

tion, la température, l'humidité et le rapport carbone/azote. 

Si toutes les conditions sont respectées, la vitesse de bio-

dégradation sera maximale et un compost de très bonne 

qualité sera produit. Il devrait aussi y avoir destruction 

complète des micro-organismes pathogènes et des graines 

de mauvaises herbes. 

Une bonne mesure des ingrédients 

Dans le compostage, les résidus représentent la 

nourriture nécessaire aux micro-organismes pour que ces 

derniers survivent et croissent. La dégradation de cette 

nourriture, une fois terminée, donne le compost. Si la 

nourriture n'est pas appropriée, la dégradation peut être 

plus longue et le compost de piètre qualité. 
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Figure 2. Diagramme d'un procédé de compostage 
(Source : Haug, 1993, p. 24) 

Le rapport de nutriments le plus critique en compos-

tage est le rapport carbone/azote (CIN). Les considérations 

relatives à ce paramètre concernent presque uniquement le 

substrat initial : il s'agit de s'assurer que les matériaux que 

l'on veut composter ont un rapport C/N approprié. 

En début de compostage, le rapport CIN idéal se 

situe entre 25 et 40. Les feuilles mortes et les résidus de taille 

ont respectivement des rapport CIN, situés entre 40 et 80 et 

entre 120 et 160. Attention au gazon, cependant: celui-cia 

un rapport CIN faible (entre 12 et 25), ce qui amène des 

problèmes de manque d'oxygène et dégagements d'ammo-

niac. 
Le rapport CIN des feuilles varie selon l'essence 

d'arbre et le stade de vieillissement de la feuille. Par exemple, 

les feuilles d'érables, de bouleau, d'arbres fruitiers et de 

frêne sont plus facilement compostables que les feuilles de 

chêne, ces dernières ayant un rapport CIN plus élevé que les 

autres essences. Il est recommandé de mélanger des feuilles 
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provenant d'essences d'arbres diverses, ce qui est souvent 
le cas dans une municipalité. Même si le compostage de 
feuilles seules sera lent au départ (ces dernières ayant un 
rapport GIN supérieur à 40/1), la situation se corrigera 
d'elle-même après quelque temps, car le rapport G/N d'un 
substrat décroît habituellement au fur et à mesure que se 
déroule le compostage. 

Le compostage étant un processus aérobie, on se doit 
d'assurer aux micro-organismes un apport suffisant d'oxy-
gène tout au long du procédé. Une insuffisance en oxygène 
favorise le dégagement d'odeurs nauséabondes. Une mesure 
quantitative de l'oxygène semble cependant peu utile. 
La teneur en oxygène peut tomber assez rapidement à de très 
bas niveaux dans les andains, sans que cela fasse nécessaire-
ment apparaître des symptômes de conditions anaérobies. 

Pour faciliter l'aération des andains, on doit éviter le 
compactage, qui peut résulter de la formation d'andains 
trop élevés, de la présence de gazon et d'une trop grande 
humidité. Ces facteurs bloquent le transfert d'oxygène dans 
les pores des résidus et ralentissent le compostage. 

Une teneur en eau trop faible dans les andains peut 
aussi ralentir ou même arrêter le procédé. Un andain de 
feuilles trop sec peut présenter un risque très élevé d'in-
cendie. La teneur idéale en eau pour le compostage des 
résidus verts se situe entre 40 % et 60 % (en poids) selon les 
matériaux. Les feuilles mortes ont un pourcentage d'hu-
midité qui varie entre 30 % et 60 %, les résidus de taille en 
ont un d'environ 45 %, alors que cette valeur est de 80 % 
pour le gazon fraîchement coupé. 

Il est recommandé de mesurer qualitativement l'hu-
midité lors du procédé. Un substrat ou un compost dont 
l'humidité est adéquate se compare à une éponge que l'on 
vient de presser t il devrait laisser la main humide, mais ne 
laisser échapper qu'une goutte d'eau ou deux lorsqu'il est 
pressé. 

Enfin, le paramètre crucial : la température. À cause 
de l'activité de décomposition des micro-organismes, les 
andains subissent une hausse de température. Ge processus 
est normal, mais jusqu'à une certaine limite où les micro-
organismes peuvent aussi être détruits. N'oublions pas 
qu'un des buts du compostage est de détruire les pathogènes 
et les graines de mauvaises herbes, non les micro-organismes 
qui décomposent les résidus durant le processus! 

Pour détruire les micro-organismes pathogènes, il 
est suggéré de soumettre les andains à une température uni-
forme d'au moins 55 °G pendant un minimum de 15 jours 
cumulatifs ; les andains doivent aussi être retournés au 
moins cinq fois au cours du compostage afin de s'assurer que 
chaque particule ait été soumise à la température minimale 
de 55 °G. Bien entendu, il existe plusieurs variantes de cette 
méthode. Gela est souvent laissé à la discrétion de l'opé-
rateur et à son expérience. 

Ge facteur nous amène à l'importance de la fréquence 
de retournement des andains. Bien que celle-ci puisse varier 
en fonction des paramètres de départ, en moyenne, on  

suggère de retourner les andains deux fois par semaine au 
cours des deuxième, troisième et quatrième semaines. Puis, 
on peut réduire la fréquence à une fois par semaine et même 
à une fois à toutes les deux semaines, selon les hausses de 
température et d'humidité. Ainsi, un compost de bonne 
qualité peut être obtenu après environ huit à 12 mois. 

Les risques environnementaux... 
une ombre au tableau 7  

Même si le compostage évoque dans l'imagination 
de chacun une ère nouvelle plus écologique, il existe bel et 
bien des risques environnementaux associés à ce procédé, 
risques qu'il ne faut pas négliger. 

Les odeurs constituent un problème très sérieux du 
compostage des résidus verts. Le gazon est un résidu parti-
culièrement problématique: sa présence dans un substrat 
rend ce dernier très favorable aux conditions anaérobies et 
exige un contrôle plus sévère. 

Il existe seulement deux approches pour contrôler 
les odeurs émanant d'installations de compostage par an-
dains extérieurs retournés. La première est la prévention, 
qui vise à réduire les émissions à la source en améliorant le 
procédé. Si la prévention a des ratés, on doit faire appel à la 
deuxième approche, soit la dilution atmosphérique. Elle 
consiste à favoriser la dispersion dans l'atmosphère envi-
ronnante des odeurs déjà formées. 

Gomme le tas de compost est à découvert, les eaux de 
toutes provenances percolées à travers les andains forment 
ce qu'on appelle les lixiviats. Les résidus de tonte de gazon 
sont particulièrement propices au dégagement de ces li-
quides à cause de leur fort contenu en humidité. 

Le lixiviat issu du compostage de résidus verts pré-
sente de fortes concentrations en phénols et une demande 
en oxygène élevée. On craint aussi la présence de teneurs 
élevées en nitrates et en acides organiques (qui dissolvent 
certains métaux contenus dans le sol lors de leur passage). Le 
lixiviat peut donc engendrer des problèmes de contami-
nation des eaux de surface ou des eaux souterraines si on le 
laisse s'échapper librement. Les flaques stagnantes de lixiviat 
sur le lieu de compostage peuvent aussi causer des odeurs 
désagréables. Il faut donc aménager le lieu de façon à capter 
tout le lixiviat, pour faire ensuite subir à ce dernier un trai-
tement approprié avant son rejet dans l'environnement. 

Les pathogènes devraient disparaître graduellement 
et être absents dans le compost fini. Mais, lors des opéra-
tions de manipulation et de retournement du compost, les 
travailleurs peuvent être exposés à des niveaux élevés de 
fongus, d'endotoxines et d'allergènes, et ce, principalement 
par voie respiratoire. L'agent le plus souvent mis en cause est 
le champignon Aspergillusfumigatus. 

Il est commun que des allergies aux antigènes 
d'Aspergillus causent de l'asthme et des rhinites. Chez les 
personnes prédisposées, une infection pulmonaire peut se 
produire t l'aspergillose pulmonaire. Celle-ci pourrait 
même entraîner la mort. En ce qui concerne la population 
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Figure 7.11. Construction of piles. 

Figure 7.11. Logistics of turning wirrdrows. 
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Figure 7.12. Arrangement for mecharmical turriing. 
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Figure 7.13. Method of rebuilding a pile. 

Référence : Diaz, LE., G.M. Savage, L.L. Eggerth & C.G. Golveke (1993). Composting and recycling municipal solid waste. 
Boca Raton, Lewis Publisher. 296 p. 

qui habite dans les environs d'un lieu de compostage, les 
études effectuées jusqu'à maintenant tendent à démontrer 
que la présence d'un tel lieu ne constitue pas un risque très 
élevé pour la santé de la population. 

Les substrats cellulosiques (par exemple les copeaux 
de bois) semblent être la principale source d'A.fumigcitus. Le 
fait d'éviter l'emploi d'un tel agent structurant permet donc 
de réduire la production de spores. 

Un bon compost nature... ça sent bon 
De tous les types de déchets compostables les résidus 

verts apparaissent comme les moins controversés. Ils peu-
vent être compostés avec des moyens relativement simples, 
et ils donneront généralement un compost de haute qualité 
s'ils sont manipulés correctement et s'ils sont exempts de 
matériaux inertes (par exemple, le verre, le plastique, etc.). 

Un compost de mauvaise qualité ne sent géné-
ralement pas très bon. Son utilisation pourrait exercer un 
impact négatif sur l'environnement et même présenter un 
danger pour les cultures. On reconnaît un compost de 
bonne qualité à sa maturité, c'est-à-dire à l'avancement de la 
décomposition et au niveau très bas d'activité biologique. 
Un compost immature est encore sujet à une décomposition 
active (d'où les odeurs moins agréables) et amène des pro-
blèmes importants de toxicité pour les plantes. 

Comment peut-on mesurer la qualité d'un compost? 
À son odeur d'humus frais, bien sûr! Mais, il y a d'autres 
critères. La présence de matière étrangère ou coupante est  

importante. Les gens aiment manier le compost et la terre. 
Les normes fédérales et provinciales demandent aussi d'éva-
luer la présence de certains contaminants, tels que les 
métaux lourds (Pb, Cd, etc.) et les composés organiques de 
synthèse (BPC, par exemple). La plupart de ces conta-
minants sont toxiques à des concentrations relativement 
faibles. La pollution atmosphérique et l'emploi de pesticides 
sont souvent à la source de la contamination des résidus 
verts. Par exemple, le plomb, le cadmium et quelques autres 
métaux ont tendance à s'accumuler sur les feuilles et dans les 
rues en région urbaine. 

L'utilisation de pesticides par les citoyens est typi-
quement exagérée et le contrôle des pesticides communs 
s'est relâché depuis quelques années. Les effets causés par 
la présence de pesticides dans le compost peut être sous-
estimée, puisque, généralement, les méthodes de mesures ne 
considèrent pas les sous-produits issus de la dégradation de 
ces pesticides, composés qui pourraient aussi s'avérer toxi-
ques. De plus, les tests de mesure des pesticides dans les 
composts ne sont pas souvent faits, car leur coût est très 
élevé. 

L'option du compostage, pour la majorité des muni-
cipalités du Québec, en est une intéressante. Une fois qu'on 
maîtrise bien la technique et qu'on connaît la qualité de son 
compost, il suffit seulement de trouver le marché local pour 
le distribuer ! 
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Vers une nouvelle servitude de conservation 
Benoît Longtin avec la collaboration de Miche! Bélanger, 

Marie-Odile Tré panier et Miche! Turcot 

La conservation des éléments caractéristiques du 
patrimoine naturel est nécessaire au maintien et à l'aug-
mentation de notre qualité de vie. Les milieux fragiles qui 
doivent être protégés sont nombreux: tourbières, marais, 
cours et plans d'eau, boisés, prairies, clairières, dunes, escar-
pements rocheux, etc. Tous ces écosystèmes contribuent au 
maintien d'un équilibre naturel trop souvent menacé par les 
interventions humaines. 

Nous ne pouvons nous permettre plus longtemps 
d'envisager le développement comme seule utilisation ren-
table de notre territoire. Plusieurs habitats fauniques et 
floristiques sont gravement dégradés, voire perdus à jamais. 
La conservation doit être vue comme une alternative éco-
nomiquement viable qui peut être réalisée dans l'intérêt de 
l'ensemble d'une communauté.' En fait, nous ne pouvons 
remettre à plus tard le virage conservationniste puisque 
demain il ne restera peut-être plus rien à conserver!!! 

L'État a, jusqu'à tout récemment, été l'intervenant 
majeur dans la création d'espaces protégés. Or, il est con-
fronté aujourd'hui à une réalité économique telle qu'il doit 
redéfinir son rôle et voir à s'allier des partenaires, qui ont à 
coeur la protection du territoire naturel du Québec. Il ne 
Peut plus porter seul le fardeau de l'urgence d'agir en ma-
tière de conservation. D'autres doivent prendre la relève afin 
de l'épauler, développant ainsi un véritable partenariat.' 
Il s'agit de responsabiliser la population afin qu'elle inves-
tisse là où l'État ne peut plus agir avec autant d'efficacité. 

L'intendance privée, une voie d'avenir 

L'implication du secteur privé dans la conservation 
des espaces naturels correspond à un nouveau phénomène 
de société, soit celui de l'intendance privée. Le Comité inter-
ministériel sur la diversité biologique définit l'intendance 
privée comme « l'engagement de propriétaires privés à gérer 
leur terre de façon à conserver, protéger, aménager ou met-
tre en valeur les milieux naturels, de même que les habitats 
et les ressources fauniques et floristiques qui s'y trouvent. » 

Il faut voir dans l'intendance privée non seulement 
un support à l'action de l'État, mais aussi un mouvement 
distinct qui repose sur la prise en charge d'une communauté 
par elle-même.4  Les espaces ainsi conservés sont profitables 
à tous les Québécois et ne coûtent qu'une fraction du coût 
à la caisse publique. Il en va de même pour les frais d'amé-
nagement, de gestion et de surveillance des sites une fois 
qu'ils sont affectés à la conservation. 
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La nécessité d'établir de nouvelles 
techniques de conservation 

L'intendance privée a comme point de départ l'exis-
tence d'un propriétaire foncier sensible à l'importance de la 
conservation des espaces naturels. Celui-ci peut s'impliquer 
à divers degrés. Il peut simplement dire qu'il essaiera de 
porter une attention particulière aux milieux écosensibles 
qui se trouvent sur sa propriété. Il a aussi la possibilité de 
s'engager plus formellement et de conclure des ententes de 
conservation avec des organismes voués à la protection de 
l'environnement. Ces ententes varieront au niveau de leur 
contenu, des contraintes et des possibilités qu'elles offrent. 
Or, pour pouvoir utiliser le plein potentiel que permet le 
concept d'intendance privée les organismes de conservation 
doivent pouvoir offrir la gamme de techniques juridiques la 
plus étendue possible. 

Malheureusement, le système juridique actuel en 
matière de conservation des espaces écosensibles situés sur 
terres privées, par des organismes à but non lucratif locaux, 
est déficient. D'ailleurs, le Conseil de la conservation et de 
l'environnement conclut dans le même sens: «On remar-
que en matière de protection d'espaces naturels au Québec, 
le peu de mécanismes administratifs, financiers et légaux 
permettant d'encourager la participation plus active d'indi-
vidus, de groupes, de propriétaires privés, d'industries et 
de communautés locales ».5  De plus, le gouvernement du 
Québec reconnaît également l'importance de mettre en 
place des outils juridiques de conservation accessibles aux 
organismes non gouvernementaux: « malgré tous les efforts 
du gouvernement, il devient de plus en plus évident que la 
conservation de la diversité biologique ne peut se faire sans 
la contribution du secteur privé. Il faut donc mettre au point 
des mesures incitatives, techniques et financières, afin d'en-
courager davantage la conservation de sites naturels par le 
secteur privé. »6 

Devant cette situation, le Centre québécois du droit 
de l'environnement (CQDE) a réalisé un projet de recherche 
visant à produire une proposition de réforme législative afin 
d'établir un encadrement légal adéquat pour permettre et 
favoriser, au Québec, l'utilisation des servitudes à des fins de 
conservation7. Cette technique, déjà utilisée dans certains 
États américains et provinces canadiennes, a permis de 
protéger plusieurs milliers d'hectares de milieux naturels 
privés. 



Le concept de servitude de conservation 
Qu'est-ce qu'une servitude de conservation ? Il s'agit 

tout simplement d'un contrat qu'établit un propriétaire 
foncier dans lequel il renonce à altérer les caractéristiques 
naturelles de son terrain et où il peut autoriser l'utilisation 
de son site à des fins particulières (par exemple, observation 
de la nature, laboratoire sylvicole, randonnée pédestre, 
chasse, pêche, etc.). Il peut également y spécifier qu'il se 
réserve le droit d'exploiter le site à des fins personnelles ou 
commerciales (par exemple, coupe de bois, agriculture, 

etc.) 
Le concept de servitude existe déjà dans notre droit 

civil. En effet, le Code civil du Québec prévoit un ensemble 
de règles qui régit ce démembrement du droit de propriété 
(articles 1177 à 1194 C.c.Q.). Toutefois ces articles sont 
d'application difficile lorsque vient le temps d'utiliser la 
servitude à des fins de conservation des espaces naturels.8  
Notre propos n'est pas de faire un exposé sur les contraintes 
de la servitude du Code civil du Québec. Ainsi, nous n'en 
mentionnerons qu'une seule: le bénéficiaire de la servitude 
doit être propriétaire d'un terrain voisin de celui assujetti à 
la servitude. Donc, pour protéger le marais d'un agriculteur 
par servitude perpétuelle, un groupe de conservation doit 
être propriétaire d'un terrain à proximité de ce marais. On 
comprendra rapidement qu'il sera très rare qu'un groupe de 
conservation soit justement propriétaire d'un emplacement 
près du site qu'il entend protéger. 

La proposition de réforme législative 
La proposition de réforme législative faite par le 

CQDE tient compte de divers éléments mis en lumière lors 
de la consultation menée auprès de divers intervenants du 
domaine de la conservation.9  Elle a été conçue afin de 
permettre l'établissement de servitudes qui serviront à con-
server l'environnement et les caractéristiques patrimoniales 
d'immeubles.'°  Le libellé de la proposition de loi se veut 
large afin d'autoriser la plus grande latitude possible quant à 
l'utilisation de la servitude.1 ' Ainsi, elle pourra servir aussi 
bien à prohiber certains usages qu'à en obliger d'autres. Elle 
s'applique à une pluralité de situations. Elle protège un im-
meuble historique tout comme une plaine inondable. Elle 
assure la sauvegarde d'un boisé ou autorise l'utilisation d'un 
champ à des fins d'observation d'oiseaux, etc. 

Dans la pratique, la servitude de conservation se 
traduira par une convention établie entre un propriétaire et 
un bénéficiaire afin d'assurer la conservation d'un milieu 
fragile (par exemple, un marais) ou d'un bâtiment, telle 
une résidence ayant une grande valeur architecturale. Cette 
entente établira un véritable code de gestion de l'espace 
protégé. Elle prévoira ce que le propriétaire et le bénéficiaire 
auront ou n'auront pas le droit de faire. Il sera possible d'y 
établir des conditions qui tiendront compte des exigences 
de chacune des parties et de l'utilisation du sol (par exem-
ple, agriculture, exploitation forestière, villégiature, utilisation 
résidentielle, etc.). 

Centre québécois du droit de 1'enviro,i,ze,nent 
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La servitude de conservation aura un terme mini-
mum de 30 ans et pourra être perpétuelle. Ainsi, pourvu que 
son terme ne soit pas expiré, elle liera tous les propriétaires 
subséquents de l'immeuble. Un nouvel acquéreur d'un terrain 
grevé d'une servitude de conservation devra la respecter, 
comme s'il l'avait consentie lui-même. La même règle s'ap-
pliquera à celui qui recevra un tel terrain en héritage. 

Ses avantages 

La servitude de conservation possédera plusieurs 
avantages. Ces atouts ne lui seront pas exclusifs et pourront 
parfois se retrouver dans d'autres techniques de protection 
des espaces naturels privés. La nouvelle servitude de conser-
vation permettra l'atteinte des objectifs sociaux, écono-
miques et de conservation qui motivent habituellement les 
propriétaires fonciers et les organismes de conservation. 

-Approche volontaire 
L'un des traits caractéristiques de la servitude sera de 

reposer sur une approche volontaire. Personne ne sera forcé 
de signer une servitude de conservation. Il s'agira d'un geste 
libre. Elle se distinguera donc de certaines techniques de 
conservation parfois employées par l'État, où l'on impose à 
un individu une décision prise d'avance, soit la conservation 
de sa parcelle de terre. Bien des gens sont rebutés par une 
approche coercitive et en gardent un souvenir amer lors-
qu'ils y ont été soumis. De plus, il arrive souvent que l'attrait 
naturel que l'on désire conserver soit à ce point fragile qu'il 
ne résiste pas à une décision unilatérale de l'État. En effet, à 
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quoi sert de vouloir forcer quelqu'un à protéger son boisé 
parce qu'il est fréquenté par une espèce faunique parti-
culière, alors que ce dernier peut décider de l'en chasser afin 
«d'avoir la paix ». Il en va de même pour celui qui décide de 
détruire une colonie végétale unique. Le volontariat est 
souvent le seul moyen pour s'assurer de la pleine et entière 
collaboration des propriétaires lors d'un projet de conser-
vation. 

Faible coût d'acquisition 
Le coût d'acquisition d'une servitude de conser-

vation sera aussi l'un des attraits de cette technique. En effet, 
une servitude ne touchera qu'une portion des droits qu'un 
propriétaire a sur sa terre. Il est normal que l'acquisition de 
ces droits soit moins onéreuse que si la terre était acquise 
en pleine propriété. Le coût d'acquisition de la servitude 
variera selon les droits que l'on veut acquérir afin d'assurer 
la conservation et ceux que l'on laissera au propriétaire. On 
devra également tenir compte du milieu où se trouve le site, 
du zonage applicable et des autres utilisations qui s'offrent 
au propriétaire. Il est également prévisible que plusieurs 
servitudes de conservation fassent l'objet de dons. Il s'agira 
souvent de cas où la servitude assure la conservation, tout en 
permettant au propriétaire de continuer l'usage qu'il faisait 
de sa terre (par exemple, l'exploitation d'une forêt privée à 
des fins de chauffage personnel, pour la vente de bois ou 
pour l'entretien des bâtiments agricoles). 

• Protection à long terme 
La servitude de conservation permettra une pro-

tection à long terme. Sa durée minimum de 30 ans permettra 
d'éviter son utilisation à des fins de spéculation foncière. Elle 
pourra être perpétuelle, ce qui maximisera le rendement des 
sommes investies en aménagement et permettra d'articuler 
une véritable stratégie de conservation dans une région. 

• Maintien de certaines activités du propriétaire 
La servitude de conservation permettra au proprié-

taire de continuer certaines activités personnelles ou com-
merciales sur le site. Il pourra ainsi continuer à y faire paître 
son troupeau, y puiser de l'eau pour ses activités agricoles, 
y exploiter la forêt à des fins privées ou commerciales, etc. 
Il pourra se réserver le droit de construire une ou plusieurs 
unités d'habitation.12  La servitude pourra être établie de 
façon à exclure spécifiquement certaines zones sur lesquelles 
le propriétaire veut conserver tous ses droits. Chaque situa-
tion constituera un cas d'espèce où il faudra déterminer ce 
qu'y gagne le propriétaire et où la conservation y trouve son 
compte. Évidemment, les usages poursuivis par le proprié-
taire devront être compatibles avec la conservation sans 
quoi l'établissement d'une servitude perd tout son sens. 

Responsabilisation d'une collectivité 
La servitude de conservation permettra de 

responsabiliser une collectivité envers son patrimoine. Elle 
facilitera l'établissement d'un réseau d'espaces protégés qui 
sera perçu, à juste titre, comme une réalisation faite par et 
pour les gens d'une communauté. Il est fort à parier que le  

sentiment d'appartenance à de tels projets de conservation 
soit tel qu'il permettra de développer une synergie qu'il 
aurait été autrement impossible de créer. 

Ses particularités 

Exonération de responsabilitépour lepropriétaire 
Les propriétaires fonciers sont souvent réticents à 

permettre l'accès public de leur site par peur d'engager leur 
responsabilité en cas de dommages subis par l'un des uti-
lisateurs. Il sera dorénavant possible de les rassurer sur ce 
point. La servitude de conservation instaurera un régime 
spécial au niveau de la responsabilité du propriétaire. Le 
propriétaire du fonds servant sera exonéré de toute res-
ponsabilité pour le préjudice qui peut résulter de l'exercice 
de la servitude, à moins que ce préjudice ne soit causé par sa 
faute intentionnelle ou lourde.'3  

En parallèle du régime d'exonération de responsa-
bilité du propriétaire, la nouvelle servitude de conservation 
instaurera un régime d'assurance obligatoire pour le béné-
ficiaire. Le propriétaire reste assuré comme il l'était aupa-
ravant, alors que le bénéficiaire doit s'assurer pour toute 
nouvelle activité découlant de l'existence de la servitude. 
Une telle exigence protégera le public. Ainsi, un particulier 
qui s'adonnera à des activités sur un site grevé d'une servi-
tude de conservation saura qu'il aura toujours la possibilité, 
en cas de préjudice, d'exercer un recours contre une entité 
solvable puisque assurée. 

Bénéficiaire principal 
Le bénéficiaire a la charge de s'assurer du respect de 

la servitude de conservation pour le bénéfice de l'ensemble 
de la collectivité. Si le propriétaire ne respecte pas ses enga-
gements, le bénéficiaire pourra alors avoir recours aux 
tribunaux pour le forcer à suivre les règles stipulées dans le 
contrat de servitude. 

Le rôle de bénéficiaire est important. En fait, toute la 
crédibilité d'une technique de conservation comme celle de 
la servitude repose sur lui. Le CQDE. a donc déterminé les 
différentes catégories de bénéficiaires qui offraient, selon 
lui, la stabilité, la motivation et les ressources nécessaires 
pour remplir adéquatement cette mission de fiduciaire de 
l'environnement. L'article 21 de la proposition de loi énonce 
que le bénéficiaire de la servitude de conservation doit être 
l'une des personnes suivantes: 

Une corporation constituée selon la Loi sur les compagnies 
(L.R.Q., c. C-38) du Québec, Partie III ou la Loi sur les 
corporations canadiennes (1970, S.R.C., e. C-32), Partieli, 
ayant dans ses lettrespa tentes 1 'objectifdefaire de la conser-
vation; 

Une municipalité locale ou régionale de comté ou une com-
munauté urbaine; 
Le gouvernement fédéral ou provincial ou leurs manda-
taires; 

Une corporation ecclésiastique ou religieuse multiple re-
connue au Québec; 

Un établissement d'enseignement  reconnu au Québec. » 



• Bénéficiaire subrogé 
La servitude de conservation pourra souvent séduire 

un propriétaire parce qu'elle lui garantit la protection de son 

terrain pour une très longue période de temps, voire la 

perpétuité. Afin de renforcer cet aspect de la servitude de 

conservation, le CQDE a mis en place un mécanisme qui 

permettra de désigner un deuxième bénéficiaire au cas où 

le premier serait dans l'impossibilité d'agir ou ferait une 

gestion inadéquate du territoire qu'il a sous sa garde. On 

peut donc certifier au propriétaire qu'il y aura toujours un 

organisme pour prendre la relève. 
Le bénéficiaire subrogé a comme charge de veiller, 

pour le bénéfice de l'ensemble de la collectivité, au respect de 

la servitede de conservation par le bénéficiaire et le proprié-

taire. Il a notamment le devoir de s'assurer du maintien 

d'une police d'assurance responsabilité civile générale. La 

proposition de loi lui accorde les mêmes pouvoirs qu'au 

bénéficiaire principal. Il pourra donc intervenir, pour faire 

respecter la servitude, non seulement en cas de contra-

vention du propriétaire ou d'impossibilité d'agir du bé-

néficiaire principal, mais également en cas d'inertie de ce 

dernier. 

Conclusion 
Une loi sur les servitudes de conservation est attendue 

par l'ensemble des intervenants du domaine de la conser-

vation. Elle est également souhaitée par ceux et celles qui 

planifient et utilisent le territoire à des fins de récréation, 

d'éducation et de recherche scientifique. 

Les servitudes, par leur souplesse et leur efficacité, 

constituent certainement l'une des techniques juridiques 

les plus prometteuse en matière d'intendance privée. Elles 

permettront la protection, par le public et l'État, de milliers 

d'hectares d'espaces naturels pour le bénéfice de ceux qui y 

évoluent aujourd'hui et celui des générations futures. 

Le CQDE déposera sous peu, copie de son rapport de 

recherche  14  au ministre de l'Environnement et de la Faune. 

Il ne reste qu'à espérer que le gouvernement du Québec 

adoptera une loi sur les servitudes de conservation le plus 

rapidement possible. 
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dégager expressément le propriétaire non fautif du fonds servant de 
toute responsabilité civile à l'égard du préjudice que pourrait subir, le 
cas échéant, une personne utilisant le fonds servant dans le cadre des 
activités autorisées par l'acte constitutif de la servitude (ex. servitude 
de passage pour skieurs). "D'ailleurs, cette volonté du gouvernement 
du Québec de créer un régime de responsabilité particulier pour ceux 
qui destinent leur terrain à des fins de conservation ne date pas d'hier. 
Déjà en 1989, on mentionnait que certains sites naturels situés sur 
des propriétés privées présentent des attraits pour le loisir de plein air. 
Cette vocation dans certains cas peut être compatible avec le respect de 
la propriété privée. Cependant en raison de la responsabilité civile du  

propriétaire, cc dernier est rarement enclin à permettre cette forme 
d'utilisation de sa propriété. Il le serait davantage si une disposition 
légale l'autorisait a se dégager de toute responsabilité civile en cas 
d'accident survenu dans le cadre de la pratique d'une activité bien 
définie. Ce genre de disposition existe en Ontario et aux États-Unis et 
rend possible entre autres la fréquentation de cavernes situées en 
partie ou en totalité sur des terrains prives. Unetelle disposition aurait 
également pour avantage de rendre plus aisée la négociation de droits 
de passage pour l'utilisation de sentiers de randonnée. La mise en 
place de ce type de mesures devrait intéresser préférentiellement le 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche. 

14 Il est possible de commander une copie du rapport intitulé Vers une 
nouvelle servitude de conservation et une réforme de lafiscalite des espa-
ces naturels, outils de protection des caractéristiques patrimoniales du 
Québec en s'adressant au CQDE, (514) 931-9190, et en acquittant les 
frais de 35 S. 
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À l'institut Maurice-Lamontagne 

Les calmars géants 
sur les côtes de Terre-Neuve 

Luci Bossé 

De tout temps, la présence de monstres marins a alimenté le récit de légendes et d'histoires de 

toutes sortes. Voilà pourquoi, pendant longtemps, on accorda peu d'importance aux dires de 

marins qui affirmaient avoir été attaqués par d'énormes animaux munis de gigantesques 

tentacules ou qui racontaient avoir brièvement aperçu, à tout le moins, un de ces monstres. 

Mais peu à peu, les témoignages et les preuves se sont accumulés pour confirmer la présence 

de ces géants dans les océans du monde. 

Ainsi, en 1861, le premier cas irréfutable de l'existence 

des calmars géants se produit lorsque l'équipage d'un vais-

seau de guerre français abat l'un de ces monstres et retire de 

l'eau une partie de celui-ci (Roper & Boss, 1982). Par la suite, 

des calmars géants vont être signalés un peu partout à travers 

le monde, principalement au nord de l'Europe, en Nouvelle-

Zélande et à Terre-Neuve (Clarke, 1966). Ces mentions 

découlent en majeure partie de l'observation d'animaux 

échoués ou trouvés dans des estomacs de cachalots (le ca-

chalot étant le principal prédateur des calmars géants). 

La plupart des rapports faisant état d'attaques d'em-

barcations par des calmars géants sont sujets à caution. Mais 

deux cas retiennent notre attention. En octobre 1873, dans 

une baie du sud-est de Terre-Neuve, une barque de six à 

sept mètres occupée par trois pêcheurs est attaquée par un 

calmar dont la longueur est estimée à 18 m. Un bras et un 

tentacule de l'animal s'enroulent autour de l'embarcation. 

Un des passagers, âgé de 11 ans, sectionne d'un coup de 

hache le tentacule et s'acharne sur le bras de l'animal jusqu'à 

ce que le monstre abandonne et s'éloigne. Le tentacule 

sectionné aurait été rapporté comme preuve de la présence 

de ce monstre. Un deuxième incident se déroule en 1980, 

lorsqu'un calmar géant arrache l'un des bras du sous-marin 

français ARCHIMÈDE, qui se trouve alors aux îles Canaries, 

à 3000 m de profondeur. 
Vraisemblablement, la première mention de la pré-

sence de calmars géants dans les eaux canadiennes remonte 

au XVIIl  siècle. Le 27 mai 1785, le capitaine George 

Cartwright note dans son journal de bord qu'un calmar 

géant flotte à la dérive dans la région des Grands Bancs de 

Terre-Neuve et qu'il le hisse à bord de son navire (Aldrich, 

1991). Depuis 1870, des échouages se produisent sur les 

côtes de Terre-Neuve environ tous les 30 ans. Le dernier cas 

rapporté remonte à 1982 (Aldrich, loc. cit.). 

Les calmars géants observés sur la côte est cana-

dienne appartiennent tous à la famille des Architeuthidés. 

Un seul genre, 
Architeuthis, compose 
la famille. Au fil des an-
nées, plusieurs espèces 
ont été décrites, mais 
de façon si inadéquate, 
que l'opinion des experts 
diffère quant à leur nom-
bre. Même en ne sachant 
pas précisément le nom-
bre d'espèces existantes, 
il est toutefois admis 
qu'Architeuthisse trouve 
dans les deux hémis-
phères et dans trois 
océans: l'Atlantique, le 
Pacifique et l'océan In-
dien. Un autre calmar de 
grande taille habite le 
courant du Pérou dans 

le Pacifique: il s'agit du 
calmar géant volant 
(Dosidicus gigas) qui 
appartient à la famille 

des Ommastréphidés. 
Cette espèce est de plus 
petite taille avec une Architeuthidœ (Architeuthis) 

longueur totale maxi- 
male de quatre mètres. Les calmars géants, Architeuthis spp., 

sont les plus grands céphalopodes (mollusques) au monde 

et les plus gros de tous les invertébrés (animaux sans vertè-

bres). Le plus long spécimen jamais rapporté dans la litté-

rature scientifique s'est échoué sur une plage de la Nouvelle-

Zélande, en 1880 ; il mesurait approximativement 20 m 
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Collection des organismes marins. 



(Roper & Boss, 1982). Il faut toutefois noter qu'une grande 
partie de cette longueur est représentée par les tentacules qui, 
à eux seuls, peuvent atteindre 10 à 12 m; de plus, chez les 
céphalopodes, les tentacules d'un individu mort sont haute-
ment élastiques et peuvent être étirés facilement. Alors la 
longueur des tentacules devrait être considérée comme une 
composante imprécise de la mesure (Roper & Boss, 1982). 
Selon ces auteurs, un spécimen peut peser plus de 500 kg; 
certains prétendent que le poids de ces animaux peut attein-
dre 1000 kg (Clarke, 1966). Quant au plus grand calmar 
jamais observé à Terre-Neuve, il s'est échoué, en 1878, à 
Thimble Ticlde, dans la baie Notre-Dame; il mesurait envi-
ron 17 m. 

Les calmars géants ne sont pas aussi rares que l'on 
croyait. En effet, plusieurs calmars ont été trouvés échoués 
ou moribonds à la surface des océans. De plus, ils font partie 
régulièrement, et de façon importante, de la diète du cacha-
lot. Alors pourquoi leur biologie est-elle si peu connue ? La 
principale raison de cette ignorance provient de la grande 
difficulté à les capturer. En effet, très peu de spécimens ont 
été capturés par des engins de pêche. Voilà qui est fort intri-
gant, surtout depuis que d'énormes chaluts sont déployés 
pour la pêche commerciale et pour la recherche scientifique. 
Les calmars détectent-ils l'approche de ces filets et les évi-
tent-ils ? Vivent-ils dans des habitats où ne s'aventurent ni 
pêcheurs ni biologistes parce que ces endroits sont impro-
ductifs, donc sans grand intérêt, ou vivent-ils sur des fonds 
trop accidentés, donc dangereux pour le bris des filets ? Bien 
qu'il soit encore impossible d'identifier avec précision leur 
habitat, il est généralement avancé dans la littérature que les 
calmars géants (Architeuthis spp.) sont des espèces océani-
ques qui habitent des profondeurs de 200 à 500 m. 

Une grande quantité d'échouages a eu lieu dans des 
zones de rencontre d'un courant chaud et d'un courant 
froid. Au large de Terre-Neuve se rejoignent les courants du 
Labrador et du Gulf Stream; au Japon, ceux d'Oyashio et du 
Kuroshio; en Nouvelle-Zélande, le courant antarctique 
circumpolaire et le courant du Sud équateur; et au nord de 
l'Europe, les courants Est du Groenland et de l'Atlantique 
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nord. De plus, la majorité des échouages dans l'Atlantique 
nord ont eu lieu à l'automne ou à l'hiver lorsque l'eau de 
surface s'est beaucoup refroidie (Clarke, 1966). Bien que les 
causes de ces échouages n'aient pu être expliquées, quelques 
hypothèses ont été proposées: des patrons migratoires de 
reproduction; des animaux qui, à la poursuite de leur nour-
riture, s'aventurent dans des eaux trop froides ce qui a pour 
effet de les paralyser. Aldrich (1968), un scientifique qui a 
étudié pendant de nombreuses années les calmars géants, a 
pour sa part relevé le fait que les échouages sur les côtes de 
Terre-Neuve se produisent toutes les trois décennies. Il 
suggère que les variations hydrographiques de l'Atlantique 
du nord-ouest (les caractéristiques physico-chimiques de 
l'eau, le volume et la direction des masses d'eau, la contri-
bution des eaux des différents courants influençant la région 
des Grands Bancs) seraient responsables de ce phénomène 
d'échouage cyclique. 

Malgré les faibles connaissances acquises sur les cal-
mars géants, leur présence au large des côtes de Terre-Neuve 
ne fait plus aucun doute. Ces monstres marins existent bel 
et bien 
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MORTALITÉS DE SÉBASTES DANS LA RÉGION DE 
LA BAIE DES HA! HA!, FJORD DU SAGUENAY: 

Un choc thermique? 
Miche! Gilbert 

Au cours des dernières années, des mortalités de 
sébastes ont été rapportées dans la région de la baie des 
Ha! Ha!, ce qui a provoqué l'émergence de plusieurs ques-
tions autant de la part des médias que de la population qui 
voulaient connaître le pourquoi d'une telle situation. Dès 
lors, le ministère des Pêches et Océans a décidé d'effectuer 
une enquête scientifique pour faire la lumière sur ces morta-
lités mystérieuses. 

Les faits 

Au cours des années 1993 et 1994, des mortalités de 
sébastes (Sebastes spp.) ont été observées à cinq reprises 
durant l'été et l'automne dans la région de la baie des 
Ha! Ha! située dans la partie amont du fjord du Saguenay. 
En 1993, des mortalités de sébastes ont été rapportées en 
deux occasions dans la baie des Ha! Ha!, soit le l0 juillet etle 
16 septembre, la première observation faisant état de plus de 
1000 individus flottant à la surface. En 1994, des sébastes 
morts ont été trouvés à deux reprises dans la baie des Ha! Ha!, 
soit les 6-7 septembre et le 2octobre, ainsi que les 22-23 août 
dans la région de l'anse de la Croix. Cette anse est située sur 
la rive ouest du Saguenay à environ 10 km en aval de la baie 
des Ha! Hal. Une enquête téléphonique menée auprès des 
autorités de Ville de La Baie, des associations locales touris-
tiques et de pêcheurs, et du ministère de l'Environnement et 
de la Faune a révélé que de telles mortalités n'avaient jamais 
été rapportées auparavant. 

Les mortalités de sébastes observées dans la région de 
la baie des Ha! Ha! présentaient toutes des similitudes 
intéressantes. D'abord, les mortalités n'ont apparemment 
touché que les espèces appartenant au genre Sebastes, proba-
blement le sébaste atlantique. De plus, elles sont survenues 
dans la même région et à l'intérieur d'un intervalle de trois 
mois au cours des deux années où elles ont été observées. 
Enfin, tous les examens de même que les analyses organo-
leptiques et toxicologiques qui ont été effectués sur des 
spécimens récoltés lors de ces mortalités ont mené à des 
conclusions similaires, à l'effet qu'ils semblaient tous en 
bonne condition et ne présentaient pas de signes apparents 
de maladie, de lésions ou de contamination anormalement 
élevée. Ainsi, les circonstances similaires dans lesquelles 
ces mortalités se sont produites indiquent qu'elles seraient 
vraisemblablement toutes liées à une seule et même cause. 

Le sébaste 

Trois espèces de sébaste fréquentent le golfe du 
Saint-Laurent, soit le sébaste atlantique, Sebastes mentella, 

le sébaste acadien, Sebas tes fascia tus, et le sébaste orangé, 

Sebastes marinus (Scott et Scott, 1988). En raison de la 
grande similitude de leurs morphologies et de leurs habitats 
respectifs, les trois espèces sont exploitées et gérées con-
jointement dans l'industrie des pêches. Généralement, on y 
réfère simplement comme le sébaste, Sebastes spp., dans la 
littérature scientifique (Scott et Scott, 1988). Néanmoins, 
les habitats des trois espèces diffèrent quelque peu en termes 
de profondeur, notamment celui du sébaste atlantique qui 
fréquente les eaux plus profondes (Scott et Scott, loc. cit.). 

Dans le golfe du Saint-Laurent, le sébaste est habituellement 
capturé à des profondeurs de plus de 180 m où la tempé-
rature varie de 2 à 7 °C (Atkinson, 1984). 

En termes d'habitat et de caractéristiques biolo-
giques, le sébaste du fjord du Saguenay diffère quelque peu 
de celui du golfe du Saint-Laurent. En premier lieu, il semble 
que les sébastes présents dans le fjord appartiennent à une 
seule espèce, soit le sébaste atlantique (Bourgeois, 1993 
Talbot et al., 1994). De plus, la pêche hivernale de cette espèce 
dans le fjord s'effectue habituellement à des profondeurs 
variant de 30 à 50 m (Talbot, 1992), lesquelles sont beau-
coup plus faibles que celles où le sébaste est habituellement 
capturé dans le golfe du Saint-Laurent. Enfin, la croissance 
du sébaste dans le fjord est plus faible que dans le golfe, le 
sébaste du Saguenay prenant en moyenne 11,4 ans pour 
atteindre une longueur de 20 cm comparativement à envi-
ron 7 à 8 ans pour le sébaste du golfe (Doubleday et al., 1984; 

Bourgeois, 1993). 

Causes possibles des mortalités observées 

En fait, plusieurs causes possibles pourraient être 
évoquées pour expliquer les mortalités de sébaste, soit une 
intoxication par des substances polluantes, une maladie 
infectieuse, des activités de pêche sportive ou illégales dans 
la région, ou un stress lié aux conditions physico-chimi- 

 û 

ques du milieu. D'une part, une intoxication des sébastes 
pourrait avoir été causée par une exposition aiguë à des 

Miche! Gilbert est biologiste à la Division des sciences de 
l'environnement marin de l'institut Maurice-Lamontagne. 

61 



concentrations létales de polluants toxiques ou de phyto-
toxines, ou par la bioaccumulation à long terme de contami-
nants. Cette dernière possibilité est toutefois peu probable 
en raison du caractère soudain des mortalités observées et 
des concentrations peu élevées de contaminants dans les 
tissus des individus analysés. D'autre part, des maladies 
infectieuses pourraient également être à l'origine des morta-
lités de sébastes, notamment en raison de leur unispécificité 
et de leur coïncidence spatiale et temporelle d'une année à 
l'autre, de telles caractéristiques étant typiques de cette cause 
de mortalité. Par ailleurs, des rejets de pêche faisant suite à 
des captures de sébastes trop importantes pour être mani-
pulées, à une pêche orientée vers d'autres espèces ou tout 
simplement à des activités illégales de pêche pourraient 
avoir été interprétés et rapportés comme étant des morta-
lités massives de poissons dans la région. 

Conditions physico-chimiques du milieu 

Des circonstances particulières entourant les morta-
lités de sébastes observées indiquent qu'elles pourraient être 
liées à certains phénomènes hydrodynamiques locaux qui 
influencent les conditions physico-chimiques dans la région  

de la baie des Ha! Hal. En effet, les mortalités sont toutes 
survenues durant une phase précise du cycle des marées, soit 
lors du passage de la lune à l'équateur durant les périodes de 
marées de vives eaux (figure 1). Il est donc possible qu'elles 
aient été causées par un stress physico-chimique quelcon-
que qui aurait été induit par les mouvements locaux des masses 
d'eau liés aux marées. 

Or, les renseignements disponibles sur les caracté-
ristiques des eaux dans le fjord du Saguenay révèlent la 
présence de conditions potentiellement extrêmes de tolérance 
pour le sébaste aux environs de la baie des Ha! Ha !. Les eaux 
profondes du fjord sont relativement froides, particuliè-
rement dans sa partie amont où des températures inférieures 
à 2 °C persistent durant toute l'année (figure 2). En surface, 
le fjord est également caractérisé par un écoulement d'eau 
douce dont la température dépasse 10 °C en été et à l'au-
tomne. Enfin, des conditions anoxiques (concentrations 
faibles en oxygène) pourraient être présentes dans la baie des 
Ha ! Ha ! en raison de la présence d'une activité locale de 
flottage de bois, laquelle peut entraîner une dégradation 
bactérienne accrue dans les sédiments et une diminution 
conséquente de la concentration en oxygène près du fond. 

1993 
10 

84
, 
 

4, 

2 

1994 
10 

Anse de la Croix 

: 4, 

-2L t t t t t t t 

30 8 16 24 i 9 17 25 2 10 18 26 4 12 20 28 5 
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DATE 
Figure 1. Hauteur prédite des marées en juillet, août, septembre et octobre 1993 et 1994 dans la baie des Ha! Ha !. Les 
flèches supérieures indiquent les occurrences de mortalités de sébastes et les flèches inférieures représentent le 
passage de la lune à l'équateur. (Collaboration avec le Service hydrographique du Canada) 

62 

E 
1-- 

w 

D 

w 
> 
z 



p'i 1w 
STN/8 2021 22 23 29 3/ 33 34 

Un choc thermique? w— - - 
- 

- 
s  

Les caractéristiques hydrodynamiques du <05 
fjord du Saguenay et la variabilité interannuelle du 50 . . • 

climat au Québec indiquent que, parmi les différents .: --------0.5-------- 
stress physico-chimiques possibles, unchocthermique Ê 100  

•. . 
lié aux températures froides serait l'hypothèse la plus 
plausible pour expliquer les mortalités de sébastes. M •  . .-. —0— Lii i5o 
D'une part, la région de la baie des Ha! Ha!,oùtoutes 0 . •  

5 

les mortalités sont survenues, est située dans o z •. . 
.•••. 

:: • 

la partie la plus froide du fjord à l'été et à l'automne 200 . . 

Les conditions particulières qui prévalent dans cette . 

région en été sont en fait liées aux caractéristiques 250 S • 

hydrodynamiques du fjord. D'une part, les eaux pro- Y. 

fondes et marines du fjord proviennent de la couche ...... 

300 
intermédiaire froide de l'estuaire du Saint-Laurent, 

. . . . . 

. . . TEMPÉRATURE (°C) 
laquelle vient du courant du Labrador et du refroi- Baie des Ha! Hal Mai 1974 
dissement des eaux du golfe du Saint-Laurent durant 

Embouchure— 
l'hiver (Gilbert et Pettigrew, 1995). D'autre part, le 
renouvellement des eaux du fjord est complet en hiver .571N48 4746 45 4_4 43 42 4/ 40 39 
mais partiel en été, cette dernière période étant trop 
courte pour permettre le remplacement des eaux de la s • 

partie amont. Par conséquent, les caractéristiques des  
- 

eaux de cette partie du fjord en été sont étroitement - 

apparentées à celles de l'estuaire du Saint-Laurent au 00 
cours de l'hiver précédent. Or, les conditions china- .. 

tiques observées dans le golfe du Saint-Laurent au 
>2 

cours des dernières années révèlent que les hivers de 50 
Ô 

1993 et 1994 ont été parmi les plus froids au cours des z 
30 dernières années. Ainsi, la masse d'eau profonde 2 200 . . . . 

• . . 
.. 

.-. • .5 - .:. 
et froide du Saguenay dans la région de la baie des 

. 

:. 

Ha! Ha! pourrait avoir présenté des conditions de 250 

S 

. . • .. . . . 

• .-.° . . . - 

température relativement plus extrêmes en 1993 et - . . :-• .. 

1994. Des mesures de température effectuées en octo 
 

bre 1994 dans la baie des Ha! Ha! par les étudiants au 300 : 
. 

. TEMPÉRATURE (°C) programme de maîtrise en océanographie de l'Uni- 
Septembre 1974 

versité du Québec à Rimouski démontrent qu'en 
effet, la masse d'eau profonde de la partie amont du Figure 2. Variations de la température dans le fjord du Saguenay 

Saguenay était plus froide que parles années passées. aux mois de mai et septembre 1974 (Tiré de Sundby et Loring, 1978) 

Par ailleurs, le phénomène de mortalité de sébastes caractéristiques des sébastes trouvés morts. Ces renseigne- 
s'apparenterait à des mortalités unispécifiques de sébastes ments ne pourraient être récoltées que lors de nouvelles 
qui ont déjà été observées dans certains fjords du Groenland observations de mortalités de sébastes dans la région de la 
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Conclusions et perspectives pas connues. Le sébaste se prête difficilement à ce type de 
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soient résolus. 
les conditions environnementales dans lesquelles se sont 
produites les mortalités, et l'état de santé de même que les 
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I PARCS QUÉBEC... ET DU CANADA 1 

Le parc des monts Valin : 
un nouveau parc québécois 

Jean-Pierre Guay 

Un massif qui domine le paysage 

À 20 km de Chicoutimi et au coeur de la région du 
Saguenay - Lac-Saint-Jean, un impressionnant massif do-
mine le paysage, les monts Valin. Ses plus hauts sommets 
atteignant 980 m, leur présence imposante semble assurer la 
vigile sur le royaume du Saguenay. C'est d'ailleurs sous le 
thème Les yeux d'un royaume que le ministère de l'Environ-
nement et de la Faune a procédé, en mars 1995, à la consul-
tation publique en vue de créer le parc de conservation des 
Monts-Valin. Ce projet portera à 18 le nombre de parcs 
québécois, en plus du parc marin du Saguenay— Saint-
Laurent dont on sait qu'il fait l'objet d'une entente entre le 
gouvernement du Canada et celui du Québec. 

Le climat 
Le massif du mont Valin compte parmi les régions 

du Québec qui reçoivent le plus de précipitations de neige 
par année. Les conditions climatiques y sont beaucoup plus 
rigoureuses que dans les basses terres du Saguenay - Lac-

Saint-Jean compte tenu de la topographie formée de sommets  

élevés et de vallées profondes. Le massif reçoit d'importantes 
chutes de neige qui, alliées aux basses températures, sus-
citent des conditions hâtives et idéales pour la pratique 
d'activités hivernales, conditions qui demeurent excellentes 
jusqu'à la fin du mois d'avril. 

Deux phénomènes climatiques 

Deux phénomènes climatiques impressionnants et 
difficilement observables ailleurs au Québec aiguiseront la 
curiosité des visiteurs, en hiver, sur les sommets 
des monts Valin. Il s'agit des « fantômes » et des « momies ». 

Les premiers se trouvent sur la tranche boisée du massif 
située entre le contour d'altitude de 800 m et les cimes déga-
gées balayées par le vent, plus précisément dans les vallées 
descendant vers le nord. Les arbres de ces replis sont si bien 
protégés des vents que la poudrerie des crêtes contiguës pro- 

Jean-Pierre Guay est conseiller en communication au 
ministère de l'Environnement et de la Faune, 

Direction du plein air et des parcs. 
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voque des amoncellements considérables de neige dans les 
vallées. Les conifères se coiffent alors de couches de neige 
molle qui finissent par les camoufler totalement: ce sont les 
fantômes. 

Pour leur part, les momies occupent les hauteurs 
exposées au vent, à plus de 900 m. Parfois, des nuages bas, 
formés de minuscules gouttelettes, enveloppent ces sommets 
pour une période variant de quelques heures à plusieurs jours. 
Le sol, les chicots et les arbres rabougris se couvrent d'une 
dure couche de givre au fur et à mesure que les gouttes les 
frappent et y gèlent presque instantanément. Cette croûte à 
l'aspect laiteux s'amoncelle du côté exposé au vent et produit 
des excroissances étranges au gré des fantaisies de la circu-
lation atmosphérique. Ainsi, les formes les plus diverses 
s'enveloppent petit à petit, ressemblant alors, tant par leur 
aspect que par leur processus de métamorphose, à de véri-
tables momies. 

Un milieu très accidenté, 
une végétation diversifiée 

Le massif du mont Valin s'impose par sa surface dé-
coupée en un dédale de bombements et de dépressions où les 
vallées profondes et les cuvettes alternent avec des collines 
plus élevées aux versants abrupts. Constitué de roches très 
anciennes, il possède une histoire géologique complexe qui 
fait l'objet de nombreuses recherches. 

Les études de terrain mettent en évidence l'action des 
glaciers et leur influence sur la surface du terrain et le réseau 
hydrographique. On y compte de très nombreux ruisseaux 
dont certains, dans les secteurs à haut relief, impressionnent 
par leur encaissement ou par les chutes et les cascades qu'ils 
forment. Cinq rivières agrémentées de rapides innom-
brables et de quelques chutes sillonnent le massif, la Valin en 
tête. Enfin, plus de 125 plans d'eau de toutes dimensions 
sont parsemés dans ce territoire. 

La végétation des monts Valin présente une grande 
diversité en raison de l'altitude et de la présence de deux 
zones forestières, l'une de type mixte au sud et l'autre de type 
boréal couvrant 65 % du parc. Elle recèle plus d'une centaine 
d'espèces de plantes vasculaires dont certaines sont rares 
dans la région. 

Le parc comprend cinq ensembles ou unités physio-
graphiques relativement homogènes. 

Les hauts sommets 

Comme son nom l'indique, on trouve dans cet 
ensemble les monts aux altitudes les plus élevées. Une quin-
zaine de pics atteignent plus de 900 m, offrant aux visiteurs 
des points de vue spectaculaires sur la région. À 980 m, 
le pic Dubuc culmine au-dessus des sommets voisins. Il offre 
une vue saisissante de la vallée de la rivière Sainte-Margue-
rite. À partir du pic de la Hutte, l'horizon révèle d'un côté le 
lac Saint-Jean  et de l'autre, une grande partie du Saguenay et 
des principales agglomérations. 

Les conditions climatiques rigoureuses et la minceur 
des dépôts ont un effet sur la végétation. Ainsi, sur les som-
mets les plus exposés, celle-ci est plutôt rabougrie et revêt 
l'allure de bonsaïs. Par ailleurs, des plantes rares dans cette 
région du Québec y ont été repérées. C'est également sur les 
hauts sommets qu'on rencontrera les momies et les fan-
tômes. Aussi, par son rude climat, cet ensemble offre les 
conditions de nidification prisées par le bruant fauve et la 
grive à joues grises, deux espèces d'oiseaux habituées au 
nord du Québec. 

Enfin, les hauts sommets présentent quelques phé-
nomènes géomorphologiques ou géologiques. On y verra, 
par exemple, des niches glaciaires, des rochers profilés et 
dissymétriques de même que d'énormes blocs erratiques. 

Le plateau intermédiaire 

Cet ensemble est constitué d'une série de collines 
arrondies, de 450 à 800 m d'altitude, isolées par des vallons 
et de larges dépressions. Il ceinture les hauts sommets en 
formant un fer à cheval, le sud constituant l'ouverture. Il 
s'étend également sur les côtés d'une section de la rivière 
Sainte-Marguerite. 

À l'ouest des hauts sommets, de grands peuplements 
purs de bouleau blanc occupent le plateau tandis que le nord 
est coiffé de conifères matures de plus de 90 ans. Dans le 
secteur de la Sainte-Marguerite, des bouleaux jaunes résis-
tent, certains depuis 120 ans, sur les flancs moins accessibles. 
On peut également constater dans ce secteur la transition 
entre la forêt mixte et la forêt boréale. 

De grands plans d'eau caractérisent aussi la partie 
nord du plateau. Ainsi les lacs aux Canots et Martin-Valin, 
pour ne nommer que ceux là, font le plaisir des pêcheurs 
d'Omble de fontaine tout en leur réservant les charmes de la 
sauvagine et du Huart à collier qui viennent y nicher. 

L'escarpement 

Cette formation correspond au rebord sud des hauts 
sommets et du plateau intermédiaire. L'escarpement cons-
titue la bordure nord du graben du Saguenay et est très 
apparent au sud des sommets, où il atteint une hauteur de 
500 m. Très dégradé, il présente de petits replats, des cica-
trices d'érosion, des pics et de petits abrupts. On peut y 
observer de nombreux éboulis et des couloirs d'avalanches 
de même que des rochers profilés et dissymétriques. 

Du côté ouest, le pied de l'escarpement abrite un 
peuplement d'érable à sucre, phénomène particulier puis-
que ces arbres sont situés à la limite nord de leur aire de 
distribution. 

Le piémont 

Marquée par une alternance de collines, d'abrupts 
rocheux et de vallées, cette unité physiographique occupe le 
sud de l'escarpement principal et fait le lien avec les basses 
terres du Saguenay. Le piémont offre à maints endroits des 
points de vue exceptionnels sur les hauts sommets. 
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La végétation s'y compose principalement de feuil-
lus. Un microclimat particulier a permis l'établissement 
dans ce secteur d'essences telles la bétulaie jaune, l'érablière 
sucrière, l'érablière rouge et l'érablière à bouleau jaune. Âgés 
de plus de 90 ans, les peuplements n'ayant pas subi de per -

turbation constituent un phénomène intéressant puisqu'il,,, 
se situent à la limite de leur aire de distribution. De plus, ces 
forêts feuillues procurent un bon habitat à l'orignal. 

Les vallées 

Plusieurs vallées de type fluvial ou glaciaire fraction-
nent le relief des monts Valin. Parmi celles-ci, mentionnons 
celle de la rivière Sainte-Marguerite dont le cours suit 
parallèlement la rivière Saguenay. Parsemée de plusieurs 
cascades, rapides et chutes dont certaines atteignent 15 mdc 
hauteur, elle emprunte, sur 2,5 km, un canyon impression-
nant aux parois de plus de 100 m. En hiver, des chutes de 
glace s'y forment au grand plaisir des adeptes d'escalade. Les 
gorges de cette rivière offrent des conditions particulières de 
sol, d'humidité et d'ensoleillement pour l'observation de 
plantes présentant un intérêt particulier. En plus de l'omble 
de fontaine, la rivière Sainte-Marguerite supporte une 
population naturelle de saumon atlantique, qui la remonte 
depuis son embouchure jusqu'au coude du canyon où un 
obstacle infranchissable empêche sa progression. 

La vallée de la rivière Valin traverse le sud du territoire 
et offre des points de vue magnifiques sur l'escarpement et 
les hauts sommets. De chaque côté, de grandes tourbières et 
de vastes aulnaies constituent des lieux propices à la nidifi-
cation de la sauvagine et des habitats de choix pour le castor, 
le rat musqué, le vison d'Amérique et la loutre de rivière. 

Dans ce décor enchanteur où elle coule lentement et 
se transforme en de nombreux méandres, la rivière se prête 
agréablement au canotage, au canot-camping et à la pêche. 

À l'est du mont Valin, la vallée du Bras de l'Enfer loge 
une rivière étroite, toute en rapides et en cascades qui, sur 
500 m, coule dans un petit canyon dont les parois s'élèvent 
jusqu'à 50 m. On compte dans cette vallée trois stations de 
plantes rares ou menacées. 

À l'ouest du parc, la petite vallée du Bras des Canots, 
taillée dans des dépôts glaciaires, prend la forme d'une auge 
étroite et peu profonde. L'immense bétulaie blanche qui la 
borde, et la suite ininterrompue de rapides et de cascades de 
la rivière qui y coule réunissent les conditions idéales pour 
un pique-nique ou pour une randonnée rafraîchissante. 

Un parc de conservation 

Le réseau des parcs québécois comprend des parcs 
soit de conservation, soit de récréation. L'objectif prioritaire 
des parcs de conservation est d'assurer la protection perma-
nente et la mise en valeur d'éléments représentatifs d'une 
des 43 régions naturelles du Québec ou des sites naturels à 
caractère exceptionnel. C'est en raison de sa représentativité 
que le ministère de l'Environnement et de la Faune a proposé 
la classification de parc de conservation pour les monts Valin. 
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On l'appelle la dent de Dracula 

Le parc regroupe tous les éléments représentatifs de 
la région naturelle du massif du mont Valin (B-18) tant par 
son relief, sa géologie et sa géomorphologie que par sa faune 
et sa végétation. 

Le projet couvre une superficie de 126 km2  (carte 2). 

Il se divise en deux secteurs distincts aux caractéristiques 
propres. Le premier secteur occupe 109 km2  et regroupe la 
plupart des éléments représentatifs du massif du mont 
Valin. À l'est, l'ajout du secteur de la vallée de la rivière 
Sainte-Marguerite, d'une superficie de 17 km2, permet une 
meilleure représentativité de l'ensemble de la région na-
turelle, tout en assurant la pérennité d'éléments naturels 
particuliers. 

Cette proposition de classification et de périmètre, 
de même que le plan directeur provisoire du parc, ont été 
l'objet d'une consultation. Tenues à Jonquière les 24 et 25 
mars 1995, les audiences publiques qui en furent le point 
culminant ont connu un vif succès, tant au plan de la parti-
cipation du public que de la qualité des avis exprimés. Plus 
de 50 mémoires ont été présentés au ministre, monsieur 
Jacques Brassard. L'ensemble de ces avis et mémoires a été 
soumis à l'analyse des spécialistes du ministère de l'Environ-
nement et de la Faune. L'objectif visé est de doter le réseau 
des parcs québécois d'une nouvelle constituante en 1996, 
le parc des Monts-Valin. 
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CHRONIQUE BASQUE 1 

Le parc de l'aventure basque en Amérique: 
bientôt une realite 
Isabelle D'Amours et André Kirouac 

On sait qu'à l'été 1994, le Bureau fédéral de dévelop-
pement régional, le ministère de la Culture et des Commu-
nications du Québec et le Conseil régional de concertation 
et de développement économique donnaient le feu vert à l'im-
plantation à Trois-Pistoles d'un Institut polyvalent basque 
dédié à l'étude et à la mise en valeur de la présence historique 
des Basques en Amérique, notamment sur l'île aux Basques. 

Par la mise en valeur de cette page d'histoire mécon-
nue et le développement de liens particuliers avec le Pays 
Basque, la région de Trois- Pistoles renoue avec un passé fort 
lointain mais qui la sollicite de plus en plus depuis la créa-
tion, en 1981, de la municipalité régionale de comté (MRC) 
des Basques (nommée en référence à l'île aux Basques) et 
l'insertion subséquente de l'ethnonyme « basque » dans la 
raison sociale d'un nombre croissant d'institutions, d'orga-
nismes et d'entreprises de la région. 

Il y a un an, le Centre international du loisir culturel 
de la francité et de la francophonie (CILCFF),promoteur du 
nouvel équipement culturel, engageait deux chargé-es de 
projet, André Kirouac et Isabelle D'Amours, pour voir à la 
mise sur pied de ce projet de 1 380 000 dollars. 

À quelques mois de l'ouverture prévue pour juin 
1996, voici un bilan de l'avancement des travaux d'implan-
tation du parc de l'aventure basque en Amérique. 

De l'institut polyvalent basque au parc de 
l'aventure basque en Amérique 

C'est en avril 1995, au cours d'une assemblée générale 
spéciale, que le nom d'Institut polyvalent basque disparut au 
profit de celui de parc de l'aventure basque en Amérique. 
Centre d'interprétation historique, de recherche, de docu-
mentation et de généalogie, mais aussi lieu de diffusion 
culturelle et de divertissement en plein air, le parc de l'aven-
ture basque en Amérique se sentait un peu à l'étroit dans son 
premier nom qui l'associait de manière trop directe à une 
institution académique ou de recherche et qui paraissait mal 
compris par une partie de la population. 

Au même moment, le Centre international du loisir 
culturel de la francité et de la francophonie se transformait 
en Centre international du loisir culturel de Trois-Pistoles 
(CILCTP) et se dotait d'une nouvelle structure de fonc-
tionnement plus appropriée à ce qui constitue désormais sa 
préoccupation principale : l'implantation et la gestion du  

parc de l'aventure basque en Amérique. Des représentants 
des principaux partenaires du CILCTP furent invités d'of-
fice à siéger sur son nouveau conseil d'administration. C'est 
ainsi que messieurs André Desmartis, Jean-Pierre Rioux et 
Bernard D'Amours y représentent respectivement la Société 
Provancher, la Ville de Trois-Pistoles et la Société historique 
et généalogique locale. Deux membres issus des secteurs 
touristique et universitaire furent recrutés, soient messieurs 
Pierre Laplante, de la Corporation de développement éco-
nomique et touristique de la région des Basque et Laurier 
Turgeon, professeur d'histoire à l'Université Laval et chargé 
de projet lors des fouilles menées sur l'île aux Basques de 
1990 à 1993. Ces administrateurs se trouvent aux côtés de six 
membres élus, messieurs Denis Leclerc, président, Michel 
Rioux, vice-président, Ghislain Gagnon, trésorier, Denis 
Beaulieu, Gilles Gaudreau et Jean-Guy Lavoie. 

Une implication réelle du milieu 

Fort d'une équipe solide et du soutien financier des 
deux paliers de gouvernement, le parc de l'aventure basque 
en Amérique peut aussi compter sur un partenaire de taille: 
la population de la MRC des Basques. 

L'investissement gouvernemental dans le projet 
étant conditionnel à une contribution de 300 000 dollars du 
milieu, une campagne de financement fut lancée afin de 
recueillir les 180 000 dollars devant s' ajouter à la mise de 
fonds initiale du CILCFF. Régulièrement tenus au courant 
de l'état d'avancement du projet par la publication d'une 
chronique dans l'hebdomadaires local, la population, les 
organismes, les institutions et les entreprises de la région ont 
répondu avec enthousiasme à l'appel, si bien que les équipes 
de sollicitation formées de bénévoles convaincus et con-
vaincants amassèrent plus 18800 dollars. 

Un concept architectural qui reflète 
la polyvalence du lieu 

C'est un site exceptionnel en partie boisé situé sur la 
rue du Parc, rue qui mène à la marina et au quai de Trois-
Pistoles, qui accueillera les infrastructures du parc de l'aven-
ture basque en Amérique. 

Isabelle D'Amours est historienne et chargée de projet à 
la recherche et à la diffusion au parc de l'aventure basque 
en Amérique. André Kirouac est muséologue et chargé de 
projet de l'ensemble des activités d'implantation du parc. 



• :- 

4 

j! 

z 

_______ • HH1K 

ecifice là ce p cs a reIdyive S , L •"- . -• .,•• 

tels que conçus par la firme darchitectes BIG CITY. 

À la suite d'un concours architectural tenu au 
printemps 1995, le Centre international du loisir culturel a 
retenu les services de la firme montréalaise Big City pour 
concevoir l'édifice et les aménagements extérieurs du parc. 
Lauréate du Grand prix d'architecture 1994 de l'Ordre des 
architectes du Québec pour la conception du centre d'inter-
prétation du Bourg de Pabos (à Pabos Mills, en Gaspésie), la 
firme Big City a imaginé pour le parc de l'aventure basque en 
Amérique un concept architectural dynamique, qui étend 
l'interprétation jusqu'au paysage et qui crée un véritable lieu 
générateur de rencontres et d'échanges. 

Revêtu d'acier ondulé bleu foncé, l'édifice principal 
évoque une baleine dont la tête émerge de l'eau. Situé en mez-
zanine, le centre de documentation et de généalogie s'ouvre sur 
le fleuve. À l'extérieur, un fronton et un mur-terrasse rappe-
lant la coque d'un navire aux voiles déployées délimitent une 
place libre. Comme au Pays Basque, cette place sera multi-
fonctionnelle, servant tout aussi bien de terrain de pelote 
que de scène pour la tenue de manifestations culturelles. 

De la salle polyvalente qui abritera l'exposition, une 
fenêtre donne à voir un abri couvrant un four semblable 
à ceux utilisés par les pêcheurs basques pour fondre les grais-
ses de baleine, une baleinière et des structures ludiques 
évoquant, elles aussi, la chasse à la baleine. Les éléments de 
cette aire d'animation et de démonstration se profileront 
sur un fond de fleuve et d'île, évoqués l'un par un couvert 
d'herbe haute ondoyante et bleutée, l'autre par un boisé. Des 
sentiers permettront aux visiteurs de déambuler sur le site 
et de rejoindre le terrain de camping municipal et deux mai 
sons ancestrales dédiées respectivement à la présentation du 
mode de vie rural québécois au XIXC  siècle et à l'art visuel 

contemporain. 
En cours, les travaux de construction de l'édifice et des 

aménagements extérieurs du parc de l'aventure basque en 
Amérique se poursuivront jusqu'au printemps 1996. 

Un champ d'action couvrant cinq volets 

Le parc de l'aventure basque en Amérique étendra 
son champ d'action à cinq volets: Interprétation et éduca- 

tion, Documentation, recherche et généalogie, Animation 
culturelle, Partenariat régional, national et international, 
Commercialisation et financement. Cinq membres du 
conseil d'administration ont accepté la présidence d'autant 
de comités destinés à seconder les chargés de projet dans 
l'implantation de chacun de ces volets. Déjà, plusieurs dos-
siers sont en marche: 

Interprétation et éducation 

Dès son ouverture, le parc de l'aventure basque en 
Amérique présentera une grande exposition dédiée à l'aven-
ture basque en Amérique. Les travaux préliminaires de 
conception et de préscénarisation ont livré un concept basé 
sur la géohistoire qui fait voyager le visiteur dans l'espace et 
le temps, l'amenant du Pays basque à l'Amérique, en passant 
par les « terres neuves » et, bien sûr, l'île aux Basques. 

En cours de réalisation en collaboration avec CINÉ-
MANIMA inc., une firme qui a fait sa marque dans le design 
d'expositions présentées au Musée de la civilisation à Québec 
et aux quatre coins de la province, l'exposition réserve plus 
d'une surprise au visiteur qui se sentira dépaysé à coup sûr. 
Si le Pays Basque, l'univers de la navigation au xvie siècle et 
l'exploitation des ressources marines y occupent une place de 
choix, c'est l'île elle-même et l'évocation des activités qu'y me-
nèrent les Basques qui constituent le coeur de l'exposition. 

Documentation, recherche et généalogie 

Le centre de documentation et de généalogie du parc 
de l'aventure basque en Amérique permettra aux visiteurs et 
aux chercheurs, tant amateurs que professionnels, d'appro-
fondir leurs connaissances en consultant divers ouvrages liés 
à la thématique du parc. Au cours de l'année 1995, un certain 
nombre de publications traitant du Pays Basque, de l'activité 
maritime des Basques et des sites basques du golfe et de 
l'estuaire du Saint-Laurent ont été acquises. Grâce à une 
association avec la Société historique et généalogique locale, 
le parc de l'aventure basque en Amérique sera également en 
mesure de mettre à la disposition des visiteurs un important 
fond documentaire relié à l'histoire et à la généalogie de 



Trois-Pistoles et de ses environs et des banques de 
données informatisées dont certaines réfèrent à la 
généalogie des Basques d'Amérique. 

Animation culturelle 

Lieu de diffusion culturelle, le parc de l'aven-
ture basque en Amérique présentera des événements 
thématiques, des spectacles, des joutes de pelote et 
toutes autres activités susceptibles de mieux faire 
connaître la culture basque et les autres compo-
santes de la thématique du parc 

À l'été 1995, en guise d'activités de préouver-
ture, le parc de l'aventure basque en Amérique 
s'associa au Musée de la civilisation et à l'Office 
franco-québécois pour la jeunesse afin de permet-
tre à 15 représentants du Pays Basque Nord de venir, 
à Trois-Pistoles et à Québec, donner un aperçu de 
leur culture. C'est ainsi qu'un public pistolois fort 
intéressé a pu mesurer l'agilité des six danseurs de la 
troupe Xeliztarrak de Biarritz, la force et la jovialité 
du joueur de pelote à main nue Pampi Laduche et des deux 
autres joueurs et musiciens de Saint-Jean-de-Luz  qui l'ac-
compagnaient, le goût exquis de la paella et de la piperade du 
chef Michel Lastiri d'Ixtassou et la voix incomparable du 
chanteur Peio Serbielle accompagné de quatre musiciens. 

Partenariat régional, national 
et international 

Le parc de l'aventure basque en Amérique tient à 
entretenir des échanges constants avec divers organismes 
locaux, régionaux et nationaux invités à s'impliquer dans ses 
activités de diffusion, de gestion et de commercialisation. 
L'invitation faite à la Société Provancher, à la Ville de Trois-
Pistoles, à la Société historique et généalogique et à des re-
présentants des secteurs touristique et universitaire à siéger 
au conseil d'administration du CILCTP est l'expression 
directe de cette volonté. 

Sur le plan international, des contacts sont établis avec 
divers organismes comme le Center for Basque Studies de 
l'Université de Reno au Nevada, l'institut culturel basque du 
Pays Basque Nord et le ministère de la Culture d'Euskadi. 
Voulant constituer un partenaire privilégié des communautés 
et des associations bascophones d'Amérique et d'Europe, le 
parc de l'aventure basque en Amérique contribua dernière-
ment à la mise sur pied d'une amicale regroupant des Basques 
du Québec et délégua ses chargé-es de projet au Pays Basque 
ainsi qu'en Idaho, où s'est tenu un rassemblement mondial 
des Basques. Tous nos interlocuteurs basques se montrent 
vivement intéressés par notre projet et nous promettent leur 
venue à Trois-Pistoles au cours des années qui viennent. À 
court terme, d'autres voyages au Pays Basque et sur la côte 
ouest américaine sont prévus, notamment pour y collecter 
du matériel d'exposition et créer des liens avec de nouveaux 
partenaires. 

Commercialisation et financement 

Devant générer lui-même les revenus nécessaires à 
son fonctionnement et désireux d'entraîner des retombées 
économiques dans le milieu, le parc de l'aventure basque en 
Amérique doit d'ores et déjà faire de son financement et de 
la commercialisation l'une de ses préoccupations majeures. 
Au cours des mois qui viennent, le parc élaborera avec ses 
partenaires divers types de forfaits, incluant des excursions 
aux baleines sur le fleuve et des visites de l'île aux Basques ; il se 
penchera aussi sur la mise sur pied de services personnalisés 
de recherche en généalogie. 

Si le travail d'implantation va résolument bon train, 
plusieurs éléments restent à consolider ou à mettre en place. 
Parmi ceux-ci, mentionnons l'élaboration d'activités qui se 
tiendront dans l'atelier pédagogique, la planification d'acti-
vités de recherche, de colloques et de conférences, la mise 
sur pied d'une fondation, la recherche de commandite, le 
recrutement d'un membership, la publication, à intervalle 
régulier, d'un bulletin d'information destiné aux collabo-
rateurs et amis du Parc et l'implantation de la boutique-café. 

Comme on peut le constater, le travail ne manque pas 
au parc de l'aventure basque en Amérique. Mais, stimulés 
par un projet aux multiples facettes, une thématique riche et 
originale et des collaborateurs enthousiastes, nous sommes 
confiants d'arriver à relever le défi et d'amener le navire à 
bon port. D'ailleurs, nous commençons déjà à planifier la 
cérémonie d'ouverture... 

Pour toute information concernant le Parc de l'aven-
ture basque en Amérique, on peut s'adresser à: 
André Kirouac ou Isabelle D'Amours 
Parc de l'aventure basque en Amérique 
15, rue Notre-Dame Est, C.P. 627 
Trois-Pistoles (Québec) Canada GOL 4KO 
Téléphone: (418) 851-1556 
Télécopieur: (418) 851-2188 ou 3567 

Du 11 au 16juillet 1995. Trois-Pistoles a vibré au rythme des Basques. Sur 
la photo, Pampi Laduche, Étienne Arburua et Albert Escos, joueurs de 
pelote et musiciens, égayent le repas des clients du café L'Essentiel, où 
Michel Lastiri cuisine des spécialités basques. En arrière-plan, des danseurs 
de la troupe Xeliztarrak s'apprêtent à faire une démonstration dans 
cette portion de la rue Jean-Rioux fermée pour l'occasion. 



Pour vos prochaines vacances, 

l'
0% 
île aux Basques... 

lieu de ressourcement, 
d'histoire et de vie 

Trois camps à votre disposition: 
A le camp Léon-Provancher: capacité d'accueil de huit personnes 

A le camp Rex-Meredith capacité d'accueil de quatre personnes 

A le camp Joseph-Matte :capacité d'accueil de 16 personnes 

Chaque camp est équipé d'un réfrigérateur et d'un poêle au gaz propane, d'un 
appareil de chauffage et d'ustensiles de cuisine. 

Le prix de location des camps Léon-Provancher et Rex-Meredith est global, peu 
importe le nombre de personnes qui y séjournent; on doit néanmoins respecter la 
capacité d'accueil de chacun de ces camps. 

Le camp Joseph-Matte a été conçu pour accueillir des groupes. La tarification est 
établie suivant certains critères. 

Le cahierdes réservations des camps est disponible à partir de la mi-févrierde chaque 
année et envoyé à tous les membres de la Société Provancher qui en ont fait la 
demande. Le cahier des réservations contient toutes les informations nécessaires sur 
les séjours à l'île, les formulaires pour les réservations de même que les règlements 
qui régissent les séjours. La politique de la Société est de traiter les demandes de 
réservation dans l'ordre où elles sont reçues. 

Les membres de la Société Provancher et le public en général qui désirent visiter l'île 
aux Basques peuvent le faire en communiquant directement avec le gardien de l'île. 
Des visites guidées quotidiennes sont organisées durant toute la saison. On peut 
communiquer avec le gardien de l'île aux Basques, Jean-Pierre Rioux, au numéro de 
téléphone : 418 851 1202, à Trois-Pistoles. 



o La Société Provancher d'histoire naturelle du Canada, créée en 1919, 
est un organisme sans but lucratif qui a pour objet de regrouper des 
personnes intéressées aux sciences naturelles et à la sauvegarde de 
l'environnement. 

Contribuez directement à la conservation et à la mise en valeur des 
propriétés de la Société Provancher 

l'île aux Basques : 55 ha, située en face de la ville de Trois-Pistoles. 
Refuge d'oiseaux migrateurs et site historique d'importance nationale 

• l'île La Razade d'en Haut 8,9 ha, située en front de la municipalité 
de Notre-Dame-des-Neiges de Trois-Pistoles. Refuge d'oiseaux et site 
historique 

• l'île La Razade d'en Bas : 8,9 ha, située dans la municipalité de 
Saint-Simon-de-Rimouski. Refuge d'oiseaux ; et 

• le site historique Napoléon-Alexandre-Comeau, à Godbout, 
sur la Côte-Nord. 

Quant au marais Léon-Provancher, 119 ha, un site récréo-éducatif voué à la 
conservation et situé à Neuville, des démarches sont présentement en cours 
afin d'en assurer l'acquisition. 

En devenant membre de la Société Provancher, vous recevrez Le Naturaliste 
canadien, deux fois par année. 

La revue Le Naturaliste canadien a été fondée en 1868 par Léon Provancher. 
Elle est la plus ancienne revue scientifique de langue française au Canada. 

Vous y trouverez des articles sur la faune et la flore ; la conservation des 
espèces et les problèmes environnementaux ; le fleuve Saint-Laurent et le 
bassin qu'il dessert ; les parcs du Québec et du Canada ; l'ornithologie, la 
botanique, l'entomologie ; les sciences de la mer et les activités de la Société 
Provancher ainsi que sur les autres organismes de conservation au Québec. 

FORMULAIRE D 'ADHÉSION Année: 

Nom: Prénom: 

Adresse :   App. 

Ville: Code postal 
prov. 

Téléphone : rés. : ( ) bur. 

Activité professionnelle 

Cotisation : Don: $ [ ] Carte familiale r 25 $ 
Membre individuel : 20 $ E ] Membre corporatif: 50 $ 
Je désire recevoir les formulaires de réservation pour les camps de île aux Basques. oui non 

Signature : Société Provancher 

Veuillez rédiger votre chèque ou mandat à tordre de la Société Provancher et le 
9141, avenue du Zoo 
Charlesbourg QC 

faire parvenir à l 'adresse indiquée. 
G 1G 4G4 
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AUTRES SOCIÉTÉS 

LA FIDUCIE FONCIÈRE DU MONT PINACLE 

Une petite montagne, un grand symbole 
Danielle Dansereau 

Tel un sphinx, le Pinacle semble surveiller l'arrivée au village de Frelighsburg. 

Avec sa cime rocailleuse de 700 m visible à 50 km à la 
ronde, le mont Pinacle est l'un des derniers massifs encore 
relativement sauvages à proximité de Montréal. Situé à 
Frelighsburg, petite municipalité de l'extrémité ouest de 
l'Estrie, à deux pas du Vermont, le sommet du Pinacle offre 
sur les montagnes environnantes et le lac Champlain un 
panorama à couper le souffle. Jusqu'à tout récemment, des 
milliers de visiteurs en faisaient rituellement l'ascension 
annuelle. Mais en 1988 le vent tourne ! Afin de paver la voie 
à un projet de développement majeur, le conseil municipal 
de Frelighsburg propose à la MRC d'en dézoner 800 ha. La 
population est divisée. Une question se pose, cruciale: faut-
il sacrifier la montagne au désir de développement? 

Une population déchirée 

Localement, les résidants de la montagne, des agri-
culteurs, des villégiateurs et des nouveaux venus de la ville, 
sont en majeure partie contre le dézonage et le développe-
ment du Pinacle, qui, dans un premier temps, prévoit un 
centre privé de ski alpin, un golfde 18 trous et la construction de 
350 résidences. Les résidants du village, alarmés par la situa-
tion économique stagnante et les horizons bouchés pour 
leurs jeunes, sont au contraire majoritairement en faveur. 

Deux associations combatives se forment pour 
protéger la montagne. D'autres naissent pour supporter le 
promoteur. Consultations, audiences publiques, alerte dans 
la presse locale, régionale et nationale. Certains citoyens 
enclenchent une demande d'annexion du secteur de la mon-
tagne à la municipalité d'Abercorn où les élus pencheraient 
davantage pour la conservation! Quatre citoyens décident 
de contester légalement la validité du schéma d'aména-
gement de la MRC. De son côté, le promoteur intente des 
poursuites légales contre des individus. De part et d'autre, 
on est à couteaux tirés. Au village, l'atmosphère est lourde. 
Bref, le conflit s'accroît et s'enlaidit. Mais en 1990, malgré 
une vive opposition, la Commission de protection du ter-
ritoire agricole recommande au Conseil des ministres de 
dézoner les 800 ha proposées par le schéma d'aménagement 
de la MRC. 

C'est au cours de cette année qu'un groupe de citoyens, 
constatant l'impasse dans laquelle se trouve le débat, décide 
de proposer une solution concrète et positive, la mise sur 
pied d'une fiducie foncière afin d'acheter la montagne ou, 
du moins, une partie de la montagne pour la protéger! 

Danielle Dansereau est secrétaire de 
la Fiducie foncière du mont Pinacle. 
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L'affiche qui balise l'entrée de la terre acquise 
en 1993 par la Fiducie. 

Acheter la montagne? 

La Fiducie foncière du mont Pinacle est incorporée en 
février 1991. Un membership solide est rapidement consti-
tué qui élit un premier conseil d'administration dynamique 
avec comme présidente Monique Audette, une horticultrice 
de la région. L'organisme bénéficie en partant d'un octroi de 
5000 dollars du ministre québécois de l'Environnement de 
l'époque, Pierre Paradis. Celui-ci subventionne, également 
en 1992, une recherche d'un été sur l'inventaire faunique et 
floristique du Pinacle, sous la direction de l'écologiste Pierre 
Dansereau, lui-même membre de la première heure de la  

Fiducie. Le projet n'aura pas l'envergure souhaitée, car le 
promoteur et propriétaire de la majeure partie des terres en 
refuse l'accès. 

Pour acheter, il faut de l'argent. Pour ramasser de 
l'argent à même la générosité des particuliers, il faut avoir un 
objectif réalisable. La Fiducie n'a ni l'un ni l'autre et c'est un 
peu le problème de l'oeuf ou de la poule. Des rencontres 
infructueuses sont organisées avec le promoteur pour dis-
cuter de l'achat éventuel de certaines de ses terres. C'est dans 
ce contexte, sans garantie d'acquisition, en pleine récession 
économique, que la première campagne de financement se 
met en branle, sous la présidence d'honneur du cinéaste 
Frédéric Back. 

Les dons sont sollicités dans la région immédiate du 
Pinacle et fin octobre 1992, la Fiducie se retrouve avec la 
somme de 80 000 dollars! C'est cet argent qui permettra de 
faire l'acquisition en 1993 d'un terrain de 58,4 ha qui s'élève 
jusqu'à une hauteur de 620m (il va sans dire que le vendeur 
du terrain n'est pas le promoteur!) 

C'est encore peu, une goutte d'eau dans la mare, mais 
c'est enfin la possibilité de commencer à réaliser concrè-
!tement trois objectifs 
• Le maintien intégral et à perpétuité de terrains boisés et 

non boisés dans l'esprit d'en restaurer et d'en préserver 
les ressources naturelles et d'en conserver le caractère 
sauvage. 

• La gestion avisée du milieu naturel de façon à préserver le 
caractère rural de la région et à en permettre la jouissance 
publique non destructive. 

Lécoloçpste verre ûansereau immortaisan a vue au sommet du Pinacle, avant qu'en soit interdit l'accès 



• La promotion d'activités à caractère éducatif et scien-

tifique visant la conservation des espèces, la préservation 

des sites naturels et le respect de l'environnement. 

Une écologie riche et diversifiée 

Dans un premier temps, à l'été 1993, grâce à une sub-

vention du programme Action-Environnement, la Fiducie 

retient les services d'une partie de l'équipe de biologistes qui 

avait travaillé l'été précédent, afin de réaliser l'inventaire 

biophysique du terrain dont elle vient de faire l'acquisition, 

ainsi que d'un autre terrain situé sur le flanc sud. 

Les résultats sont emballants. L'écologie du Pinacle 

est particulièrement riche et diversifiée, typique des forêts de 

feuillus dominés par l'érable à sucre. On y identifie plusieurs 

plantes qui sont sur la liste des plantes rares ou menacées 

l'ail des bois (Allium tri coccum) et la violette à feuilles rondes 

(Viola rotundifolia), mais aussi Carex prasina, Aster diva-

ricus, Athyriurn pycnocarpon, Dryopterys clin toniana, Hama-

meus vi rgi n iana, et Festuca subverticillata. 

Une grande quantité d'invertébrés, mollusques, 

crustacés et millipèdes et quelque 200 espèces d'insectes sont 

répertoriés. Parmi les amphibiens et reptiles, plusieurs espè-

ces de salamandres, dont des salamandres pourpres dans les 

ruisseaux des deux versants du Pinacle, témoignent de popu-

lations locales bien établies. 
Soixante-neuf espèces d'oiseaux sont observées, la 

plupart nicheurs, dont trois espèces reconnues menacées ou 

vulnérables soit le pygargue à tête blanche, la buse à épau-

lette et le tohi à flanc roux. 
On retrouve enfin en abondance des petits mammi-

fères, des coyotes et des cerfs de Virginie et, pour finir, la 

trace d'un ou de deux orignaux. 

Place à l'imagination 

En 1994, conjointement avec la municipalité de 

Frelighsburg et bénéficiant d'une subvention de la Société 

montérégienne de développement, la Fiducie met sur pied 

un projet de sentier pédestre reliant le village de Frelighs-

burg à la terre dont elle est propriétaire. Elle négocie avec 

une dizaine de propriétaires privés, un droit de passage sur 

leurs terres afin de réaliser, en 1995, la construction d'un 

magnifique sentier d'un peu plus de 11 km qui sera ouvert 

au public au printemps 1996. 

Dans les projets à moyen terme, la Fiducie compte 

créer sur sa terre un sentier d'interprétation de la nature 

mettant l'emphase sur la relation d'amour difficile entre 

l'homme et son environnement naturel. Un endroit où l'on 

apprendrait non seulement à nommer les arbres ou les 

plantes, à reconnaître les traces d'animaux ou leur crottin, 

mais aussi quelles plantes sont comestibles ou médicinales, 

quels bois sont utilisés pour fabriquer les outils, les maisons, 

les bateaux, comment l'histoire de l'homme est tributaire 

de la nature qui l'entoure, comment les interventions 

humaines en modifient l'équilibre. On prévoit également 

1! 

Le début du sentier pédestre sur la terre de la Fiducie 

l'aménagement d'une aire de pique-nique sur un site pano-

ramique et la publication d'une brochure de vulgarisation 

sur les espèces trouvées sur le Pinacle. 

À long terme, place à l'imagination Bien sûr, il y a 

la collaboration avec d'autres organismes sur différents 

dossiers, notamment sur le changement de la Loi sur les 

servitudes afin d'avoir d'autres outils disponibles pour pro-

téger l'environnement. Il faut aussi prévoir de nouvelles 

acquisitions, ce qui veut dire de nouvelles campagnes de 

financement, de nouvelles stratégies. Il y a du pain sur la 

planche 

Et le développement... 

Depuis cinq ans, parallèlement au travail des membres 

de la Fiducie, la situation du Pinacle a beaucoup évolué. 

Curieusement, le projet de développement s'est mis à piéti-

ner au moment même où il semblait avoir le vent dans les 

voiles. De nombreux facteurs peuvent l'expliquer: la situa-

tion économique se détériore, le type de développement 

préconisé n'est plus à la mode, les centres de ski font des 

affaires désastreuses. De mauvaises langues font même 
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« Les montagnes doivent rester les refuges des sources 
de vie.., du mystère, de la découverte et de la liberté.» 

F. Back 

l'hypothèse que ce projet na toujours été qu'un éléphant 
blanc destiné à faire monter le prix des terres 

Entre-temps, le promoteur modifie son projet afin 
de créer plutôt des fermettes de deux hectares, situées tout 
en haut de la montagne. Il est discret quant au sort qu'il 
réserve à son centre de ski et à son golf. Il obtient des permis 
de construction qu'il n'utilise pas, procède à d'importantes 
coupes d'arbres et fait construire un chemin qui mène pres-
que jusqu'au sommet. Mais en février 1993, les règlements 
municipaux qui donnaient l'aval à son projet sont soumis à 
un référendum.., et sont battus! En automne de la même  

année, de nouveaux élus municipaux s'attellent à la tâche de 
créer un plan d'urbanisme et les règlements qui en décou-
lent. Ceux-ci seront adoptés en 1994 et, sans empêcher le 
développement, ils en légifèrent les paramètres de façon 
beaucoup plus serrée. Le promoteur menace de poursuivre 
la municipalité et les tenants du développement réclament 
un référendum. Les résultats sont serrés mais les règlements 
maintenus. Le promoteur poursuit donc la municipalité 
pour 5,3 millions de dollars ! Il poursuit aussi personnel-
lement, pour un million, le maire et les quatre conseillers qui 
ont voté pour les nouveaux règlements. 

Que réserve le futur? 

Il est encore impossible de savoir ce que l'avenir 
réserve au Pinacle. Pour le moment la montagne, bien qu'a-
mochée par les coupes de bois, est toujours relativement 
intacte et continue à fasciner et à attirer des visiteurs friands 
de plein air et de randonnées.., qui doivent encore rester sur 
leur faim! Le promoteur a vendu la majeure partie de ses 
terres bien qu'il soit toujours propriétaire du sommet dont 
il interdit maintenant formellement l'accès. 

Le problème qui a secoué Frelighsburg depuis 1988 
est un excellent exemple du défi qui se pose aux petites 
municipalités: celui de décider de leur avenir. Hier, région 
rurale, Frelighsburg connaît aujourd'hui le déclin irréver-
sible de son agriculture traditionnelle. La pomiculture et la 
viticulture lui insuffleront-elles une nouvelle vocation ? 
Saura-t-on garder le cachet naturel qui en fait sa richesse? 
Les gouvernements ont-ils encore la volonté ou l'argent pour 
assurer la protection du patrimoine naturel? Dans ce con-
texte, c'est sur les simples citoyens que retombe la nécessité 
de prendre en charge leur environnement et de dessiner les 
grandes lignes du futur qu'ils souhaitent à leurs enfants. 

Pour finir sur une note d'espoir, je cite cette phrase 
de Frédéric Back: «Votre bonheur ne s'arrête pas à la porte 
de votre jardin, il dépend de sources plus lointaines et de 
la qualité de la vie dispensées par les montagnes... Les mon-
tagnes doivent rester les refuges des sources de vie, des 
forêts, du mystère, de la découverte et de la liberté ! » 
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La récolte 
de semences 

: forestières 

WM 

Principales maladies des arbres au Québec 
Édition revue et augmentée, avec photos couleurs 

Document de vulgarisation scientifique, cet ouvrage vise à initier le 
lecteur au domaine de la pathologie forestière. Il présente la classification 
des champignons phytopathogènes et une description sommaire dune 
cinquantaine de maladies, ainsi que les mesures préventives et curatives 
recommandées. 

Pour faciliter l'identification des maladies (signes, symptômes), de 
nombreuses photographies couleurs ont été ajoutées à cette nouvelle 
édition, qui contient aussi un glossaire. 

Plantation de feuillus nobles 

Le bouleau jaune, le chêne 
rouge, l'érable à sucre, le frêne dAmé- 

- - 

-. rique, le noyer noir.., voilà quelques- 
uns des feuillus nobles qui composent 

les forêts et les plantations québécoises. Ces essences ont une grande valeur 
commerciale. On les cultive surtout pour la production de bois doeuvre, 
mais aussi à des fins ornementales, acéricoles, etc. 

La culture des feuillus nobles exige cependant des connaissances et 
des soins particuliers. Pour faciliter le travail des conseillers forestiers et des 
propriétaires de plantations, ce guide traite des de différents aspects, telles 
la planification de la plantation (choix du site et de l'essence), la protection 
(végétation concurrente, insectes et autres), et l'éducation (élagage, ferti-
lisation, éclaircies). 

La récolte de semences forestières 
ze édition 

Cette nouvelle édition contient des textes entièrement revus et corrigés à 
la lumière des nouvelles connaissances dans le domaine de la récolte de semences 
forestières. 

Le lecteur y trouvera une description de la floraison et de la fructification 
des essences résineuses et feuillues utilisées pour le reboisement des forêts 
québécoises ainsi que des conseils pratiques pour la cueillette, l'entreposage et 
l'expédition des semences. Le tout est illustré de nombreuses photographies 
couleurs. 

Ces trois livres sont publiés parle ministère des Ressources naturelles, 
en collaboration avec les Publicatios du Québec. 

Commande postale: Commande téléphonique 

Les Publications du Québec Téléphone: (418)643-5150 

Case postale 1005 (Sans frais): 1800463-2100 

Québec (Québec) Télécopieur: (418) 643-6177 
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Les chercheurs de la mer 
de Jacques Saint-Pierre w 

Publié par l'Institut québécois de recherche sur la culture (IQRC), ce 
livre retrace les débuts de la recherche en océanographie et en biologie des 
pêches du Saint-Laurent. Il décrit les relations entre les recherches scientifiques 
et les transformations de la pêche liées aux techniques de conservation du 
poisson, aux façons d'apprêter les produits, aux méthodes de capture et à la 
gestion de la ressource. Une histoire pleine d'enseignements, préfacées par 
Arthur Labrie, qui s'arrête en 1963. 

SAINT-PIERRE, Jacques, Les chercheurs de la mer, Québec, IQRC, 1994,1256 p. 

Atlas des amphibiens et de reptiles du Québec 
de J.  Roger Bider et Sylvie Matte 

Cet atlas est avant tout une représentation cartographique des 
observations faites jusqu'à aujourd'hui sur la distribution des 37 espèces 
indigènes d'amphibiens et de reptiles repérées au Québec. Chaque carte est 
précédée d'un texte résumant la distribution de l'espèce et quelques rensei-
gnements de base sur sa biologie et son comportement. À noter que les 
observations ont été faites dans une large mesure par une armée de 177 béné-
voles, qui ont contribué à la cueillette de quelque 7000 données datant de 1833 
à 1988. 

BIDER, J.R. et S. MATTE, Atlas des amphibiens et des reptiles du Québec, 
Québec, Société d'histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent et minis-
tère de l'Environnement et de la Faune du Québec, Direction de la faune et 
des habitats, 1994, 106 p. 

• •IttIs1.lI•• 

LE MICHALIE 
Spécialités italiennes et cuisine régionale. 

55, rue Notre-Dame Est, Trois -Pistoles Tél.: (418) 851-4011 
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Saviez-vous que... 

p 
I.e 31 août 1995, la Fondation 
de la faune du Québec pro-
cédait à l'ouverture officielle 
des Soumissions reçues en vue 

de l'acquisition du marais Léon-
Provancher de Neuville, situé en banlieue 

de la ville de Québec. Il s'agit d'un terri-

toire naturel de 119 ha sur lequel Canards 

Illimités Canada a effectué des travaux 
d'endiguement afin de créer un bassin 

d'eau favorable à la sauvagine. 
La Société Provancher a été la seule à 

répondre à l'offre d'acquisition du marais. 

La Fondation de la faune a alors fait 

examiner par un comité d'experts l'offre 

de la Société Provancher. Ce comité a 

d'abord évalué la proposition présentée et 

a recommandé ensuite son acceptation 
aux représentants des organismes par-

tenaires du Plan conjoint des habitats de 

l'Est: Habitat faunique Canada, le Service 
canadien de la faune, Canards Illimités 

Canada, la Fondation delafaune du Qué-

bec et le ministère de l'Environnement et 

de la Faune du Québec. La décision n'était 

pas rendue au moment où ces lignes sont 
écrites. Un dossier à suivre... 
Nous tenons à remercier toutes les per-

sonnes qui ont contribué à la prépara-
tion de l'offre de la Société Provancher, 

notamment les gens du milieu de Neuville 

et le responsable du comité mis en place, 

M. Michel Lepage, membre du conseil 

d'administration. 

I 1+  I Afin de permettre un meilleur 
autofinancement au périodi- 
que de la Société Provancher, 

Industrie Canada, via son programme 

Science et Culture Canada, vient d'accor-

der une subvention à la Société Pro-

vancher. Celle-ci servira notamment à 

développer des moyens pour augmenter 
le nombre d'abonnements et ainsi permet-

tre une plus large diffusion des excellents 

articles qui y paraissent 
Cette subvention assurera également 

un meilleur financement à la revue. 

Denis Leclerc, président du Centre international, et J.C. Raymond Rioux, 

président de la Société Provancher, signant la convention 

Le 23 septembre 1995, était signée une convention entre la Société Provancher et le 

Centre international du loisir culturel de Trois-Pistoles afin d'assurer, pour les pro-

chaines années, l'ouverture de l'île aux Basques au profit du public visiteur. 

Consciente que la thématique basque, actuellement en train de s'implanter à Trois-

Pistoles, n'a de raison d'être que si elle se développe en étroite relation avec le site 

historique et archéologique de l'île aux Basques, la Société Provancher, partenaire dans 

ce projet, a accepté avec plaisir de s'engager à rendre l'île aux Basques accessible. Elle 

satisfaisait ainsi aux exigences du Bureau fédéral de développement régional, principal 

organisme subventionnaire pour ce projet de 1,41M de dollars. Cet engagement de notre 

part signifie notamment que l'île aux Basques sera ouverte au public visiteur selon les 

règlements actuellement en vigueur. De plus, il fait bien la preuve du partenariat que 

nous avons su développer avec les intervenants du milieu local. 

Cette convention, d'une durée de cinq ans, a pris effet à partir de la date de la signature. 

Elle est renouvelable après entente entre les parties.. Monsieur Denis Leclerc, président 

du Centre international du loisir culturel de Trois-Pistoles et le président de la Société 

Provancher agissaient à titre de représentants des deux organismes. 

J Le ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec vient de 

mettre sur pied le comité de liaison ONG-MER Ce comité réunit le 

sous-ministre, monsieur Jean Pronovost, les sous-ministres adjoints, t 

le responsable de la Direction de la conservation et du patrimoine écologique du 

MEF, monsieur Léopold Gaudreau, et les représentants des organismes suivants: 

l'Union québécoise pour la conservation de la nature, l'Association des bio-

logistes du Québec, la Société canadienne pour la conservation de la nature, le t 

Fonds mondial pour la nature et le Regroupement des organismes propriétaires 

de milieux naturels protégés du Québec. Ce comité de liaison, maintenant établi 

sur une base permanente, se réunira trois à quatre fois par année. Il a pour but 

d'échanger de l'information, de favoriser la consultation, et, lorsque le dossier s'y t 

prête, de se concerter, t 



' Un dépliant d'information 
sur le Regroupement des 

organismes propriétaires de 
milieux naturels protégés du 

Québec, le RMN, vient d'être récemment 
publié. Ce dépliant permet de faire con-
naître ce jeune organisme, créé en 1993, 
qui réunit, à titre de membres réguliers, 
près d'une quinzaine d'organismes de 
conservation au Québec ses buts, la liste 
de ses membres réguliers et de ses mem-
bres partenaires, ses critères d'adhésion, 
et ses projets immédiats. 

On peut se procurer ce document d'in-
formation à l'adresse suivante 

9141, avenue du Zoo, 
Charlesbourg, Québec 
G1C4G4 
Rappelons que la Société Provancher 

est l'un des membres fondateurs de cet 
organisme. 

• L'expérience qui a été conduite en 
vue de la restauration du couvert végétal 
de l'île La Razade d'en Haut est terminée. 
Mené en collaboration avec le ministère 
de l'Environnement et de la Faune du 
Québec, sous la direction du biologiste 
Michel Lepage, ce projet, d'une durée de 
quatre ans, visait à réparer les dégâts causés 
par l'importante colonie de cormorans 
qui nichent à cet endroit. C'est dans le 
prochain numéro du Naturaliste canadien 
que M. Michel Lepage présentera le résul-
tats de sa recherche. Celle-ci constitue 
une première au Québec dans le domaine 
de la restauration d'habitats fauniques. 
Des résultats attendus par tous ceux que le 
sujet intéresse. 

L'année 1995 marque le 40e  an- 
niversaire de création  du Club 
des ornithologues de Québec, 
le COQ. La Société Provancher 

et le COQ ont toujours maintenu 
des relations étroites et même privilé-
giées. Rappelons que le premier président 
du Club des ornithologues de Québec, 
M. François Hamel, fut président de la 
Société Provancher en 1958 et 1959. Inci-
demment rappelons que François Hamel 
complétait, l'an dernier, ses 50 années 
d'adhésion à notre Société. Une fidélité 
remarquable 

Nous sommes très heureux d'offrir nos 
meilleurs voeux à nos amis du Club des 
ornithologues de Québec. 

athcrinc I )rouin, qui a lait porter son mcmoirc de maltose suri aspect historique et 
archéologique del'île aux Basques, aprésenté aux membresdu conseil d'administration 
de la Société Provancher, au cours du printemps dernier, le résultat de son étude en vue 
de la mise en valeur du patrimoine culturel de l'île aux Basques. 

Les membres du conseil ont entériné les conclusions de l'étude et accepté que le 
concept de mise en valeur proposé soit réalisé au cours de l'année 1996. 

Réalisée avec la collaboration financière du ministère de la Culture et des Commu-
nications (Direction du Bas-Saint-Laurent), cette étude a également bénéficié de 
l'expertise des personnes suivantes : Laurier Turgeon, directeur du Centre d'étude sur 
la langue, les arts et les traditions populaires des francophones en Amérique du Nord, 
del'Université Lavai; Charles Méthé, de la firme GJDESIGN ; André Desmartis, spécia-
liste de la culture basque ; Yvon Deschamps, intendant de l'île aux Basques et de Jean-
Pierre Rioux, gardien de l'île aux Basques. 

Les membres du conseil d'administration souhaitent que ce projet se réalise à temps 
pour l'ouverture officielle du parc de l'aventure basque en Amérique, prévue pour juin 
1996, à Trois-Pistoles. 

01 La Société Provancher termine l'année 1995 avec plus de 30 membres 
corporatifs. Parmi ceux-ci, signalons les Caisses populaires de Trois-
Pistoles, de Loretteville et de Rivière-Trois-Pistoles ; l'Institut 
Maurice-Lamontagne; la Société de biologie de Montréal; le Centre 
québécois du droit de l'environnement ; la Maison Léon-Provancher 

de Cap-Rouge; le Club des ornithologues de Québec; le Club d'ornithologie du 
CEGEP de La Pocatière; la Société d'ornithologie de Lanaudière; le Club des 
ornithologues du Bas Saint-Laurent ; Les Amis du merle bleu de la Côte du Sud; 
la Société de protection des oiseaux; Conservation Faune aquatique de Char-
lesbourg; la Fondation Les oiseleurs du Québec ; Canards Illimités Canada ; les 
Commissions scolaires de la Jeune-Lorette et des Basques ; la Corporation muni-
cipale de Godbout; l'Aluniinerie Lauralco et le Centre international du loisir 
culturel de Trois-Pistoles. 



• C'est au cours du mois de septem-
bre dernier que la Société Provancher 
remettait officiellement une série 
complète des numéros du Naturaliste 

canadien publiés jusqu'à maintenant, 
à la Société historique et généalogique 
de Trois-Pistoles (SH(',TP). Et c'est 
avec gratitude et reconnaissance que 
M. Jean-Claude Parent, président du 
comité du patrimoine de la SHGTI', 
acceptait, au nom de cet organisme, 
ce don de la Société Provancher. 'l'ou 
ces numéros seront conservés au pro 
fit des membres de la Société bis - 
torique et des chercheurs locaux 
et régionaux ; c'est d'ailleurs ce que 
souhaitait la Société Provancher en 
remettant ces exemplaires à ce dyna-
mique organisme de Trois-Pistoles. 
dirigé maintenant par M. Bernard 
D'Amours. 

Au nom de la Société historique et généalogique de Trois-Pistoles, le président 

du comité du Patrimoine, Jean-Claude Parent, reçoit la série complète des 

numéros du Naturaliste canadien, en présence du président de la Société 

Provancher, J.C. Raymond Rioux. 

• Jean Gagnon, secrétaire de la Société 
Provancher nous informe de la nouvelle 
suivante: en 1993, le ministère de l'Envi-
ronnement et de la Faune s'engageait à 
honorer la vie et l'oeuvre de l'abbé Léon 
Provancher en nommant en son honneur 
l'une de ses futures réserves écologiques. 

Chose faite. Le site retenu est celui du lac 
Saint-Paul, situé dans la municipalité de 
Bécancour, lieu de naissance de ce grand 
naturaliste québécois. 

Le projet, d'une superficie de 517 ha, 
vise la protection de communautés carac-
téristiques de la végétation des milieux 
humides de la région du lac Saint-Pierre. 
Elle assure, en même temps, la protection 
dune flore à caractère méridional très 
diversifiée, incluant plusieurs espèces 
susceptibles d'être désignées menacées ou 
vulnérables. 

En juin dernier, la Commission de 
toponymie du Québec émettait un avis 
favorable pour le toponyme « Réserve éco-

logique Léon-Provancher ». 1.a création 
de cette nouvelle réserve écologique, par 
décret, est attendue au cours de l'hiver. 
Un dossier à suivre... 

Le périodique de la Société Provancher est maintenant 

envoyé non seulement aux quelque 1000 membres de la 

C'est le 11 novembre dernier Société mais également à de nombreuses bibliothèques 

que se tenait le souper de scolaires et municipales, à des centres de documentation, à 

la Provancher, au Collège F d'anciens abonnés du Naturaliste au temps où l'Université Laval en avait charge 

Champigny de Sainte Foy et à de nouveaux abonnés, via le service Périodica de Montréal. 

Plusieurs dizaines de mcm- Par ailleurs, plusieurs universités européennes et américaines reçoivent 

bres de la Société Provancher assistaient a Le Naturaliste canadien. De plus, le Mouvement Desjardins, Hydro-Québec et le 

ces agapes fraternelles, ministère de l'Environnement et de la Faune se procurent des exemplaires de 

Nous avons profite de cette occasion chacune des parutions afin de diffuser la revue dans leurs bureaux régionaux. 

pour faire la présentation d'un document Nous souhaitons fortement la collaboration des membres de la Société afin 
audiovisuel, sur lequel travaillait depuis d'assurer un plus grand rayonnement à la revue, notamment en sollicitant de 
l'an passé le réalisateur Denys Dubé, de nouvelles adhésions àla Société. 
la firme COGECO de Rimouski. Ce film 
porte sur l'île aux Basques et, plus particu 

En augmentant ainsi le nombre de membres, nous assurerons au Naturaliste non 

lièrement, sur son aspect historique. Inti 
seulement un meilleur financement, mais également nous contribuerons en plus 

tulé « L'île magique de l'estuaire », ce 
grand nombre à la survie de cet important élément de notre patrimoine culturel 

documentaire, produit en collaboration 
et scientifique, fondé en 1868 par Léon Provancher. 

avec la Société Provancher, sera diffusé a 

travers tout le Québec par COGECO. 
Nos remerciements aux trois membres  Un projet de reforme législative concernant les intrus sur les territoires 

du conseil d'administration de la Société naturels protégés  du Québec  vient d'être con fié au Centre québécois dudroit t 
Provancher, charges d'organiser ce souper de l'environnement. 
que l'on souhaite tenir à chaque année  Celui-ci a reçu le mandat de mener une étude sur la question, en 
madame Michelle Bedard et messieurs collaboration avec la Fondation de la faune du Québec, le ministère de 

on Deschamps et André Saint-Hilaire. 
C Q E l'Environnement et de la Faune du Québec et le Regroupement des 

D 
Une activité appréciée et réussie, au dire . . 

organismes propriéta i res  de milieux naturels protégés  du Québec, le « z 
des participants. RMN. Ce projet de reforme législative est une suite directe de l'atelier sur la surveillance 

des espaces naturels protégés, organisé par le RMN au cours de l'automne 1994. Un dos- 

sier qui intéresse au plus haut point tous les dirigeants des organismes de conservation t 

du Québec qui possèdent des territoires naturels à protéger. 

L'1  ¶ 
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ladaine Nat haie Linger, 

directrice du Fonds mondial 
pour la nature et membre de 
la Société Provancher, vient 

d'être nommée membre du con-
seil d'administration de la Fondation rie 
la faune du Québec. Pour tous ceux qui 
connaissent le dynamisme de madame 
Zinger, cette nouvelle ne peut que les 
réjouir. Nul doute qu'elle saura porter a 
l'attention des dirigeants de la Fondation 
les attentes des groupes dediés à la conser-
vation de la nature au Québec. Nous lui 
offrons nos meilleurs voeux de succès. 

Pour un cadeau original et durable, 
quoi de mieux que d'offrir une adhé-
sion à la Société Provancher pour 
l'année 1996 à un ami, à un membre 
de votre famille, à un organisme de 
votre choix? 

L'adhésion à la Société Provancher 
permet, Outre de recevoir deux fois 
l'an le Naturaliste canadien, de deve-
nir partenaire des actions de con-
servation de la nature que mène la 
Société Provancher. 

Les botanistes del'Herbier Louis-Marie del'Université Laval, sous la conduite 
du conservateur Robert (dauthier, membre du comité de rédaction du Natu-
raliste ca,iadie,i, ont procédé, au cours du mois d'août de cette année, a l'étude 
de la flore de Filet Canuel, situé en face de la ville de Rimouski. Ils étaient les 

invites du Conseil du loisir scientifique de l'Est du Québec, qui y tenait pour la 
première fois cette année des activités destinées aux « jeunes débrouillards 

Les résultats préliminaires de l'étude montrent que le nombre total d'espèces de 
plantes vasculaires recensées sur l'île ne dépassera vraisemblablement pas 250. Ce 
nombre est faible comparé aux 336 taxons connus de l'île aux Basques. D'après les 
chercheurs, la pauvreté de la flore s'explique en partie par le caractère résolument 
nordique de la végétation de l'île où dominent les sapinières à bouleau blanc et les 
pessières sombres d'épinettes noires à sapin. De plus, l'île ne compte aucune dépression 
humide d'importance, où auraient pu trouver refuge bon nombre de plantes palustres 
absentes rie l'île. 

Le 6 octobre 1994, était dévoilée une plaque comnieinorative à l'occasion du 
23e anniversaire de création ricin réserve de faune du cap Tourmente et du 75 anni-
versaire de la fondation de la Société Provancher. La plaque commémore la vie et 
l'oeuvre de Léon Provancher, le célèbre naturaliste décédé à Cap-Rouge en 1892. La 
cérémonie marquait l'ouverture au public du pavillon Léon-Provancher destiné, tout 
particulièrement, à l'apprentissage des sciences naturelles auprès des jeunes. 

Le ministère canadien de l'Environnement vient de nous faire savoir que la plaque 
dévoilée à cette occasion a été apposée à un bloc de pierre, situé àl'extérieurdu Pavillon. 
Nos remerciements aux responsables de ce projet, notamment madame Isabelle 
Ringuet et monsieur Raymond Sarazin, du Service canadien de la faune et, monsieur 
Jacques Roza, gestionnaire de la Réserve nationale de faune du cap Tourmente. 

• Carte individuelle: 20 $ 

• Carte familiale: 25 $ u Nous déplorons le décès de madame Claudine Côté de Trois-Pistoles, membre 

• Carte corporative: 50 $ active de la Société Provancher, survenu au début de l'été dernier et celui de l'abbé 
Louis-Georges Lamontagne, de Rimouski, fondateur du camp de vacances du cap 
à l'Orignal, survenu le 18 octobre 1995. 11 était membre de la société Provancher. 

Par ailleurs, le 4 septembre 1995, s'éteignait à Québec, à l'âge de 89 ans, 
M Benoît Pelletier qui fut président de la Société Provancher en 1960 et 1961. 

Nous présentons nos plus sincères condoléances aux membres de leurs familles. 



• Le plan d'aménagement paysager du 
site historique Napoléon-Alexandre-
Comeau de Godbout sur la Côte-Nord, 
propriété de la Société Provancher, a été 
entièrement réalisé au cours de l'été 1995, 
en collaboration avec le ministère de la 
Culture et des Communications (Direc-
tion de la Côte-Nord), la municipalité de 
(;odhout, l'équipe Le Regard Vert, amé-
nagistes de Charleshourg et la Société 
Provancher. 

Par ailleurs, toujours dans le but de met-
tre en valeur ce site historique, le Centre 
de restauration du Québec procédait, au 
cours du printemps, à la restauration du 
monument de pierre situé sur le site et de 
a plaque commémorative qui rend hom-

mage à Napoléon-Alexandre Comeau, 
personnalité célèbre de la Côte Nord. 

Canards Illimités Canada vient de réaliser un projet d'aménagement 

( de plus de 400 000 dollars dans la région de l'Abitibi. Il s'agit du 

marais Antoine (280 ha), un grand milieu humide en bordure du lac 

Abitibi, Situé en bordure de la municipalité de Roquemaure. 

Les travaux de construction de deux digues à l'embouchure de la 

rivière Antoine auxquels s'incorporent des portes de contrôle, une passe d'eau 

fraîche et une traverse pour embarcations légères ont débuté à l'hiver 1995 et 

viennent tout juste de se terminer. Ces travaux permettront de corriger les fluc-

tuations anormales du niveau de l'eau du lac Abitibi, qui réduisaient de beaucoup 

le potentiel faunique de ce milieu. 

La sauvagine y trouvera maintenant un lieu privilégié pour la migration et la 

reproduction. Les oiseaux de milieux aquatique et terrestre, plusieurs espèces de 

poissons ainsi que des mammifères et des amphibiens seront favorisés par cet 

aménagement de Canards Illimités. 

Précisons que Canards Illimités Canada a déployé des efforts depuis plus de 15 

ans pour que ce projet voit le jour. Hydro-Québec a contribué financièrement au 

projet en versant 100 000 dollars, à la suite d'une entente avec la Fondation de la 

faune du Québec. 

Par ailleurs, Canards Illimités a lancé, au cours du mois de septembre, trois 

nouveaux projets dans des réserves nationales de faune, en vertu d'une entente 

avec le Service canadien de la faune. Il s'agit du marais du Cap (38 ha) et du marais 

des Graves (5 ha), tous deux situés sur la réserve du cap Tourmente, et de l'aboi-

teau Girard, localisé sur la réserve de la baie de l'Isle-Verte. Un investissement de 

139 000 dollars.Les détails concernant ces trois derniers projets de Canards 

Illimités seront communiqués dans le prochain numéro du Naturaliste canadien. 

• Une équipe de maçons spécialisés ont 
procédé au cours de l'été et de l'automne à 
la restauration des monuments de l'île 
aux Basques. Dirigés par monsieur Louis 
Cartier Lévesque, ces spécialistes ont ef-
fectué un travail d'une très grande qualité. 
Ces monuments, érigés au cours des an-
nées 1930, avaient grand besoin qu'on 
leur refasse une beauté. 

Pour sa part, le Centre de restauration 
de Québec procédait à une évaluation des 
coûts de restauration des différentes pla-
ques de bronze apposées sur ces monu-
ments. Ces plaques devraient être remises 
à neuf au cours du printemps prochain, 
en collaboration avec le ministère de la Cul-
ture et des Communications (Direction 
du Bas-Saint I,aurent). Nous remercions 
le directeur du Centre de conservation du 
Québec, M. Michel Cauchon, pour son 
étroite collaboration. 

Dans le cadre de la campagne Espaces en danger, le Fonds mondial pour 
1$ la nature (WwF) a offert à chaque membre de l'Assemblée nationale un 

exemplaire du nouveau livre Pro tecting Canada 's Endangered Spaces: 

W VF 
An owners' manual ainsi qu'un livret qui regroupe des extraits traduits 
en français et, notamment, le chapitre concernant le Québec. Ce dernier 

préconise une démarche intégrée comprenant la mise en place d'un réseau de sites 

protégés représentant toutes nos régions naturelles, l'application de mesures 

concrètes quant à la gestion des parcs, des réformes fiscales et des propositions de 

contributions gouvernementales et non gouvernementales. Un calendrier de 

mise en oeuvre est proposé et le document souligne que bien que 4,2 % du terri-

toire québécois soit protégé, seulement deux régions naturelles sont adéqua-

tement représentées. 



Le 6 novembre dernier, la mairee de Trois-Pistoles, (onette Saint Amand, procede a 
la traditionnelle pelletée de terre marquant les débuts de la construction du parc de 
l'aventure basque en Amérique, en présence du député provincial, Mario Dumont, de 
l'adjointe du député fédéral, Lise Chouinard, du préfet de la MRC des Basques, André 
Leblond, ainsi que des représentants des organismes subventionnaires et des archi-
tectes de la firme BIG CITY. 

ri
(31   Parmi les nombreux visi-

teurs qui se sont rendus à 
l'île aux Basques au cours de 
la belle saison, signalons la 
venue d'un groupe de jour-

nalistes de la presse québécoise et de 
nombreux Européens d'origine basque, 
ceux-ci venus dans le cadre d'activités qui 
se sont déroulées à Trois-Pistoles (Fes-
tival des îles) et  Québec (Festival d'été). 

Par ailleurs, deux équipes de télévision, 
l'une du Québec (Radio-Québec) et l'autre 
de Toronto (dans le cadre d'un reportage 
sur le parc marin du Saguenay), se sont 
rendues sur l'île pour y  prendre des ima-
ges et enregistrer des entrevues. Pour sa 
part, Denys Dubé, de COGECO-Rimouski, 
est venu compléter la réalisation de son 
documentaire qui sera présenté sur la 
chaîne de la télévision communautaire au 
cours de l'hiver. Le premier visionnernent 
de ce documentaire, portant le titre « L'île 
magique de l'estuaire», a été présenté aux 
membres présents lors du souper de la 
Société Provancher tenu le 11 novembre 
dernier. Une très belle réalisation qui fera 
connaître le caractère particulièrement 
riche de cette île du Saint-Laurent, au plan 
historique. 

• Le rêve devient réalité : la levée d'une 
pelletée de terre (voir photo), le 6 no-
vembre dernier, sur le site du parc de 
l'aventure basque en Amérique à Trois-
Pistoles, marquait l'aboutissement de 
nombreuses années d'effort et la con-
crétisation d'un projet longtemps couvé 
par le milieu, d'équipement polyvalent 
comprenant une exposition dédiée à la 
venue des pêcheurs basques en Amérique 
et sur l'île aux Basques, un cenre de docu-
mentation et de généalogie, une bou-
tique-café, une terrasse et un fronton de 
pelote basque qui pourront se trans-
former en amphithéâtre extérieur ainsi 
que des aires de démonstration, de jeu et 
de détente. 

La pelletée de terre était symbolique 
puisque les travaux de construction confies 
à l'entreprise Marcel Charest Construc 
tion, de Saint-Pascal, avaient commence 
dès le 16 octobre (voir photo), ce qui de-
vrait permettre d'accueillir les premiers 
visiteurs dès juin 1996, tel que prévu. 
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